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Saint-Etienne (2 pages) Page 452

84-2018-07-17-011 - Arrt_2018-3861 -CCPPS Prvention (5 pages) Page 454

84-2018-07-18-014 - Arrt_2018-3862 -CCPPS Mdico-Social (5 pages) Page 459

84-2018-08-02-007 - Décision DOS-SDES-AUT N°2018-44 portant approbation de

l'avenant n°4 à la convention constitutive du GCS pour la recherche et la formation en

santé mentale (21 pages) Page 464

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2018-08-01-006 - ARRÊTÉ 18-266 Portant agrément de l’organisme Mutualité

Française Isère- service de soins et d’accompagnement mutualiste (MFI-SSAM) au titre de

l’article L.365-3 du code de la construction et de l’habitation dans les départements de

l’Ardèche et de l’Isère
Activité ingénierie sociale, financière et technique (ISFT) (2 pages) Page 485



84-2018-08-03-013 - ARRÊTÉ 18-268 Portant agrément de l’organisme Mutuelles de

France Isère – service de soins et d’accompagnement mutualiste (MFI-SSAM) au titre de

l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation dans les départements de

l’Ardèche et de l’Isère
Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

(2 pages) Page 487

84-2018-07-31-023 - Arrêté N° 2018-266bis modifiant l’arrêté n° 10-055 du 8 février 2010

portant classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée

modifié par l’arrêté n° 13-199 du 4 juillet 2013, par l’arrêté du 14-231 du 27 novembre

2014 et par l’arrêté n°15-344 du 7 décembre 2015 (3 pages) Page 489

84-2018-08-29-002 - Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-66 du 29 août 2018 portant

subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

(4 pages) Page 492

84-2018-08-29-003 - Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-67 du 29 août 2018 portant

subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

(5 pages) Page 496

84-2018-08-29-004 - Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-68 du 29 août 2018 portant

subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de

responsable de budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité

opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur

le budget de l’État (7 pages) Page 501

84-2018-08-29-005 - Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-69 du 29 août 2018 portant

subdélégation de signature au titre de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) aux agents

de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes (2 pages) Page 508

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur
Sud-Est

84-2018-08-31-001 - Arrêté n° SGAMI SE_DAGF_2018_08_31_47 portant délégation de

signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la

zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l'administration du

ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est (8 pages) Page 510

84-2018-08-31-002 - Arrêté n° SGAMI SE_DAGF_2018_08_31_48 portant délégation de

signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la

zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l'administration du

ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est en matière

d'ordonnancement secondaire  (10 pages) Page 518

84-2018-08-28-002 - Arrêté préfectoral  N° SGAMISE DRH BR 2018 08-28-01fixant la

liste des candidats agréés au concours interne d’agent spécialisé de police technique et

scientifique de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année

2018 (3 pages) Page 528



84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2018-08-31-004 - Arrêté n° 18-274 du 31 aout 2018 portant modification de la

composition nominative du conseil économique, social et environnemental régional

d'Auvergne-Rhône-Alpes. (12 pages) Page 531

84-2018-08-29-006 - Arrêté préfectoral n° 2018-272 du 29 aout 2018 portant modification

de la composition du conseil académique de l’éducation nationale de Grenoble. (5 pages) Page 543

84-2018-08-29-001 - Arrêté préfectoral n° 2018-273 du 29 aout 2018 portant modification

de la composition du conseil d’administration de l’établissement public foncier de l'ouest

Rhône-Alpes (ÉPORA). (2 pages) Page 548



 

 
 

 

   
 
 
Lyon, le 24 août 2018 

 
 
 

Arrêté n°2018-41   
portant désignation de la déléguée à la 
protection des données de l’académie de 
Lyon  
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

et du conseil aux EPLE 

 

Département 

des affaires juridiques 

 

DAJEC / DAJ  

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 
 

 

 
La rectrice la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), notamment ses articles 37 à 39 ; 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ; 

 

ARRETE 

 
 

Article 1er : Mme Sylvie Tournier exerce la fonction de délégué à la protection des données, 
au sens du règlement du 27 avril 2016 susvisé, à compter du 1er septembre 2018.  
 
Article 2 : La déléguée à la protection des données est compétente à l’égard des services 
de l’académie de Lyon (rectorat et services départementaux de l’éducation nationale). Elle 
est également compétente à l’égard des établissements publics locaux d’enseignement de 
l’académie de Lyon qui l’ont expressément désignée. 
  
Article 3 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
Marie-Danièle Campion 

 
 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi –CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Métropole de Lyon  
20, rue du Lac - CS 33569 

69505 LYON Cedex 03 
 

 
 
04 72 34 74 00 - www.auvergne-
rhone-alpes.ars.sante.fr 

   

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Arrêté ARS n° 2018-0437 

  

 

Arrêté Métropole n° 2018/DSHE/DVE/EPA/02/003 

 
 
Portant autorisation du Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au sein de l'EHPAD 
"Monplaisir La Plaine" situé au 119 avenue Paul Santy – 69008 LYON. 
 
Association "La Pierre Angulaire" - CALUIRE-ET-CUIRE 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Le Président de la Métropole de Lyon 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième 
du chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 (mesure 16) « Pôle d’activités et de soins 
adaptés (PASA) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale ; 
 
VU la convention d'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale ; 
 
VU l'arrêté n° 92-375 en date du 22 juillet 1992 autorisant la création de l'établissement Monplaisir la 
Plaine pour une capacité de 93 lits ; 
 
VU l'arrêté départemental n° ARCG-PADA-2011-0324 en date du 27 octobre 2011 portant habilitation à 
recevoir des bénéficiaires à l’Aide sociale dans l’établissement ; 



 

VU la convention tripartite n°1 de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" signée le 29 octobre 2004 ; 
 
VU la convention tripartite n°2 de l'EHPAD "Monplaisir La Plaine" signée le 30 juillet 2014 ; 
 
VU l'arrêté n° 2017-1788 en date du 27 septembre 2017 autorisant le transfert d'autorisation détenue par 
l'association "CARITAS" au profit de l'Association "La Pierre Angulaire" pour la gestion de l'EHPAD 
"Monplaisir La Plaine" pour une capacité de 93 lits d'hébergement complet ; 
 
Considérant le dossier déposé par l’établissement pour l'octroi d'une labellisation PASA le 11/07/2014 ; 
 
Considérant l’avis favorable conjoint, de l'ARS et de la Métropole de Lyon, notifié à l’établissement au vu 
des pièces du dossier, par courrier en date du 07/01/2015, pour un PASA de 12 places ; 
 
Considérant la visite de labellisation du 09/05/2016, et le procès-verbal de conformité notifié à 
l'établissement ; 
 
Considérant que le dossier de bilan du PASA à un an de fonctionnement permet un avis favorable des 
services techniques de l’ARS et de la Métropole confirmant la labellisation du PASA ; 
 
Considérant que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD "Monplaisir La Plaine" est conforme aux objectifs 
de la circulaire n°DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
Article 1 : La création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places au bénéfice des 
résidants de l’EHPAD " Monplaisir La Plaine ", est autorisée sans extension de capacité. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 
2017. Son renouvellement est subordonné aux résultats de la deuxième évaluation externe mentionnée à 
l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L 313-5 
du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L 
313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des 
autorités compétentes concernées. 
 



 

Mouvements Finess : Intégration d'un pôle d'activités et de soins adaptés 

 

Entité juridique : ASSOCIATION LA PIERRE ANGULAIRE 

Adresse : 69 chemin de Vassieux – 69300 CALUIRE-ET-CUIRE 

N° FINESS EJ : 69 000 372 8 
Statut : 60 Ass.L.1901 non R.U.P. 

N° SIREN (Insee) : 421 575 820 

 

Établissement : EHPAD MONPLAISIR LA PLAINE 

Adresse : 119 avenue Paul Santy – 69008 LYON 
N° FINESS ET : 69 079 038 1 

Catégorie : 500 Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Mode de tarif :  45 ARS/PCG, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI 

 

Équipements : 
 

Triplet 
(voir nomenclature Finess) 

Autorisation  
(après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

1 924 11 711 93 27.09.2017 

2 961 21 436 12 Présent arrêté 

 
Observations : création d'un PASA de 12 places sans modification de capacité 

Article 4 : Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) est enregistré au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON 
cedex 3. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 
Métropole de Lyon. 
 
 
 

 Fait à Lyon, le 11 juin 2018 
En trois exemplaires originaux 

  
  
Le Directeur Général de l’Agence Pour le Président 
régionale de santé de la Métropole de Lyon 
Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 
Par délégation,  
Le directeur délégué pilotage 
De l’offre médico-sociale 
Raphaël Glabi 

 
 
Laura Gandolfi 

 



 
 

                                               N° ARA 2018 / 3391 

DECISION TARIFAIRE N°158 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES BELLES SAISONS" - 730780608 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES BELLES SAISONS" (730780608) sise 0,  , 

73223, AIGUEBELLE et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LES BELLES SAISONS" 

(730000312) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 858 571.80€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 547.65€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 858 571.80€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.12 858 571.80 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 547.65€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

858 571.80 

0.00 

0.00 

33.12 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LES BELLES SAISONS" 

(730000312) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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                                                N° ARA 2018 / 3392 

DECISION TARIFAIRE N°159 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON DU SOLEIL - 730789930 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/06/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MAISON DU SOLEIL (730789930) sise 0, RTE 

DE LA FORTUNE, 73210, AIME-LA-PLAGNE et gérée par l’entité dénommée CIAS AIME 

(730789922) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 556 081.76€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 340.15€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 556 081.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.29 545 029.09 

0.00 

0.00 

33.70 

0.00 

0.00 

0.00 

11 052.67 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 340.15€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 052.67 

545 029.09 

0.00 

0.00 

38.29 

33.70 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS AIME (730789922) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 
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                                               N° ARA 2018 / 3393 

SARL TIERS TEMPS AIX LES BAINS - 730009487 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°160 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS - 

730790318 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 758 067.18 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL TIERS TEMPS AIX 

LES BAINS (730009487) dont le siège est situé 26, R VICTOR HUGO, 73100, AIX-LES-BAINS, a été 

fixée à 758 067.18€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 3 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 63 172.27€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730790318 
758 067.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730790318 
4 097.66 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730790318 
758 067.18 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 63 172.27€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730790318 
4 097.66 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 758 067.18€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 758 067.18 € 

2 / 3 



 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL TIERS TEMPS AIX LES BAINS (730009487) 

et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à LYON, 

 

 

 

 

 

 

 Le 18 juin 2018 

 

 

 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 
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                                                 N° ARA 2018 / 3394 

DECISION TARIFAIRE N°161 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES GRILLONS - 730001278 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2002 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES GRILLONS (730001278) sise 5, R JEAN 

JACQUES ROUSSEAU, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CIAS 

GRAND LAC (730009107) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 988 487.45€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 373.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 988 487.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.37 954 865.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

33 622.23 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 373.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 622.23 

954 865.22 

0.00 

0.00 

30.37 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                N° ARA 2018 / 3395 

DECISION TARIFAIRE N°162 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  CLAUDE LEGER - 730783651 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  CLAUDE LEGER (730783651) sise 475, CHE DES 

TROIS POIRIERS, 73200, ALBERTVILLE et gérée par l’entité dénommée CH 

ALBERTVILLE MOUTIERS (730002839) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 520 752.30€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 126 729.36€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 520 752.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.20 1 483 148.60 

0.00 

0.00 

45.80 

0.00 

0.00 

0.00 

37 603.70 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 729.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

37 603.70 

1 483 148.60 

0.00 

0.00 

47.20 

45.80 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS 

(730002839) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                N° ARA 2018 / 3396 

DECISION TARIFAIRE N°163 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CORDELIERS - 730785771 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CORDELIERS (730785771) sise 0, R DU 

CHEMIN DE FER, 73600, MOUTIERS et gérée par l’entité dénommée CH ALBERTVILLE 

MOUTIERS (730002839) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 555 347.02€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 129 612.25€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 555 347.02€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.98 1 250 924.24 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

304 422.78 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 612.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 250 924.24 

304 422.78 

0.00 

43.98 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS 

(730002839) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 3397 

DECISION TARIFAIRE N°164 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MONFÉRINE - 730006368 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MONFÉRINE (730006368) sise 0,  , 73230, 

BARBY et gérée par l’entité dénommée CCAS BARBY (730784527) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 560 740.73€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 728.39€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 560 740.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.22 538 635.38 

0.00 

0.00 

31.58 

0.00 

0.00 

0.00 

22 105.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 728.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 105.35 

538 635.38 

0.00 

0.00 

37.22 

31.58 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS BARBY (730784527) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 3398 

DECISION TARIFAIRE N°165 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LUCIEN AVOCAT - 730780616 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LUCIEN AVOCAT (730780616) sise 0, RTE DE 

MARCOT, 73270, BEAUFORT et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

BEAUFORT (730000320) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 594 640.72€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 553.39€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 594 640.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.97 583 433.32 

0.00 

0.00 

44.83 

0.00 

0.00 

0.00 

11 207.40 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 553.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

583 433.32 

0.00 

0.00 

31.97 

44.83 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE BEAUFORT 

(730000320) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                N° ARA 2018 / 3399 

DECISION TARIFAIRE N°166 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE AGELIA - 730790698 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE AGELIA (730790698) sise 22, R JEAN 

JAURES, 73000, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée GROUPE EMERA (490012028) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 988 459.24€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 371.60€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 988 459.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.43 910 759.58 

0.00 

0.00 

31.48 

0.00 

0.00 

0.00 

77 699.66 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 371.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

77 699.66 

910 759.58 

0.00 

0.00 

32.43 

31.48 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE EMERA (490012028) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                N° ARA 2018 / 3400 

DECISION TARIFAIRE N°167 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CH DE BOURG SAINT MAURICE - 730780442 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE BOURG SAINT MAURICE (730780442) 

sise 0, AV DU NANTET, 73704, BOURG-SAINT-MAURICE et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER DE BOURG ST MAURICE (730780525) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 124 291.54€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 690.96€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 124 291.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.97 1 113 084.14 

0.00 

0.00 

61.24 

0.00 

0.00 

0.00 

11 207.40 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 690.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

1 113 084.14 

0.00 

0.00 

44.97 

61.24 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE BOURG 

ST MAURICE (730780525) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3401 

DECISION TARIFAIRE N°168 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA CENTAUREE - 730783925 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA CENTAUREE (730783925) sise 0, R 

CENTAUREE, 73350, BOZEL et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE 

BOZEL (730000510) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 738 728.63€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 560.72€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 738 728.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.71 727 521.23 

0.00 

0.00 

32.96 

0.00 

0.00 

0.00 

11 207.40 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 560.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

727 521.23 

0.00 

0.00 

37.71 

32.96 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE BOZEL 

(730000510) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3402 

DECISION TARIFAIRE N°169 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  SAINT BENOIT - 730783917 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  SAINT BENOIT (730783917) sise 27, R DU 

LAURIER, 73000, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée FONDATION SAINT 

BENOIT (730000502) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 940 415.12€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 367.93€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 940 415.12€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.72 861 751.79 

0.00 

0.00 

35.02 

0.00 

0.00 

67 455.93 

11 207.40 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 367.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

861 751.79 

0.00 

0.00 

32.72 

35.02 

67 455.93 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION SAINT BENOIT 

(730000502) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3403 

DECISION TARIFAIRE N°170 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CLEMATIS - 730006079 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/06/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CLEMATIS (730006079) sise 105, ALL DES 

CLEMATIS, 73000, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée CCAS CHAMBERY 

(730784030) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 257 973.07€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 831.09€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 257 973.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.49 1 011 598.63 

0.00 

0.00 

103.74 

0.00 

0.00 

0.00 

246 374.44 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 831.09€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

246 374.44 

1 011 598.63 

0.00 

0.00 

34.49 

103.74 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CHAMBERY (730784030) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 3404 

DECISION TARIFAIRE N°171 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHARMILLES - 730010329 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHARMILLES (730010329) sise 32, CHE DE LA 

CHEVALIÈRE, 73000, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée CCAS CHAMBERY 

(730784030) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 929 461.89€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 455.16€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 929 461.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.59 918 678.81 

0.00 

0.00 

30.12 

0.00 

0.00 

0.00 

10 783.08 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 455.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 783.08 

918 678.81 

0.00 

0.00 

34.59 

30.12 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CHAMBERY (730784030) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 3405 

DECISION TARIFAIRE N°179 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

SAJ ALZHEIMER AIX LES BAINS - 730004728 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/06/2005 de  la structure AJ 

dénommée SAJ ALZHEIMER AIX LES BAINS (730004728) sise 49, AV DU GRAND PORT, 

73106, AIX-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 97 873.32€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 156.11€.  

 

Soit un prix de journée de 57.57€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE (730000015) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 97 873.32€ (douzième applicable s’élevant à 8 156.11€) 

• prix de journée de reconduction de 57.57€ 

Le 18 juin 2018 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 

                                                 N° ARA 2018 / 3406 

DECISION TARIFAIRE N°180 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BOIS LAMARTINE - 730783636 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BOIS LAMARTINE (730783636) sise 51, MTE 

REINE VICTORIA, 73100, TRESSERVE et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 4 665 880.20€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 388 823.35€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 665 880.20€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.45 4 665 880.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 388 823.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 665 880.20 

0.00 

0.00 

48.45 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE (730000015) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                  
 

                                                  N° ARA 2018 / 3407 

DECISION TARIFAIRE N°182 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE - 730785383 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'HORLOGE (730785383) sise 

0, PL FRANCOIS CHIRON, 73011, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (730000015) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 7 321 511.19€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 610 125.93€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 7 321 511.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

59.59 7 321 511.19 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 610 125.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

7 321 511.19 

0.00 

0.00 

59.59 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

METROPOLE SAVOIE (730000015) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3408 

DECISION TARIFAIRE N°184 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES FONTANETTES - 730010352 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES FONTANETTES (730010352) sise 210, RTE 

D'AIX LES BAINS, 73310, CHINDRIEUX et gérée par l’entité dénommée CIAS GRAND LAC 

(730009107) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 197 025.36€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 418.78€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 197 025.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.14 178 205.38 

0.00 

0.00 

31.75 

26.07 

0.00 

0.00 

11 207.40 

7 612.58 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 16 418.78€. 

Prix de  journée (en €) 

26.07 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

178 205.38 

0.00 

7 612.58 

31.14 

31.75 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3409 

DECISION TARIFAIRE N°186 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE DU PARC - 730002938 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2005 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC (730002938) sise 20, R DE 

L'EPINE, 73160, COGNIN et gérée par l’entité dénommée CCAS COGNIN (730784485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 685 704.57€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 142.05€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 685 704.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.59 674 651.90 

0.00 

0.00 

30.70 

0.00 

0.00 

0.00 

11 052.67 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 142.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 052.67 

674 651.90 

0.00 

0.00 

42.59 

30.70 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS COGNIN (730784485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 3410 

DECISION TARIFAIRE N°188 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES GLYCINES - 730789823 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES GLYCINES (730789823) sise 15, R JEAN 

MOULIN, 73160, COGNIN et gérée par l’entité dénommée CCAS COGNIN (730784485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 50 616.09€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 218.01€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 50 616.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

23.30 50 616.09 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 4 218.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

50 616.09 

0.00 

0.00 

23.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS COGNIN (730784485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3411 

DECISION TARIFAIRE N°190 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  MARIN LAMELLET - 730780624 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  MARIN LAMELLET (730780624) sise 100, R 

IMPERIALE, 73590, FLUMET et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

FLUMET (730000338) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 704 513.66€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 709.47€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 704 513.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.02 682 369.27 

0.00 

0.00 

61.51 

0.00 

0.00 

0.00 

22 144.39 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 709.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 144.39 

682 369.27 

0.00 

0.00 

40.02 

61.51 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FLUMET 

(730000338) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                N° ARA 2018 / 3412 

DECISION TARIFAIRE N°193 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FLOREAL - 730008018 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FLOREAL (730008018) sise 5, ALL FLOREAL, 

73460, FRONTENEX et gérée par l’entité dénommée CIAS FRONTENEX (730784428) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 394 292.34€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 857.69€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 394 292.34€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.20 394 292.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 857.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

394 292.34 

0.00 

0.00 

29.20 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS FRONTENEX (730784428) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3413 

DECISION TARIFAIRE N°194 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BAILLY - 730790722 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA BAILLY (730790722) sise 0, R JULES RENAUD, 

73540, LA BATHIE et gérée par l’entité dénommée CCAS LA BATHIE (730790714) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 438 571.99€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 547.67€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 438 571.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.90 438 571.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 547.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

438 571.99 

0.00 

0.00 

29.90 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LA BATHIE (730790714) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3414 

DECISION TARIFAIRE N°195 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEL FONTAINE - 730789989 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BEL FONTAINE (730789989) sise 122, R DE 

L'EGLISE, 73130, LA CHAMBRE et gérée par l’entité dénommée CIAS LA CHAMBRE 

(730789971) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 967 072.42€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 589.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 967 072.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.19 890 295.72 

0.00 

0.00 

31.08 

0.00 

0.00 

65 837.79 

10 938.91 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 589.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 938.91 

890 295.72 

0.00 

0.00 

34.19 

31.08 

65 837.79 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS LA CHAMBRE (730789971) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3415 

DECISION TARIFAIRE N°197 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES TERRASSES DE REINACH (730005469) sise 

215, R DE LA  TESSONNIERE, 73290, LA MOTTE-SERVOLEX et gérée par l’entité 

dénommée CCAS LA MOTTE SERVOLEX (730784493) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 128 940.43€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 078.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 128 940.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.80 960 284.00 

0.00 

0.00 

39.97 

68.29 

0.00 

65 837.79 

32 816.73 

70 001.91 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 078.37€. 

Prix de  journée (en €) 

68.29 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 816.73 

960 284.00 

0.00 

70 001.91 

35.80 

39.97 

65 837.79 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LA MOTTE SERVOLEX 

(730784493) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3416 

DECISION TARIFAIRE N°198 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS FLEURI (730009511) sise 0, CHE DU 

CLOS, 73220, AITON et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 296 228.80€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 685.73€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 296 228.80€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.94 269 975.60 

0.00 

0.00 

40.63 

37.80 

0.00 

0.00 

11 131.36 

15 121.84 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 24 685.73€. 

Prix de  journée (en €) 

37.80 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 131.36 

269 975.60 

0.00 

15 121.84 

35.94 

40.63 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3417 

DECISION TARIFAIRE N°199 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BLES D' OR - 730786076 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES BLES D' OR (730786076) sise 195, CHE DU 

VERGER, 73190, SAINT-BALDOPH et gérée par l’entité dénommée SI DU CANTON DE LA 

RAVOIRE (730786068) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 898 770.01€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 897.50€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 898 770.01€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.41 898 770.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 897.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

898 770.01 

0.00 

0.00 

31.41 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SI DU CANTON DE LA RAVOIRE 

(730786068) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3418 

DECISION TARIFAIRE N°200 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/05/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD AU FIL DU TEMPS (730007549) sise 0, R 

CENESELLI, 73410, ENTRELACS et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. 

DES ADMR (730785102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 235 595.05€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 632.92€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 235 595.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.21 208 974.27 

0.00 

0.00 

41.19 

102.22 

0.00 

0.00 

11 287.20 

15 333.58 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 632.92€. 

Prix de  journée (en €) 

102.22 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 287.20 

208 974.27 

0.00 

15 333.58 

29.21 

41.19 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR 

(730785102) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                  N° ARA 2018 / 3419 

DECISION TARIFAIRE N°205 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CURTINES - 730780632 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CURTINES (730780632) sise 8, R DES 

CHASSEURS ALPINS, 73110, LA ROCHETTE et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES 

CURTINES (730000346) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 836 592.71€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 716.06€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 836 592.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.98 836 592.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 716.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

836 592.71 

0.00 

0.00 

38.98 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES CURTINES (730000346) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3420 

DECISION TARIFAIRE N°207 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER - 730789906 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER (730789906) sise 

0, CHE DU PRE ROND, 73630, LE CHATELARD et gérée par l’entité dénommée CIAS 

METRO COEUR DES BAUGES (730789898) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 606 830.54€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 569.21€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 606 830.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.84 519 515.83 

0.00 

0.00 

32.34 

0.00 

0.00 

64 899.88 

22 414.83 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 569.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 414.83 

519 515.83 

0.00 

0.00 

37.84 

32.34 

64 899.88 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS METRO COEUR DES BAUGES 

(730789898) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3421 

DECISION TARIFAIRE N°210 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/11/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA QUIETUDE (730005519) sise 0,  , 73330, LE 

PONT-DE-BEAUVOISIN et gérée par l’entité dénommée CCAS LE PONT DE BEAUVOISIN 

(730784477) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 290 889.94€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 240.83€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 290 889.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.80 246 060.30 

0.00 

0.00 

31.20 

0.00 

0.00 

0.00 

44 829.64 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 24 240.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 829.64 

246 060.30 

0.00 

0.00 

30.80 

31.20 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LE PONT DE BEAUVOISIN 

(730784477) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                    N° ARA 2018 / 3422 

CIAS LES ECHELLES - 730784410 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°252 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DU CANTON DES ECHELLES - 730790458 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE BEATRICE - 730006228 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 055 448.64 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CIAS LES ECHELLES 

(730784410) dont le siège est situé 0, R JEAN JACQUES ROUSSEAU, 73360, LES ECHELLES, a été 

fixée à 1 055 448.64€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 3 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 954.05€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730006228 
704 149.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 351 298.85 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730006228 
37.25 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

730006228 
704 149.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 365 300.54 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 120.86€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

730006228 
37.25 0.00 0.00 0.00 

730790458 
0.00 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 069 450.33€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 069 450.33 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS LES ECHELLES (730784410) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à LYON, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

 

 Le 15 juin 2018 
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                                                  N° ARA 2018 / 3423 

DECISION TARIFAIRE N°213 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISON DES AUGUSTINES - 730789864 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAISON DES AUGUSTINES (730789864) sise 43,  

PORTE DE LA VILLE, 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et gérée par l’entité dénommée 

ACIS-FRANCE (590035762) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 860 825.71€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 735.48€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 860 825.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.01 842 005.73 

0.00 

0.00 

43.11 

38.06 

0.00 

0.00 

11 207.40 

7 612.58 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 735.48€. 

Prix de  journée (en €) 

38.06 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

842 005.73 

0.00 

7 612.58 

31.01 

43.11 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3424 

DECISION TARIFAIRE N°215 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES MARMOTTES - 730785391 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES MARMOTTES (730785391) sise 110, R DU PRE 

DE PAQUES, 73500, MODANE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

MODANE (730780566) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 536 378.71€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 031.56€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 536 378.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.70 1 391 261.27 

0.00 

0.00 

36.19 

0.00 

0.00 

66 522.50 

78 594.94 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 128 031.56€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

78 594.94 

1 391 261.27 

0.00 

0.00 

47.70 

36.19 

66 522.50 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

MODANE (730780566) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3425 

DECISION TARIFAIRE N°216 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT ANTOINE (730785417) sise 0, AV 

EDOUARD HERRIOT, 73800, MONTMELIAN et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE 

MONTMELIAN (730780533) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 694 080.23€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 224 506.69€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 694 080.23€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.20 2 671 974.88 

0.00 

0.00 

30.92 

0.00 

0.00 

0.00 

22 105.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 224 506.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 105.35 

2 671 974.88 

0.00 

0.00 

44.20 

30.92 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE MONTMELIAN 

(730780533) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3426 

DECISION TARIFAIRE N°217 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/09/2002 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH (730001229) sise 385, RTE 

DES ENTREMONTS, 73000, JACOB-BELLECOMBETTE et gérée par l’entité dénommée 

Fondation Partage et Vie (920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 893 359.31€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 446.61€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 893 359.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.00 870 944.48 

0.00 

0.00 

47.19 

0.00 

0.00 

0.00 

22 414.83 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 446.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 414.83 

870 944.48 

0.00 

0.00 

32.00 

47.19 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3427 

DECISION TARIFAIRE N°218 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ARBE - 730009719 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/06/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'ARBE (730009719) sise 142, R DU PLAN DU 

TRUY, 73260, AIGUEBLANCHE et gérée par l’entité dénommée CIAS CANTON MOUTIERS 

TARENTAISE (730009628) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 014 777.61€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 564.80€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 014 777.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.01 915 223.55 

0.00 

0.00 

60.31 

82.18 

0.00 

0.00 

32 987.38 

66 566.68 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 564.80€. 

Prix de  journée (en €) 

82.18 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 987.38 

915 223.55 

0.00 

66 566.68 

33.01 

60.31 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CANTON MOUTIERS 

TARENTAISE (730009628) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3428 

DECISION TARIFAIRE N°220 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE - 730009818 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 23/03/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE (730009818) sise 0, PL 

DES QUATRE SAISONS, 73470, NOVALAISE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DU 

LAC D'AIGUEBELETTE (730009768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 803 296.43€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 941.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 803 296.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.79 715 580.83 

0.00 

0.00 

59.78 

0.00 

0.00 

65 837.79 

21 877.81 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 941.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 877.81 

715 580.83 

0.00 

0.00 

32.79 

59.78 

65 837.79 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DU LAC D'AIGUEBELETTE 

(730009768) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 18 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                  N° ARA 2018 / 3429 

DECISION TARIFAIRE N°221 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN - 730009420 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE DOYENNE FONTAINE ST MARTIN 

(730009420) sise 78, R COMMANDANT MICHARD, 73000, CHAMBERY et gérée par 

l’entité dénommée SA GROUPE KORIAN (750059636) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 161 147.79€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 762.32€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 161 147.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.09 1 139 077.51 

0.00 

0.00 

30.23 

0.00 

0.00 

0.00 

22 070.28 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 762.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 070.28 

1 139 077.51 

0.00 

0.00 

38.09 

30.23 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3430 

DECISION TARIFAIRE N°224 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE HOME DU VERNAY - 730789997 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE HOME DU VERNAY (730789997) sise 0, HAM 

ST THOMAS, 73540, ESSERTS-BLAY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA 

FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 371 379.93€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 30 948.33€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 371 379.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.78 371 379.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 948.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

371 379.93 

0.00 

0.00 

43.78 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3431 

DECISION TARIFAIRE N°225 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES (730004678) sise 300, 

R EDOUARD PIQUANT, 73200, ALBERTVILLE et gérée par l’entité dénommée CHEMINS 

D'ESPERANCE (750057291) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 050 721.94€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 560.16€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 050 721.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.13 963 407.23 

0.00 

0.00 

33.96 

0.00 

0.00 

64 899.88 

22 414.83 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 560.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 414.83 

963 407.23 

0.00 

0.00 

34.13 

33.96 

64 899.88 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE 

(750057291) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3432 

DECISION TARIFAIRE N°226 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ (730780095) sise 55, 

AV DU GOLF, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée FONDATION CASIP 

COJASOR (750829962) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 957 648.14€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 804.01€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 957 648.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.13 867 600.13 

0.00 

0.00 

36.84 

60.66 

0.00 

0.00 

22 105.35 

67 942.66 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 804.01€. 

Prix de  journée (en €) 

60.66 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 105.35 

867 600.13 

0.00 

67 942.66 

31.13 

36.84 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION CASIP COJASOR 

(750829962) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3433 

DECISION TARIFAIRE N°227 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  L'ECLAIRCIE - 730786050 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  L'ECLAIRCIE (730786050) sise 91, R DU 

DOCTEUR BLAIN, 73292, LA MOTTE-SERVOLEX et gérée par l’entité dénommée CROIX 

ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 117 036.79€ au titre de 2018, dont 

12 433.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 086.40€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 104 603.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.07 1 117 036.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 050.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 104 603.79 

0.00 

0.00 

37.64 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3434 

DECISION TARIFAIRE N°229 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-SEBASTIEN - 730790003 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT-SEBASTIEN (730790003) sise 873,  ROUTE 

DE TOURS, 73200, ALBERTVILLE et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 849 642.80€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 803.57€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 849 642.80€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.19 827 068.39 

0.00 

0.00 

39.60 

0.00 

0.00 

0.00 

22 574.41 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 803.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 574.41 

827 068.39 

0.00 

0.00 

34.19 

39.60 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3435 

DECISION TARIFAIRE N°231 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES FLORALIES - 730789963 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES FLORALIES (730789963) sise 95, CHV DE LA 

VILLA DES PINS, 73240, SAINT-GENIX-SUR-GUIERS et gérée par l’entité dénommée 

CCAS SAINT GENIX SUR GUIERS (730784824) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 857 475.97€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 456.33€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 857 475.97€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.99 788 091.52 

0.00 

0.00 

0.00 

62.51 

0.00 

0.00 

0.00 

69 384.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 456.33€. 

Prix de  journée (en €) 

62.51 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

788 091.52 

0.00 

69 384.45 

37.99 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS SAINT GENIX SUR GUIERS 

(730784824) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                   N° ARA 2018 / 3436 

DECISION TARIFAIRE N°232 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA BARTAVELLE (730783982) sise 0, R DU DR 

GRANGE, 73300, SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée CH DE 

SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (730780103) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 100 397.53€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 033.13€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 100 397.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.12 1 898 114.82 

0.00 

0.00 

30.62 

48.57 

0.00 

66 522.50 

22 105.35 

113 654.86 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 175 033.13€. 

Prix de  journée (en €) 

48.57 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 105.35 

1 898 114.82 

0.00 

113 654.86 

46.12 

30.62 

66 522.50 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE 

SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE (730780103) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                    N° ARA 2018 / 3437 

DECISION TARIFAIRE N°233 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PROVALIERE - 730789880 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PROVALIERE (730789880) sise 0, R DE LA 

PROVALIERE, 73140, SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE et gérée par l’entité dénommée 

CIAS MAURIENNE GALIBIER (730789872) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 867 806.13€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 317.18€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 867 806.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.63 845 391.60 

0.00 

0.00 

31.66 

0.00 

0.00 

0.00 

22 414.53 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 317.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 414.53 

845 391.60 

0.00 

0.00 

33.63 

31.66 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS MAURIENNE GALIBIER 

(730789872) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                 N° ARA 2018 / 3438 

DECISION TARIFAIRE N°256 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY - 730005659 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 19/12/2005 de  la structure AJ 

dénommée SAJ DE SAINT PIERRE D' ALBIGNY (730005659) sise 0, R JACQUES 

MARRET, 73250, SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER MICHEL DUBETTIER (730780558) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

1 



 
DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 92 676.36€, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 723.03€.  

 

Soit un prix de journée de 60.18€.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER 

MICHEL DUBETTIER (730780558) et à l’établissement concerné. 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2019 : 92 676.36€ (douzième applicable s’élevant à 7 723.03€) 

• prix de journée de reconduction de 60.18€ 

Le 15 juin 2018 Fait à LYON, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3439 

DECISION TARIFAIRE N°234 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER DUBETTIER - 730785433 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CENTRE HOSPITALIER DUBETTIER 

(730785433) sise 0, R JACQUES MARRET, 73250, SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER MICHEL DUBETTIER (730780558) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 136 535.36€ au titre de 2018, dont 

19.07€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 711.28€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 136 516.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.71 1 059 642.84 

0.00 

0.00 

42.51 

0.00 

0.00 

65 839.85 

11 052.67 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 709.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 052.67 

1 059 623.77 

0.00 

0.00 

43.71 

42.51 

65 839.85 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER MICHEL 

DUBETTIER (730780558) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3440 

DECISION TARIFAIRE N°235 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA NIVEOLE (730000692) sise 80, R DEROBERT, 

73400, UGINE et gérée par l’entité dénommée CCAS UGINE (730784543) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 331 657.77€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 971.48€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 331 657.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.08 1 267 129.96 

0.00 

0.00 

0.00 

36.09 

0.00 

57 020.32 

0.00 

7 507.49 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 971.48€. 

Prix de  journée (en €) 

36.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 267 129.96 

0.00 

7 507.49 

47.08 

0.00 

57 020.32 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS UGINE (730784543) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                 N° ARA 2018 / 3441 

DECISION TARIFAIRE N°236 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FOYER NOTRE DAME (730780509) sise 0, R 

COSTA DE BEAUREGARD, 73800, LES MARCHES et gérée par l’entité dénommée SANTE 

ET BIEN ETRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 162 729.25€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 894.10€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 162 729.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.48 1 162 729.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 894.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 162 729.25 

0.00 

0.00 

37.48 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET BIEN ETRE (690795331) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                   N° ARA 2018 / 3442 

DECISION TARIFAIRE N°237 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE YENNE - 730780079 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE YENNE (730780079) sise 127, RTE DE 

CHAMBUET, 73170, YENNE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE 

YENNE (730000064) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 063 042.49€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 586.87€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 063 042.49€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.92 1 040 779.76 

0.00 

0.00 

111.31 

0.00 

0.00 

0.00 

22 262.73 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 586.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 262.73 

1 040 779.76 

0.00 

0.00 

35.92 

111.31 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE YENNE 

(730000064) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 15 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

  

DECISION TARIFAIRE N°13 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FONDATION DU PARMELAN - 740784681 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD FONDATION DU PARMELAN (740784681) sise 2, R 

DUPANLOUP, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée FONDATION DU 

PARMELAN (740000435) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 

N ° ARA / 2018-3443 

 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 569 178.87€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 214 098.24€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 569 178.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.73 2 501 722.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 455.93 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 214 098.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 501 722.94 

0.00 

0.00 

37.73 

0.00 

67 455.93 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION DU PARMELAN 

(740000435) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
                                               N° ARA /2018-3444 

 

DECISION TARIFAIRE N°19 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ANCOLIES - 740003918 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/10/2003 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES ANCOLIES (740003918) sise 100, RTE DU 

CRET, 74330, POISY et gérée par l’entité dénommée EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 

    N° ARA /2018-3444 

 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 117 212.95€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 101.08€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 117 212.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.61 1 049 989.97 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 222.98 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 101.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 049 989.97 

0.00 

0.00 

41.61 

0.00 

67 222.98 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



DECISION TARIFAIRE N°20 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BARIOZ - 740010921 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BARIOZ (740010921) sise 70, RTE DU BARIOZ, 

74370, ARGONAY et gérée par l’entité dénommée EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 

N° ARA /2018-3445 

 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 144 808.45€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 95 400.70€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 144 808.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.66 1 144 808.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 400.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 144 808.45 

0.00 

0.00 

39.66 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, le 14 juin 2018 

 

 

 

3 



 

 
                                                      N° ARA / 2018-3446 

 

DECISION TARIFAIRE N°21 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BARTAVELLE - 740011291 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/07/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA BARTAVELLE (740011291) sise 1, R RENE 

DUMONT, 74960, ANNECY et gérée par l’entité dénommée EPI AGGLOMERATION 

D'ANNECY (740011028) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 971 041.50€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 920.12€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 971 041.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.34 893 121.71 

0.00 

0.00 

41.49 

0.00 

0.00 

0.00 

77 919.79 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 920.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

77 919.79 

893 121.71 

0.00 

0.00 

39.34 

41.49 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

Le 14 juin 2018 

 

 

 

3 



 

  
                                                     N° ARA / 2018-3447 

DECISION TARIFAIRE N°22 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES PAROUSES - 740011390 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES PAROUSES (740011390) sise 13, R MARIUS 

VALLIN, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée EPI AGGLOMERATION 

D'ANNECY (740011028) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 108 368.11€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 364.01€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 108 368.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

3.89 1 097 236.62 

0.00 

0.00 

35.68 

0.00 

0.00 

0.00 

11 131.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 364.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 131.49 

1 097 236.62 

0.00 

0.00 

3.89 

35.68 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPI AGGLOMERATION D'ANNECY 

(740011028) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

 
                                               N° ARA / 2018-3448 

 

DECISION TARIFAIRE N°24 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD L'ERMITAGE - 740789789 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD L'ERMITAGE (740789789) sise 26, CHE DE LA 

RATTE, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée L'ERMITAGE 

(740789771) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 898 825.16€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 902.10€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 898 825.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.94 810 725.62 

0.00 

0.00 

33.88 

0.00 

0.00 

65 837.79 

22 261.75 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 902.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 261.75 

810 725.62 

0.00 

0.00 

42.94 

33.88 

65 837.79 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire L'ERMITAGE (740789771) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, le 14 juin 2018 

 

 

 

3 



 

 
                                               N° ARA / 2018-3449 

 

DECISION TARIFAIRE N°26 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES AIRELLES - 740001623 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES AIRELLES (740001623) sise 30, AV DE LA 

VISITATION, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée CIAS ANNECY (740009485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 866 028.16€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 72 169.01€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 866 028.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.68 866 028.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 169.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

866 028.16 

0.00 

0.00 

36.68 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                      
 
                                                      

                                                      N° ARA / 2018-3450 

DECISION TARIFAIRE N°28 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERGERS - 740009154 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES VERGERS (740009154) sise 4, R GUYNEMER, 

74940, ANNECY et gérée par l’entité dénommée CIAS ANNECY (740009485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 849 665.45€ au titre de 2018, dont 

24.12€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 805.45€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 849 641.33€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.23 633 997.82 

0.00 

0.00 

0.00 

88.75 

0.00 

0.00 

0.00 

215 667.63 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 803.44€. 

Prix de  journée (en €) 

88.75 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

633 973.70 

0.00 

215 667.63 

43.23 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

 
                                                      N° ARA / 2018-3451 

 

 

                                                                           

 

DECISION TARIFAIRE N°35 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE HEUREUSE - 740784509 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE HEUREUSE (740784509) sise 4, R G. 

DE GAULLE ANTHONIOZ, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée CIAS ANNECY 

(740009485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 000 882.96€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 406.91€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 000 882.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.46 871 707.69 

0.00 

0.00 

0.00 

46.55 

0.00 

62 609.10 

0.00 

66 566.17 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 406.91€. 

Prix de  journée (en €) 

46.55 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

871 707.69 

0.00 

66 566.17 

30.46 

0.00 

62 609.10 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                
                                                      N° ARA / 2018-3452 

 

  

DECISION TARIFAIRE N°38 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PRAIRIE - 740784517 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PRAIRIE (740784517) sise 14, CHE DE LA 

PRAIRIE, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée CIAS ANNECY (740009485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 944 951.16€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 745.93€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 944 951.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.83 819 753.80 

0.00 

0.00 

35.18 

0.00 

0.00 

0.00 

125 197.36 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 745.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

125 197.36 

819 753.80 

0.00 

0.00 

31.83 

35.18 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNECY (740009485) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2017 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                        N° ARA /2018-3453 

DECISION TARIFAIRE N°39 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KAMOURASKA - 740010954 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD KAMOURASKA (740010954) sise 4, R VERNAZ, 

74240, GAILLARD et gérée par l’entité dénommée CIAS ANNEMASSE (740790084) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 016 584.79€ au titre de 2018, dont 

13 944.31€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 715.40€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 002 640.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.92 881 211.97 

0.00 

0.00 

41.51 

66.65 

0.00 

0.00 

11 207.40 

124 165.42 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 553.37€. 

Prix de  journée (en €) 

66.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 207.40 

867 267.66 

0.00 

124 165.42 

30.43 

41.51 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNEMASSE (740790084) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                      
 

                                                     N° ARA / 2018-3454 

DECISION TARIFAIRE N°40 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES GENTIANES - 740790092 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES GENTIANES (740790092) sise 30, CHE DE LA 

SERVETTE, 74100, VETRAZ-MONTHOUX et gérée par l’entité dénommée CIAS 

ANNEMASSE (740790084) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 169 450.90€ au titre de 2018, dont 

35 494.60€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 454.24€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 133 956.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.58 1 169 450.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 496.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 133 956.30 

0.00 

0.00 

39.35 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS ANNEMASSE (740790084) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                     N° ARA / 2018-3455 

DECISION TARIFAIRE N°41 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BALCONS DU LAC - 740789060 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BALCONS DU LAC (740789060) sise 2, CHE DE LA 

FLECHERE, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

MAISONS JEANNE ANTIDE (250000981) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/02/2018,le forfait global de soins est fixé à 877 467.94€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 122.33€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 877 467.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.01 797 875.23 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 019.28 

22 573.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 122.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 573.43 

797 875.23 

0.00 

0.00 

32.01 

0.00 

57 019.28 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISONS JEANNE 

ANTIDE (250000981) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                         

                                                      N° ARA /2018-3456 

            

                                                       

DECISION TARIFAIRE N°42 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VAL D'ARVE - 740011788 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/12/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE VAL D'ARVE (740011788) sise 161, R DU 

VERNEY, 74700, SALLANCHES et gérée par l’entité dénommée FONDAT. VILLAGES 

SANTE HOSPIT ALTITUDE (740780168) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 437 080.89€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 423.41€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 437 080.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

50.39 437 080.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 423.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

437 080.89 

0.00 

0.00 

50.39 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDAT. VILLAGES SANTE 

HOSPIT ALTITUDE (740780168) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
  

                                                      N° ARA /2018-3457 

DECISION TARIFAIRE N°43 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ERABLES - 740009113 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES ERABLES (740009113) sise 120, CHE TRICHE 

LEBEAU, 74140, VEIGY-FONCENEX et gérée par l’entité dénommée ET. PUBLIC 

INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS (740011366) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 629 317.77€ au titre de 2018, dont 

376.69€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 443.15€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 628 941.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.99 629 317.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 411.76€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

628 941.08 

0.00 

0.00 

34.96 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL 

BAS CHABLAIS (740011366) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3458 

DECISION TARIFAIRE N°44 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA ROSELIERE - 740789409 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSELIERE (740789409) sise 50, R DE 

L'AVENIR, 74890, BONS-EN-CHABLAIS et gérée par l’entité dénommée ET. PUBLIC 

INTERCOMMUNAL BAS CHABLAIS (740011366) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 946 844.37€ au titre de 2018, dont 

230.19€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 903.70€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 946 614.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.17 789 222.50 

0.00 

0.00 

37.63 

77.69 

0.00 

57 019.28 

32 930.50 

67 672.09 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 884.51€. 

Prix de  journée (en €) 

77.69 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 930.50 

788 992.31 

0.00 

67 672.09 

38.16 

37.63 

57 019.28 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ET. PUBLIC INTERCOMMUNAL 

BAS CHABLAIS (740011366) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3459 

DECISION TARIFAIRE N°45 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Géné ral de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PRE FORNET - 740003769 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/06/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PRE FORNET (740003769) sise 1, RTE DES 

BLANCHES, 74600, ANNECY et gérée par l’entité dénommée SAS RESIDENCE RETRAITE 

LE PRE FORNET (490008968) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 809 728.56€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 477.38€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 809 728.56€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.04 749 885.21 

0.00 

0.00 

22.77 

0.00 

0.00 

0.00 

59 843.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 477.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

59 843.35 

749 885.21 

0.00 

0.00 

30.04 

22.77 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE RETRAITE LE PRE 

FORNET (490008968) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018  

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3460 

DECISION TARIFAIRE N°46 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BEATRIX DE FAUCIGNY - 740009360 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BEATRIX DE FAUCIGNY (740009360) sise 375, AV 

GEORGES CLEMENCEAU, 74304, CLUSES et gérée par l’entité dénommée CCAS CLUSES 

(740785530) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 946 275.46€ au titre de 2018, dont 

16 449.92€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 856.29€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 929 825.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.74 857 807.98 

0.00 

0.00 

31.62 

91.52 

0.00 

0.00 

22 573.43 

65 894.05 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 485.46€. 

Prix de  journée (en €) 

91.52 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 573.43 

841 358.06 

0.00 

65 894.05 

41.92 

31.62 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CLUSES (740785530) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3461 

DECISION TARIFAIRE N°47 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MDF DU GENEVOIS - 740012299 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/04/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MDF DU GENEVOIS (740012299) sise 200, RTE DE 

ROZON, 74160, COLLONGES-SOUS-SALEVE et gérée par l’entité dénommée SAS MAISON 

DE FAMILLE DU GENEVOIS (740013420) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 249 567.16€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 130.60€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 249 567.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.61 1 113 137.03 

0.00 

0.00 

43.38 

65.89 

0.00 

0.00 

67 244.47 

69 185.66 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 130.60€. 

Prix de  journée (en €) 

65.89 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 244.47 

1 113 137.03 

0.00 

69 185.66 

34.61 

43.38 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MAISON DE FAMILLE DU 

GENEVOIS (740013420) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                      N° ARA /2018-3462 

DECISION TARIFAIRE N°48 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PETERSCHMITT - 740785134 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PETERSCHMITT (740785134) sise 113, AV DE 

GENEVE, 74130, BONNEVILLE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

ALPES LEMAN (740790258) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 566 047.98€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 504.00€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 566 047.98€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.92 1 261 625.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

304 422.77 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 130 504.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 261 625.21 

304 422.77 

0.00 

40.92 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ALPES 

LEMAN (740790258) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                      N° ARA /2018-3463 

DECISION TARIFAIRE N°49 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES EDELWEISS - 740788039 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES EDELWEISS (740788039) sise 8, R RAVIER, 

74100, AMBILLY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ALPES LEMAN 

(740790258) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 282 117.92€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 843.16€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 282 117.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.86 1 226 164.48 

0.00 

0.00 

43.21 

0.00 

0.00 

0.00 

55 953.44 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 843.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 953.44 

1 226 164.48 

0.00 

0.00 

44.86 

43.21 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ALPES 

LEMAN (740790258) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3464 

DECISION TARIFAIRE N°51 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DES CORBATTES - 740788757 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DES CORBATTES (740788757) sise 110, R DU 

BATTOIR, 74460, MARNAZ et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER ALPES 

LEMAN (740790258) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 364 997.39€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 749.78€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 364 997.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

49.73 1 364 997.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 749.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 364 997.39 

0.00 

0.00 

49.73 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ALPES 

LEMAN (740790258) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3465 

DECISION TARIFAIRE N°53 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU SALEVE - 740785225 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU SALEVE (740785225) sise 62, R DES FRERES, 

74350, CRUSEILLES et gérée par l’entité dénommée EHPAD SALEVE - GLIERES 

(740000591) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 001 480.19€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 456.68€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 001 480.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.69 935 526.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 954.09 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 456.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

935 526.10 

0.00 

0.00 

32.69 

0.00 

65 954.09 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SALEVE - GLIERES 

(740000591) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3466 

DECISION TARIFAIRE N°54 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DES GLIERES - 740790191 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DES GLIERES (740790191) sise 200, RTE DU 

CHATEAU, 74570, GROISY et gérée par l’entité dénommée EHPAD SALEVE - GLIERES 

(740000591) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 561 527.31€ au titre de 2018, dont 5 

109.34€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 793.94€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 556 417.97€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.25 561 527.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 368.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

556 417.97 

0.00 

0.00 

38.89 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SALEVE - GLIERES 

(740000591) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                       N° ARA /2018-3467 

DECISION TARIFAIRE N°56 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN L'ESCONDA - 740003868 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/01/2018 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN L'ESCONDA (740003868) sise 8, AV DE 

THUYSET, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée SA GROUPE 

KORIAN (750059636) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 945 956.73€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 829.73€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 945 956.73€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.87 901 127.09 

0.00 

0.00 

38.09 

0.00 

0.00 

0.00 

44 829.64 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 829.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 829.64 

901 127.09 

0.00 

0.00 

33.87 

38.09 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                       N° ARA /2018-3468 

DECISION TARIFAIRE N°57 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE DES SOURCES - 740013354 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DES SOURCES (740013354) sise 8, 

RTE DE L'HORLOGE, 74500, EVIAN-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée SAS 

RESIDENCE DES SOURCES (740013784) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 240 937.17€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 411.43€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 240 937.17€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.60 1 240 937.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 411.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 240 937.17 

0.00 

0.00 

42.60 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE DES SOURCES 

(740013784) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3469 

DECISION TARIFAIRE N°58 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ALFRED BLANC - 740781489 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ALFRED BLANC (740781489) sise 99, R DE LA 

REPUBLIQUE, 74210, FAVERGES-SEYTHENEX et gérée par l’entité dénommée MAISON 

DE RETRAITE FAVERGES (740000377) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 533 390.85€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 782.57€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 533 390.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.93 1 533 390.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 782.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 533 390.85 

0.00 

0.00 

34.93 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FAVERGES 

(740000377) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                       
 

                                                      N° ARA /2018-3470 

DECISION TARIFAIRE N°59 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VAL DES USSES - 740784392 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VAL DES USSES (740784392) sise 515, RTE DU 

TRAM, 74270, FRANGY et gérée par l’entité dénommée CIAS USSES ET RHONE 

(740787726) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 085 939.72€ au titre de 2018, dont 

7 314.24€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 494.98€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 078 625.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.38 1 064 207.50 

0.00 

0.00 

36.22 

0.00 

0.00 

0.00 

21 732.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 885.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 732.22 

1 056 893.26 

0.00 

0.00 

37.12 

36.22 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS USSES ET RHONE (740787726) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3471 

DECISION TARIFAIRE N°62 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE ADELAIDE - 740010947 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ADELAIDE (740010947) sise 1, R 

EMILE ROMANET, 74000, ANNECY et gérée par l’entité dénommée EMERA ANNECY 

(060021623) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 944 208.25€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 684.02€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 944 208.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.30 944 208.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 684.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

944 208.25 

0.00 

0.00 

31.30 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EMERA ANNECY (060021623) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                     N° ARA /2018-3472 

DECISION TARIFAIRE N°66 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PIERRE PAILLET - 740790241 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PIERRE PAILLET (740790241) sise 0,  LA GRIVE, 

74540, GRUFFY et gérée par l’entité dénommée CCAS GRUFFY (740790233) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 854 334.63€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 194.55€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 854 334.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.45 739 422.05 

0.00 

0.00 

44.95 

65.69 

0.00 

0.00 

45 934.14 

68 978.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 194.55€. 

Prix de  journée (en €) 

65.69 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 934.14 

739 422.05 

0.00 

68 978.44 

34.45 

44.95 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GRUFFY (740790233) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                           N° ARA /2018-3473 

CENTRE HOSPITALIER ANDREVETAN - 740781182 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°68 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD ANDREVETAN - 740785928 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD HÔPITAL ANDREVETAN - 

740787536 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 2 617 675.15 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

ANDREVETAN (740781182) dont le siège est situé 459, R DE LA PATIENCE, 74805, LA 

ROCHE-SUR-FORON, a été fixée à 2 641 540.79€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 23 865.64 € 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 218 139.60€. 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 988.80€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 23 865.64 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740787536 2 101 827.44 
0.00 0.00 43 173.14 0.00 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 472 674.57 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.51 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740787536 
41.76 42.24 0.00 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 40.22 

(dont 23 865.64€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 1 988.80€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740787536 2 101 827.44 
0.00 0.00 43 173.14 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 641 540.79€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 2 617 675.15 € 

2 / 3 



 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 988.80 € 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 472 674.57 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 218 139.60€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740787536 
41.76 42.24 0.00 0.00 

740785928 
0.00 0.00 0.00 40.22 

- personnes handicapées : 23 865.64 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 35.51 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

740785928 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 23 865.64 

(dont 23 865.64€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 1 988.80€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ANDREVETAN 

(740781182) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à LYON, 

 

 

 
Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

 

 Le 14 juin 2018 
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                                                        N° ARA /2018-3474 

DECISION TARIFAIRE N°73 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR - 740788104 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DUFRESNE SOMMEILLER LA TOUR 

(740788104) sise 498, RTE DUFRESNE SOMMEILLER, 74250, LA TOUR et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER DUFRESNE SOMMEILLER (740781190) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 2 477 491.21€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 206 457.60€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 477 491.21€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.72 2 455 720.61 

0.00 

0.00 

56.55 

0.00 

0.00 

0.00 

21 770.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 206 457.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 770.60 

2 455 720.61 

0.00 

0.00 

43.72 

56.55 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DUFRESNE 

SOMMEILLER (740781190) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                       N° ARA /2018-3475 

DECISION TARIFAIRE N°75 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS CASAÏ - 740011283 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/07/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS CASAÏ (740011283) sise 191, R DU QUAI, 

74970, MARIGNIER et gérée par l’entité dénommée SAS LE CLOS CASAI (740011887) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 085 247.67€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 437.31€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 085 247.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.57 1 017 791.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 455.93 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 437.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 017 791.74 

0.00 

0.00 

35.57 

0.00 

67 455.93 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LE CLOS CASAI (740011887) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                            N° ARA /2018-3476 

ACIS-FRANCE - 590035762 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°540 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CLAUDINE ECHERNIER - 

740010970 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 1 153 169.88 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACIS-FRANCE 

(590035762) dont le siège est situé 199, R COLBERT, 59000, LILLE, a été fixée à 1 153 169.88€, dont 

0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €)  

DECIDE 
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Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 96 097.49€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010970 1 119 309.76 
0.00 0.00 33 860.12 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010970 
31.13 51.54 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740010970 1 119 309.76 
0.00 0.00 33 860.12 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 96 097.49€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740010970 
31.13 51.54 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 153 169.88€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 153 169.88 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

2 / 2 



 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et aux structures 

concernées. 

Fait à LYON,    le 14 juin 2018 

 

 

 

Le Directeur Général 
 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

3 / 3 



 
 

                                                      N° ARA /2018-3477 

DECISION TARIFAIRE N°88 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VERGER DES COUDRY - 740008032 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VERGER DES COUDRY (740008032) sise 253, R DE 

LA COLLINE, 74550, CERVENS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ODELIA 

(690019419) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 128 142.51€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 011.88€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 128 142.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.34 1 016 447.83 

0.00 

0.00 

47.60 

0.00 

0.00 

66 524.59 

45 170.09 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 011.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 170.09 

1 016 447.83 

0.00 

0.00 

35.34 

47.60 

66 524.59 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ODELIA (690019419) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                       N° ARA /2018-3478 

DECISION TARIFAIRE N°89 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BOSQUET DE LA MANDALLAZ - 740013339 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/12/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BOSQUET DE LA MANDALLAZ (740013339) 

sise 201, RTE DES ECOLES, 74330, SILLINGY et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ODELIA (690019419) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 132 156.43€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 346.37€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 132 156.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.54 1 064 700.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 455.93 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 346.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 064 700.50 

0.00 

0.00 

35.54 

0.00 

67 455.93 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ODELIA (690019419) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                                N° ARA /2018-3479 

CCAS MAGLAND - 740787635 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°570 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CYCLAMENS - 740790118 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 786 844.67 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS MAGLAND 

(740787635) dont le siège est situé 1021, R NATIONALE, 74300, MAGLAND, a été fixée à 786 844.67€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

Dotations (en €) : 

DECIDE 

1 / 2 



Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 570.39€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790118 
752 924.73 0.00 0.00 33 919.94 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790118 
33.41 47.64 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740790118 
752 924.73 0.00 0.00 33 919.94 0.00 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 65 570.39€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740790118 
33.41 47.64 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 786 844.67€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 786 844.67 € 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

2 / 2 



Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS MAGLAND (740787635) et aux structures 

concernées. 

 

Fait à LYON,   le 14 juin 2018 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général 

 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

 

 

 

 

3 / 3 



 

                                                       N° ARA /2018-3480 

DECISION TARIFAIRE N°91 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MONTS ARGENTES - 740781497 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MONTS ARGENTES (740781497) sise 62, CHE DU 

BACON, 74120, MEGEVE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE MEGEVE 

(740000385) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 825 923.36€ au titre de 2018, dont 2 

179.25€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 826.95€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 823 744.11€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.30 746 261.93 

0.00 

0.00 

47.58 

77.16 

0.00 

0.00 

56 435.65 

23 225.78 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 645.34€. 

Prix de  journée (en €) 

77.16 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

56 435.65 

744 082.68 

0.00 

23 225.78 

31.20 

47.58 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE MEGEVE 

(740000385) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
                                                                  

                                                      N° ARA /2018-3481 

 

DECISION TARIFAIRE N°92 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN LES MYRTILLES - 740789003 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN LES MYRTILLES (740789003) sise 65, 

CHE DES ECUREUILS, 74190, PASSY et gérée par l’entité dénommée SA GROUPE KORIAN 

(750059636) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 232 902.48€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 741.87€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 232 902.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.76 1 232 902.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 741.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 232 902.48 

0.00 

0.00 

34.76 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA GROUPE KORIAN (750059636) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                                N° ARA /2018-3482 

DECISION TARIFAIRE N°784 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VAL DE L'AIRE - 740785118 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD VAL DE L'AIRE (740785118) sise 1, R AMEDEE VIII 

DE SAVOIE, 74164, SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE HOSPITALIER ANNECY GENEVOIS (740781133) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 989 224.58€ au titre de 2018, dont 

-513 680.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 435.38€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 502 904.58€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.53 989 224.58 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 125 242.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 502 904.58 

0.00 

0.00 

69.18 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ANNECY 

GENEVOIS (740781133) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 27 juin 2018 
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                                                      N° ARA /2018-3483 

DECISION TARIFAIRE N°93 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) - 740786389 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST FRANCOIS DE SALES (CHANGE) (740786389) 

sise 5, AV DE LA VISITATION, 74011, ANNECY et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER ANNECY GENEVOIS (740781133) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 754 074.99€ au titre de 2018, dont 

3 048.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 172.92€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 751 026.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.79 1 687 432.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

66 642.09 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 145 918.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 684 384.90 

0.00 

0.00 

46.71 

0.00 

66 642.09 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER ANNECY 

GENEVOIS (740781133) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                       N° ARA /2018-3484 

DECISION TARIFAIRE N°94 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE JARDIN DES GENTIANES - 740011275 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/06/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE JARDIN DES GENTIANES (740011275) sise 305, 

RTE DE VIUZ, 74600, QUINTAL et gérée par l’entité dénommée SARL QUINTAL 

(740013693) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 097 574.94€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 464.58€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 097 574.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.24 1 097 574.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 464.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 097 574.94 

0.00 

0.00 

37.24 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL QUINTAL (740013693) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                       N° ARA /2018-3485 

DECISION TARIFAIRE N°96 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD REIGNIER - 740789375 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD REIGNIER (740789375) sise 411,  GRANDE RUE, 

74930, REIGNIER-ESERY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 

REIGNIER (740781893) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 3 370 354.65€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 280 862.89€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 3 370 354.65€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.22 3 370 354.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 280 862.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 370 354.65 

0.00 

0.00 

46.22 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

REIGNIER (740781893) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                       N° ARA /2018-3486 

DECISION TARIFAIRE N°97 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CEDRES - 740012133 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CEDRES (740012133) sise 21, RTE DE 

BEAUFORT, 74150, RUMILLY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

GABRIEL DEPLANTE (740781208) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 593 746.34€ au titre de 2018, dont 4 

068.77€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 49 478.86€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 589 677.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

51.51 492 402.11 

0.00 

0.00 

52.63 

0.00 

0.00 

66 763.41 

34 580.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 139.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 580.82 

488 333.34 

0.00 

0.00 

51.09 

52.63 

66 763.41 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER GABRIEL 

DEPLANTE (740781208) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                   
 

                                                      N° ARA /2018-3487 

DECISION TARIFAIRE N°98 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES COQUELICOTS - 740013172 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/07/2006 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES COQUELICOTS (740013172) sise 0, R DU 

SOPHORA, 74151, RUMILLY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

GABRIEL DEPLANTE (740781208) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 279 699.93€ au titre de 2018, dont 

8 452.50€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 641.66€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 271 247.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

52.29 1 154 209.07 

0.00 

0.00 

51.90 

61.01 

0.00 

0.00 

34 098.00 

91 392.86 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 937.29€. 

Prix de  journée (en €) 

61.01 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 098.00 

1 145 756.57 

0.00 

91 392.86 

51.90 

51.90 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER GABRIEL 

DEPLANTE (740781208) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                       N° ARA /2018-3488 

DECISION TARIFAIRE N°99 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BAUFORT - 740788021 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD BAUFORT (740788021) sise 23, AV EDOUARD 

ANDRE, 74151, RUMILLY et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 

GABRIEL DEPLANTE (740781208) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 121 028.74€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 419.06€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 121 028.74€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.41 1 121 028.74 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 419.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 121 028.74 

0.00 

0.00 

40.41 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER GABRIEL 

DEPLANTE (740781208) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                       N° ARA /2018-3489 

DECISION TARIFAIRE N°100 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AIRELLES (HPMB) - 740787544 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD  AIRELLES (HPMB) (740787544) sise 195, RTE DU 

VERNEY, 74700, SALLANCHES et gérée par l’entité dénommée CHI DES HOPITAUX DU 

PAYS DU MONT BLANC (740001839) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 219 145.61€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 595.47€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 219 145.61€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.27 1 112 374.12 

0.00 

0.00 

32.70 

96.44 

0.00 

0.00 

38 780.87 

67 990.62 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 595.47€. 

Prix de  journée (en €) 

96.44 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

38 780.87 

1 112 374.12 

0.00 

67 990.62 

39.27 

32.70 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU 

MONT BLANC (740001839) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                           N° ARA /2018-3490 

DECISION TARIFAIRE N°101 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD Hélène Couttet (HPMB) - 740788013 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD Hélène Couttet (HPMB) (740788013) sise 110, CHE 

FRANÇOIS DEVOUASSOUX, 74400, CHAMONIX-MONT-BLANC et gérée par l’entité 

dénommée CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC (740001839) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 828 398.05€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 033.17€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 828 398.05€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.06 806 209.33 

0.00 

0.00 

0.00 

138.68 

0.00 

0.00 

0.00 

22 188.72 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 033.17€. 

Prix de  journée (en €) 

138.68 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

806 209.33 

0.00 

22 188.72 

41.06 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU 

MONT BLANC (740001839) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                        N° ARA /2018-3491 

DECISION TARIFAIRE N°102 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GRAND CHENE - 740001789 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD GRAND CHENE (740001789) sise 35, RTE DE 

QUINTAL, 74600, ANNECY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DE GESTION 

LE GRAND CHÊNE (740001748) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 026 433.94€ au titre de 2018, dont 

86.30€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 536.16€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 026 347.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.45 765 508.77 

0.00 

0.00 

31.16 

63.34 

0.00 

66 522.50 

67 720.27 

126 682.40 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 528.97€. 

Prix de  journée (en €) 

63.34 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

67 720.27 

765 422.47 

0.00 

126 682.40 

36.45 

31.16 

66 522.50 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DE GESTION LE 

GRAND CHÊNE (740001748) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                        N° ARA /2018-3492 

DECISION TARIFAIRE N°103 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JARDINS DE L'ILE - 740790316 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD JARDINS DE L'ILE (740790316) sise 1, ALL DU 

NANT MATRAZ, 74910, SEYSSEL et gérée par l’entité dénommée CCAS DE SEYSSEL 

(740790308) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 539 601.57€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 966.80€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 539 601.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.16 528 314.86 

0.00 

0.00 

31.88 

0.00 

0.00 

0.00 

11 286.71 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 966.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 286.71 

528 314.86 

0.00 

0.00 

35.16 

31.88 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE SEYSSEL (740790308) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                        N° ARA /2018-3493 

DECISION TARIFAIRE N°104 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PROVENCHE - 740790100 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD PROVENCHE (740790100) sise 508, RTE DU 

STADE, 74410, SAINT-JORIOZ et gérée par l’entité dénommée EHPAD LA PROVENCHE 

(740010913) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 853 612.90€ au titre de 2018, dont 

856.38€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 134.41€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 852 756.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.46 853 612.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 063.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

852 756.52 

0.00 

0.00 

35.42 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LA PROVENCHE 

(740010913) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                          N° ARA /2018-3494 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°105 PORTANT FIXATION POUR 2018 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE EPA VIVRE ENSEMBLE - 740010848 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VIVRE ENSEMBLE - 740789417 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

VU 

- personnes âgées : 669 259.74 € 

Article 1
er A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPA VIVRE ENSEMBLE 

(740010848) dont le siège est situé 100, R DE L'ESPERANCE, 74800, SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY, 

a été fixée à 669 259.74€, dont 2 405.04€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2018 étant également 

mentionnés. 

DECIDE 

1 / 3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Dotations (en €)  

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 55 771.64€. 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789417 
583 530.64 0.00 0.00 22 496.58 63 232.52 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789417 
34.67 37.49 105.39 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

740789417 
581 125.60 0.00 0.00 22 496.58 63 232.52 0.00 

Pour 2019, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 55 571.22€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

740789417 
34.52 37.49 105.39 0.00 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 666 854.70€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 666 854.70 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPA VIVRE ENSEMBLE (740010848) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à LYON,   le 14 juin 2018 

 

 

 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 
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                                                         N° ARA /2018-3495 

DECISION TARIFAIRE N°106 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GRANGE - 740781513 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD GRANGE (740781513) sise 0, CHE DU MOULIN, 

74440, TANINGES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE TANINGES 

(740000393) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 029 172.60€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 764.38€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 029 172.60€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.56 932 885.20 

0.00 

0.00 

37.80 

0.00 

0.00 

65 328.22 

30 959.18 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 764.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

30 959.18 

932 885.20 

0.00 

0.00 

33.56 

37.80 

65 328.22 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE TANINGES 

(740000393) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                          N° ARA /2018-3496 

DECISION TARIFAIRE N°107 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JOSEPH AVET - 740781232 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD JOSEPH AVET (740781232) sise 0, RTE DU 

CHATEAU, 74230, THONES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

THONES (740000310) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 186 500.25€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 875.02€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 186 500.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.58 1 005 305.10 

0.00 

0.00 

46.07 

105.24 

0.00 

67 222.96 

45 146.84 

68 825.35 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 875.02€. 

Prix de  journée (en €) 

105.24 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 146.84 

1 005 305.10 

0.00 

68 825.35 

35.58 

46.07 

67 222.96 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE THONES 

(740000310) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                            N° ARA /2018-3497 

DECISION TARIFAIRE N°108 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RÉSIDENCE DU LÉMAN - 740785415 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RÉSIDENCE DU LÉMAN (740785415) sise 5, R DES 

MUSICIENS, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée RÉSIDENCE DU 

LÉMAN (740000641) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 812 476.67€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 706.39€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 812 476.67€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.66 767 329.83 

0.00 

0.00 

32.36 

0.00 

0.00 

0.00 

45 146.84 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 706.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 146.84 

767 329.83 

0.00 

0.00 

36.66 

32.36 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RÉSIDENCE DU LÉMAN 

(740000641) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                         N° ARA /2018-3498 

DECISION TARIFAIRE N°111 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISONNÉE LE VAL FLEURI - 740011408 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAISONNÉE LE VAL FLEURI (740011408) sise 15, 

PL DE LA CRETE, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

MAISONNEES DE THONON (740013883) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 154 384.15€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 198.68€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 154 384.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.09 975 246.04 

0.00 

0.00 

33.94 

51.98 

0.00 

0.00 

109 952.45 

69 185.66 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 198.68€. 

Prix de  journée (en €) 

51.98 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

109 952.45 

975 246.04 

0.00 

69 185.66 

33.09 

33.94 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES MAISONNEES DE 

THONON (740013883) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                        N° ARA /2018-3499 

DECISION TARIFAIRE N°112 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERDANNES - 740011671 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES VERDANNES (740011671) sise 0, R DES 

VERDANNES, 74500, EVIAN-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CH 

INTERCOMMUNAL LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 935 027.46€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 252.29€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 935 027.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.85 1 924 142.16 

0.00 

0.00 

41.87 

0.00 

0.00 

0.00 

10 885.30 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 161 252.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 885.30 

1 924 142.16 

0.00 

0.00 

44.85 

41.87 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMMUNAL LES 

HOPITAUX DU LEMAN (740790381) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                       N° ARA /2018-3500 

DECISION TARIFAIRE N°113 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA LUMIERE DU LAC - 740012125 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/10/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA LUMIERE DU LAC (740012125) sise 18, BD DU 

BEL AIR, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CH 

INTERCOMMUNAL LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 892 806.32€ au titre de 2018, dont 3 

046.79€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 400.53€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 889 759.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.99 892 806.32 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 146.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

889 759.53 

0.00 

0.00 

46.83 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMMUNAL LES 

HOPITAUX DU LEMAN (740790381) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                        N° ARA /2018-3501 

DECISION TARIFAIRE N°114 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PRAIRIE THONON - 740789656 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PRAIRIE THONON (740789656) sise 3, AV 

DAME, 74200, THONON-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée CH 

INTERCOMMUNAL LES HOPITAUX DU LEMAN (740790381) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 531 298.82€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 127 608.24€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 531 298.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.93 1 531 298.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 608.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 531 298.82 

0.00 

0.00 

41.93 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMMUNAL LES 

HOPITAUX DU LEMAN (740790381) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



                                                     
 

                                                        N° ARA /2018-3502 

DECISION TARIFAIRE N°117 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU HAUT CHABLAIS/ST JEAN D'AULPS - 740009121 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU HAUT CHABLAIS/ST JEAN D'AULPS 

(740009121) sise 32, IMP ALEXIS LEAUD, 74430, SAINT-JEAN-D'AULPS et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD DU HAUT CHABLAIS (740014907) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 582 198.34€ au titre de 2018, dont 

21 631.85€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 516.53€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 560 566.49€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.40 516 621.85 

0.00 

0.00 

0.00 

468.40 

0.00 

0.00 

0.00 

65 576.49 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 713.87€. 

Prix de  journée (en €) 

468.40 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

494 990.00 

0.00 

65 576.49 

34.88 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHABLAIS 

(740014907) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
 

                                                         N° ARA /2018-3503 

DECISION TARIFAIRE N°120 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU HAUT CHABLAIS / VACHERESSE - 740009311 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU HAUT CHABLAIS / VACHERESSE (740009311) 

sise 109, RTE DE BISE-UBINE, 74360, VACHERESSE et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD DU HAUT CHABLAIS (740014907) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 800 365.40€ au titre de 2018, dont 

65 906.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 697.12€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 734 459.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.15 743 933.01 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 432.39 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 204.95€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

678 027.01 

0.00 

0.00 

32.95 

0.00 

56 432.39 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DU HAUT CHABLAIS 

(740014907) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 

                                                         N° ARA /2018-3504 

DECISION TARIFAIRE N°121 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE VAL MONT JOIE - 740010939 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/12/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE VAL MONT JOIE (740010939) sise 139, MTE DE 

LA FORCLAZ, 74170, SAINT-GERVAIS-LES-BAINS et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION MONESTIER (780825790) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 105 491.29€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 124.27€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 105 491.29€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.55 1 013 241.59 

0.00 

0.00 

31.57 

61.77 

0.00 

0.00 

22 573.43 

69 676.27 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 124.27€. 

Prix de  journée (en €) 

61.77 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 573.43 

1 013 241.59 

0.00 

69 676.27 

34.55 

31.57 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MONESTIER 

(780825790) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 

 

 

 

 

3 



 
                                                        N° ARA /2018-3506 
 

 
                                                                             

 

DECISION TARIFAIRE N°125 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DU MONT-BLANC - 740010996 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/10/2005 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DU MONT-BLANC (740010996) sise 

4, CHE DES CÔTES, 74100, VILLE-LA-GRAND et gérée par l’entité dénommée SARL 

VILLE-LA-GRAND MONT-BLANC (740010988) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 109 737.71€ au titre de 2018, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 478.14€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 109 737.71€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.10 1 109 737.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 478.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 109 737.71 

0.00 

0.00 

38.10 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL VILLE-LA-GRAND 

MONT-BLANC (740010988) et à l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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                                                         N° ARA /2018-3507 

DECISION TARIFAIRE N°127 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OMBELLES - 740790225 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 

régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 

Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OMBELLES (740790225) sise 125, R DES PRES 

BOIS, 74580, VIRY et gérée par l’entité dénommée CCAS VIRY (740790217) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 752 300.91€ au titre de 2018, dont 9 

045.58€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 691.74€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 743 255.33€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.92 752 300.91 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 937.94€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

743 255.33 

0.00 

0.00 

33.51 

0.00 

0.00 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS VIRY (740790217) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à LYON 

 

 

 

 

Article 5 

Le Directeur Général 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La directrice déléguée au pilotage budgétaire 

et de la filière autonomie 

 

Nelly LE BRUN 

 

, Le 14 juin 2018 
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Arrêté ARS n° 2018-0443          Arrêté n° ARCG-DAPAH-2018-0039 
 
 

Modifiant l'arrêté ARS n°2016-8610 et départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0062 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ACPPA pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes LA CHRISTINIERE situé à 69440 TALUYERS 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Le Président du Département du Rhône 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 

  
         VU le code général des collectivités territoriales ; 

 
VU la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l'arrêté conjoint préfectoral N°2008-322 et l'arrêté départemental N°2008-0038 actant le changement 
d'adresse de l'établissement pour personnes âgées LA CHRISTINIERE au 10 Rue Saint Marc 69 440 
TALUYERS; 
 
VU l'arrêté conjoint ARS N °2014-2007 et départemental N°ARCG-PADAE-2014-0256 portant extension de 
2 places d'accueil de jour rattaché à l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
LA CHRISTINIERE situé à 69440 TALUYERS;  
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VU l’arrêté conjoint ARS N°2016-8610 et départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0062 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’ACPPA pour le fonctionnement de l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes LA CHRISTINIERE situé à 69440 TALUYERS.  
 
Considérant que l’arrêté de renouvellement d'autorisation ARS n° 2016-8610 et départemental n° ARCG-
DAPAH-2017-0062 doit être modifié quant à la capacité autorisée en se basant sur la capacité autorisée 
de 109 lits d'hébergement permanent de l'arrêté conjoint préfectoral N°2008-322 et l'arrêté 
départemental N°2008-0038 et en se basant sur l'arrêté conjoint ARS N °2014-2007 et départemental 
N°ARCG-PADAE-2014-0256 portant extension de deux places d'accueil de jour. 
 
 

ARRETENT 

 
Article 1 : L'article 2 de l'arrêté ARS n°2016-8610 et départemental N° ARCG-DAPAH-2017-0062 est 

ainsi modifié : 

 
1°) Entité juridique 
 

N° Finess 690802715 

Raison sociale ACPPA 

Adresse 
7 CHEMIN DU GAREIZIN 
BP 32 
69340 FRANCHEVILLE 

Statut juridique Ass.L.1901 non R.U.P 

 
2°) Etablissement ou service : 

 

N° Finess 690795810 

Raison sociale EHPAD LA CHRISTINIERE 

Adresse 
10 RUE SAINT-MARC 
69440 TALUYERS 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 119 

 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil 
(n° et libellé) 

Clientèle 
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 

dépendantes 
4 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
436-

Alzheimer, 
mal appar 

28 

924-Acc. Personnes Âgées 11-Héberg. Comp. Inter. 
711-P.A. 

dépendantes 
81 

924-Acc. Personnes Âgées 21-Accueil de Jour 
436-

Alzheimer, 
mal appar 
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Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté sont inchangées. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
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Article 4 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que la Directrice générale des services du Département du Rhône sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du 
département du Rhône. 
 
 Fait à Lyon, 11 JUIN 2018 

En deux exemplaires originaux 
 
Le Directeur général de 
L'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 
Le directeur délégué pilotage 
De l’offre médico-sociale 
Raphaël GLABI 
 

 
Pour le Président du Département du 
Rhône et par délégation  
 
 
 
Thomas RAVIER, Vice-président en 
charge du handicap, des aînés, et de la 
santé 

 



Arrêté modificatif n° 2018-4565 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH METROPOLE SAVOIE 
PL LUCIEN BISET 
73000 CHAMBERY 
FINESS EJ - 730000015 

Code interne - 0005641 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH METROPOLE SAVOIE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 970 244.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 363 580.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs 
assurant la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de 
la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 242 970.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 118 800.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-3 : Vaccinations : financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 363 580.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 30 298.33 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 242 970.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 20 247.50 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 118 800.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 9 900.00 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 

 
Soit un montant total de 80 853.66 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

 

  



Arrêté modificatif n° 2018-4566 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CHS DE LA SAVOIE 
 
73000 CHAMBERY 
FINESS EJ - 730780582 

Code interne - 0005647 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHS DE LA SAVOIE au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 2 850.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 2 850.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 2 850.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 237.50 euros 
 

 
Soit un montant total de 237.50 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4567 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH ALBERTVILLE MOUTIERS 
253 R PIERRE DE COUBERTIN 
73200 ALBERTVILLE 
FINESS EJ - 730002839 

Code interne - 0005642 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 249 094.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 244 894.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 4 200.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 244 894.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 20 407.83 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 4 200.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 350.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 20 757.83 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4568 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH ANNECY-GENEVOIS 
1 AV DE L'HOPITAL 
74000 ANNECY 
FINESS EJ - 740781133 

Code interne - 0005649 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ANNECY-GENEVOIS au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 1 023 379.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 489 788.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 314 099.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 219 492.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 489 788.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 40 815.67 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 314 099.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 26 174.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 219 492.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 18 291.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 85 281.59 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4569 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH DE RUMILLY 
1 R DE LA FORET 
74150 RUMILLY 
FINESS EJ - 740781208 

Code interne - 0005652 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE RUMILLY au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 42 549.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 42 549.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 42 549.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 3 545.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 3 545.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4570 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH ALPES-LÉMAN 
558 RTE DE FINDROL 
74130 CONTAMINE-SUR-ARVE 
FINESS EJ - 740790258 

Code interne - 0005654 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALPES-LÉMAN au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 483 369.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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- 100 763.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 211 969.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant 
la mise en oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » et la mission « 1 : Promotion de la santé, 
prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 100 763.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 8 396.92 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-3-4 : Tuberculose: financement des dispositifs assurant la mise en 
oeuvre des compétences sanitaires recentralisées » : 211 969.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 17 664.08 euros 
 

 
Soit un montant total de 40 280.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4571 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH DES VALS D'ARDÈCHE 
2 AV PASTEUR 
07000 PRIVAS 
FINESS EJ - 070002878 

Code interne - 0005543 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DES VALS D'ARDÈCHE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 170 637.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 14 219.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4572 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
HÔPITAL SAINTE MARIE 
19 CRS DU TEMPLE 
07000 Privas 
FINESS ET - 070780317 

Code interne - 0005249 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire HÔPITAL SAINTE MARIE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 170 637.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 14 219.75 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 
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Arrêté modificatif n° 2018-4573 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH D'ARDÈCHE NORD 
R DU BON PASTEUR 
07100 ANNONAY 
FINESS EJ - 070780358 

Code interne - 0005553 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté n° 2018-4129 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH D'ARDÈCHE NORD au titre du fonds d’intervention 
régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants du code de la 

santé publique, est de 227 963.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 
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- 57 326.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission 
« 1 : Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 
- 170 637.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
 

 
 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 57 326.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 4 777.17 euros 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 170 637.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 219.75 euros 
 

 
Soit un montant total de 18 996.92 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4574 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CENTRE HOSPITALIER DE RIOM 
1 BD ETIENNE CLEMENTEL 
63200 RIOM 
FINESS EJ - 630781011 

Code interne - 0005618 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CENTRE HOSPITALIER DE RIOM au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 166 500.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 166 500.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  

1 / 2 



 

 
Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 166 500.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 13 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 13 875.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté modificatif n° 2018-4579 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
CH DE BOURG ST MAURICE 
AV DU NANTET 
73700 BOURG-SAINT-MAURICE 
FINESS EJ - 730780525 

Code interne - 0005644 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH DE BOURG ST MAURICE au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 169 115.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 169 115.00 euros, à imputer sur la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » et la mission 
« 2 : Organisation et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de 
l'offre sanitaire et médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-3-4 : Equipe de liaison en addictologie » : 169 115.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 14 092.92 euros 
 

 
Soit un montant total de 14 092.92 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté n° 2018 - 0426 
 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est II » 
au sein de l’inter-région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant renouvellement de l’agrément des comités de 
protection des personnes  « Sud-Est I », « Sud-Est II », « Sud-Est III», « Sud-Est IV », « Sud-Est V », 
« Sud-Est VI » au sein de l’inter région de recherche clinique « Sud-Est » ; 
 
 
      ARRETE 
 
Article 1 : Les arrêtés n° 2015–1686  en date du 18/06/15, 2017-572 en date du 20/02/17 et 2017-
6486 en date du 31/10/2017 portant nomination des membres du comité de protection des personnes 
« Sud-Est II », sis Groupement Hospitalier Est – Bâtiment Pinel – 59 boulevard Pinel – 69500 BRON sont 
modifiés comme suit : 

DEUXIEME COLLEGE 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 Madame MARCHAND Jeannine 
 Madame ALVES-FERERA Marine 

●Membres Suppléants 

 Madame CHARDINY Marie 
 Madame JARSAILLON Christine 

 
 

Article 2 :   Les membres dudit comité sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable à 
compter de la date d'application de l'arrêté n° 2015-1686.  
 
 

…/… 



Article 3 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 4 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 
membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois 
leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 5 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 09/02/2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé  

Serge Morais 
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Arrêté n° 2018 - 4933 
 

Portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est V » au sein de l’inter-
région de recherche clinique « Sud-Est » 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
  
Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des comités de 
protection des personnes ; 
 
Considérant l’appel à candidature lancé par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le renouvellement des membres du comité de protection des personnes « Sud-Est  » le 01/03/2018 ; 
 
Considérant la candidature de Mme Prune ANGLADE en date du 3 juillet 2018. 
 
       

ARRETE 
 
Article 1 : L'arrêté ARS n° 2018-1949 portant nomination des membres du comité de protection des 
personnes « Sud-Est V » est abrogé. 
 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est V " sis CHU 
GRENOBLE - 38000 GRENOBLE. 
   
PREMIER COLLEGE 
 
1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 
biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 
en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres Titulaires 

 Monsieur ANGLADE Daniel  

 Madame BAYSSON Hélène 

 Madame PARIS Adeline  

 Monsieur SEIGNEURIN Arnaud  

 

…/… 
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●Membres Suppléants 

 Madame DAVID-TCHOUDA Sandra  

 Madame DOLE Marjorie 

 Madame NDONGO-THIAM Ndiémé 

 A désigner 
 
2) Médecin généraliste 

●Membre Titulaire 

 Madame PARADIS Sabrina 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 
3) Pharmacien hospitalier 

●Membre Titulaire 

 Madame CHARLETY Dominique 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 

4) Infirmier 

●Membre Titulaire 

 Monsieur DUJARDIN Pierre-Philippe 

●Membre Suppléant 

 Madame CALVINO-GÜNTHER Silvia 

DEUXIEME COLLEGE 

 
1) Personne qualifiée en raison de sa compétence en matière d'éthique 

●Membre Titulaire 

 Monsieur BASSET Pierre 

●Membre Suppléant 

 Madame LOPEZ Mélanie 
 

2) Psychologue 

●Membre Titulaire 

 Madame NAËGELE Bernadette 

●Membre Suppléant 

 Monsieur BOUATI Noureddine 
 

…/… 
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3) Travailleur social  

●Membre Titulaire 

 Madame STEMPFLE Sandrine 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 
4) Personne qualifiée en matière juridique 

●Membres Titulaires 

 Madame BENOIT-BALLANSAT Anne-Marie  
 Madame DALL'AGLIO BRAMBILLA Géraldine 

●Membres Suppléants 

 Madame BARTHE-BOUGENAUX Dominique 
 Madame ANGLADE Prune 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 Madame AUZIMOUR Renée  
 Madame DAYNES Pascale 

●Membres Suppléants 

 A désigner 
 A désigner 

 

 
Article 3 :   Le mandat des membres du comité de protection « sud-est V » est de trois ans 
renouvelable et prend fin au terme de l'agrément du comité. 
 
Article 4 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 
membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois 
leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 13 aout 2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé 

Serge Morais 
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Arrêté n° 2018 - 4934 
 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est IV» au sein de l’inter-
région de recherche clinique « Sud-Est » 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des comités de 
protection des personnes ; 
 
Considérant l’appel à candidature lancé par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le renouvellement des membres du comité de protection des personnes « Sud-Est  » le 01/03/2018 ; 
 
Considérant la candidature de Mme Valérie BAILLARD en date du 10 juillet 2018 ; 
 
      ARRETE 
 
Article 1 :      L’arrêté ARS n° 2018-4085 portant nomination des membres du comité de protection des 
personnes « Sud-Est IV » est abrogé. 
 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est IV " sis CENTRE 
LEON BERARD – 28 rue Laennec – 69008 LYON. 

 
PREMIER COLLEGE 
 
1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 
biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 
en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres Titulaires 

 Madame BERTRAND-REYNAUD Amandine 
 Madame CONY-MAKHOUL Pascale  
 Madame MARAVAL-GAGET Raymonde  
 Madame MONTANGE Michelle   

●Membres Suppléants 

 Madame FALETTE Nicole  
 Madame FRANCO Patricia 
 A désigner 
 A désigner 

 
…/… 
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2) Médecin généraliste 

●Membre Titulaire 

 A désigner 

●Membre Suppléant 

  A désigner 
 
3) Pharmacien hospitalier 

●Membre Titulaire 

 Madame CORDAT Nathalie 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 
4) Infirmier 

●Membre Titulaire 

 Monsieur DUYCK Guillaume 

●Membre Suppléant 

 Madame BAILLARD Valérie 

DEUXIEME COLLEGE 

 
1) Personne qualifiée en raison de sa compétence en matière d'éthique 

●Membre Titulaire 

 Monsieur LECHOPIER Nicolas 

●Membre Suppléant 

 Madame BACONNIER Corine 
 

2) Psychologue 

●Membre Titulaire 

 A désigner 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 
3) Travailleur social  

●Membre Titulaire 

 A désigner 

●Membre Suppléant 

 A désigner 
 

…/… 
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4) Personne qualifiée en matière juridique 

●Membres Titulaires 

 Madame EUDELINE Marie Amélie  
 A désigner 

●Membres Suppléants 

 A désigner 
 A désigner 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 Monsieur AZOULAY Denis 
 Madame FABRY Christine 

●Membres Suppléants 

 A désigner 
 A désigner 

 
Article 3 :   Le mandat des membres du comité de protection « sud-est IV » est de trois ans 
renouvelable et prend fin au terme de l'agrément du comité. 
 
Article 4 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 
membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois 
leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 13 aout 2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé 

Serge Morais 
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Arrêté n° 2018 - 4935 
 

Portant nomination des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est II » au sein de l’inter-
région de recherche clinique « Sud-Est » 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des comités de 
protection des personnes ; 
 
Considérant l’appel à candidature lancé par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le renouvellement des membres du comité de protection des personnes « Sud-Est  » le 01/03/2018 ; 
 
Considérant la candidature de Mme Nadège GONZALES en date du  11 aout 2018 
 
       

ARRETE 
 
Article 1 : L'arrêté ARS n° 2018-1945 portant nomination des membres du comité de protection des 
personnes « Sud-Est II » est abrogé. 
 
Article 2 : Sont nommés membres du comité de protection des personnes " Sud-Est II ", sis 
Groupement Hospitalier Est – 59 boulevard Pinel – 69500 BRON. 
 
PREMIER COLLEGE 
 
1) « Personne ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 
biomédicale, dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence 
en matière de bio-statistique ou d’épidémiologie». 

● Membres Titulaires 

 Monsieur BIENVENU Jacques  

 Madame CORNU Catherine  

 Monsieur GONZALEZ Louis  

 Madame ROHFRITSCH Mathilde  

…/… 
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●Membres Suppléants 

 Madame GAILLARD Ségolène 

 Monsieur GRENET Guillaume  

 Monsieur KASSAI-KOUPAI Behrouz 

 Madame NGUYEN Kim-An  
 
2) Médecin généraliste 

 
●Membre Titulaire  

 Madame BERTHOD Christelle  

●Membre Suppléant 

 Madame ERPELDINGER Sylvie 
 
3) Pharmacien hospitalier 

●Membre Titulaire 

 Monsieur NAGEOTTE Alain 

●Membre Suppléant 

 Madame CHAMBOST Véronique 
 

4) Infirmier 

●Membre Titulaire 

 Madame GIMENEZ-GEAY Isabelle 

●Membre Suppléant 

 Monsieur CHALANCON Benoit 
 

DEUXIEME COLLEGE 

 
1) Personne qualifiée en raison de sa compétence en matière d'éthique 

●Membre Titulaire 

 Monsieur CHVETZOFF Roland 

●Membre Suppléant 

 Monsieur SANN Léon 
 
2) Psychologue 

●Membre Titulaire 

 Mme GONZALES Nadège 

●Membre Suppléant 

 Madame DEKERLE Marie 
 

…/… 
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3) Travailleur social  

●Membre Titulaire 

 Madame PHILIPPE-JANON Chantal 

●Membre Suppléant 

 Madame MARTINON Laurine 
 
4) Personne qualifiée en matière juridique 

●Membres Titulaires 

 Madame AMIET Nicole  
 Madame URSINI-MAURIN Carine  

●Membres Suppléants 

 Monsieur CARLOT Jean François 
 A désigner 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 Madame ALVES-FERREIRA Marine  
 Madame MARCHAND Jeannine 

●Membres Suppléants 

 Madame CHARDINY Marie 
 Madame JARSAILLON Christine 

 
Article 3 :   Le mandat des membres du comité de protection « sud-est II » est de trois ans 
renouvelable et prend fin au terme de l'agrément du comité. 

Article 4 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 5 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 
membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois 
leur Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 6 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 13 aout 2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé 

Serge Morais 

 

 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018- 001 
 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est V » 
au sein de l’inter-région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant renouvellement de l’agrément des comités de protection 
des personnes  « Sud-Est I », « Sud-Est II », « Sud-Est III», « Sud-Est IV », « Sud-Est V », « Sud-Est VI » au 
sein de l’inter région de recherche clinique « Sud-Est » ; 
 
Considérant la démission de M. Jean Marc ASSORIN en date du 20 septembre 2017. 
 
Considérant la candidature de Mme Pascale DAYNES en date du 11 décembre 2017, en remplacement de 
M. ASSORIN. 
 
      ARRETE 
 
Article 1 : Les arrêtés n° 2015 – 1689 en date du 18/06/15 et n° 2017-1800  en date du 12/06/17 portant 
nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Est V», sis au CHU de Grenoble – 
CS 10217 – 38043 GRENOBLE cedex 9 sont modifiés comme suit : 

DEUXIEME COLLEGE 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 
 Madame DAYNES Pascale, 
 Monsieur DENIS Bernard. 

●Membres Suppléants 

 
 Mme COLIN Françoise, 
 Mme AUZIMOUR Renée. 

 
Article 2 :   Les membres dudit comité sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable à compter 
de la date d'application de l'arrêté n° 2015-1689.  
 

…/… 
 



Article 3 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 4 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les 
membres du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois leur 
Déclaration Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 5 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 15/01/2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé  

Serge MORAIS 



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-0324 
 

Portant modification des membres du Comité de Protection des Personnes « Sud-Est III » 
au sein de l’inter-région de recherche clinique « Sud-Est » 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1123-1 à L.1123-3 inclus et les articles  
R. 1123-1 à R.1123-10 inclus ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 portant renouvellement de l’agrément des comités de protection des 
personnes  « Sud-Est I », « Sud-Est II », « Sud-Est III», « Sud-Est IV », « Sud-Est V », « Sud-Est VI » au sein de 
l’inter région de recherche clinique « Sud-Est » ; 
 
Considérant la candidature de M. Lucio CAMPANILE en date du 6 novembre 2017. 
 
 
      ARRETE 
 
Article 1 : Les arrêtés n° 2015 – 1687  en date du 23/06/15, 2016-4477 en date du 11/10/17 et 2017-1799 en 
date du 12/06/17 portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Est III », sis 
Groupement Hospitalier Est – Bâtiment Pinel – 59 boulevard Pinel – 69500 BRON sont modifiés comme suit : 

DEUXIEME COLLEGE 

 
5) Représentants des associations agréées de malades et d'usagers du système de santé 

●Membres Titulaires 

 
 Madame DOIRET Fabienne, 
 Monsieur VINCENT Michel. 

●Membres Suppléants 

 
 Madame SAUTEREL Isabelle, 
 Monsieur CAMPANILE Lucio. 

 
Article 2 :   Les membres dudit comité sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable à compter de 
la date d'application de l'arrêté n° 2015-1687.  
 

…/… 
 



Article 3 :   Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de publication de 
l'arrêté. 

Article 4 :   Conformément aux dispositions de l'article L. 1451-1 du code de la santé publique, les membres 
du CPP ne peuvent prendre part aux travaux, délibérations et aux votes du CPP qu'une fois leur Déclaration 
Publique d'Intérêt souscrite ou actualisée. 

Article 5 : La Directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 17/02/2018 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Signé 

Serge Morais 



Arrêté n° 2018-4585 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 Bénéficiaire : 
 
SFDTM CTRE DIALYSE MT BLANC 
SALLANCHES 
384 R DE L'HÔPITAL 
74700 Sallanches 
FINESS ET - 740788617 

Code interne - 0005515 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 30/11/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté du 25/04/2012 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire SFDTM CTRE DIALYSE MT BLANC SALLANCHES au 
titre du fonds d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 

et suivants du code de la santé publique, est de 900.00 euros au titre de l'année 2018. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 

L'ARS Ara DSP (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 900.00 euros, à imputer sur la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » et la mission « 1 
: Promotion de la santé, prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 
d'autonomie (657341) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Article 4 : 

 
A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2019, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2018 seront versés à 
l’établissement : 
 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI1-2-2 : Education thérapeutique du patient » : 900.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 75.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 75.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
Pour Le Directeur Général par délégation 

Le directeur délégué de la prévention 
et la protection de la santé, 

Signé, Marc MAISONNY 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Le 24/07/2018 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON  
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Arrêté n°2018-4739 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique"  ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2005-3898 du 24 octobre 2005 autorisant l'association HESTIA à créer 10 

places d'appartements de Coordination Thérapeutique; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2006-5979 du 27 décembre 2006 autorisant l'association HESTIA à créer 7 

places supplémentaires d'appartements de Coordination Thérapeutique; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2007-846 du 20 novembre 2007 relatif au transfert d'autorisation des  

appartements de Coordination Thérapeutique de l'association Hestia à l'association ORSAC suite à la fusion-

absorption de l'association Hestia par l'association ORSAC; 

 



 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-630 du 14 août 2009 autorisant l’association ORSAC à créer 5 places 

supplémentaires d’appartements de coordination thérapeutique sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la 

capacité autorisée à 22 places ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 

69100 VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC (N° FINESS 69 001 480 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

46 029 €  

 

693 235 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

468 919 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

178 287 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

678 036 €  

 

693 235 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

10 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

Excédent de l'exercice N-1 

 

5 199 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par 

l'association ORSAC est fixée à 678 036 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" ACT d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association 

ORSAC à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 683 235 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

 

 

 

 



 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4740 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du dispositif "Lits Halte Soins Santé " LHSS La 

Villa d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2007-83 du 30 mars 2007 autorisant le fonctionnement de la structure 

dénommée Lits Halte Soins Santé La Villa d'Hestia gérée par l'association ORSAC sur la commune de 

Villeurbanne ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Lits Halte Soins Santé " LHSS La Villa d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 

VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC (N° FINESS 69 002 187 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

157 331 €  

 

1 250 840 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

903 451 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

190 058 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 250 840 €  

 

1 250 840 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du dispositif "Lits Halte Soins 

Santé " LHSS La Villa d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC 

est fixée à 1 250 840 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du dispositif "Lits Halte Soins Santé " LHSS La 

Villa d'HESTIA – 43/45, rue Antonin Perrin – 69100 VILLEURBANNE géré par l'association ORSAC à verser au 

titre de l'exercice 2019 est fixée à 1 250 840 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4741 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM 

d'HESTIA – 32, rue Nicolas Sicard – 69005 LYON géré par l'association ORSAC 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté n° 2015-5209 de la directrice générale de l'Agence régionale de santé de Rhône-Alpes en date du 15 

décembre 2015 portant création d'une structure de 20 Lits d'Accueil Médicalisés (LAM) destinés à 

l'hébergement de personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, 

atteintes de pathologies lourdes et chroniques, irréversibles, séquellaires ou handicapantes, de pronostic plus 

ou moins sombre, pouvant engendrer une perte d'autonomie, et nécessitant une prise en charge médicale et 

sociale adaptée ne pouvant être assurée dans d'autres structures, situées sur le territoire de Lyon Métropole 

(département du Rhône), mais à vocation régionale, gérée par l'association Organisation pour la Santé et 

l'Accueil (ORSAC).; 

 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ORSAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM d'HESTIA – 32, rue Nicolas Sicard – 69005 LYON géré par 

l'association ORSAC (N° FINESS 69 004 154 6) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

173 111 €  

 

1 659 249 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

1 283 698 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

202 440 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 506 249 €  

 

1 659 249 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

22 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

131 000 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du dispositif "Lits d'Accueil 

Médicalisés" LAM d'HESTIA – 32, rue Nicolas Sicard – 69005 LYON géré par l'association ORSAC est fixée à         

1 506 249 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du dispositif "Lits d'Accueil Médicalisés" LAM 

d'HESTIA – 32, rue Nicolas Sicard – 69005 LYON géré par l'association ORSAC à verser au titre de l'exercice 

2019 est fixée à 1 478 249 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 14 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4743 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" ACT BASILIADE – 9, place Aristide Briand – 69003 LYON géré par l'association BASILIADE 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-755 du 23 octobre 2009 autorisant le fonctionnement du dispositif 

« Appartements de Coordination Thérapeutique», géré par l’association BASILIADE pour une capacité de 14 

places ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2013-4178 du 23 septembre 

2013 autorisant l’association BASILIADE à créer 2 places supplémentaires d’appartements de coordination 

thérapeutique sur l’agglomération lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 16 places ; 

 

 

 



 

Vu l'arrêté de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Rhône-Alpes n° 2015 – 3144 du 23 

juillet 2015 portant changement d'adresse des locaux administratifs de l'association BASILIADE et autorisation 

d'extension de capacité de 3 places d’appartements de coordination thérapeutique sur l’agglomération 

lyonnaise, portant ainsi la capacité autorisée à 19 places ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association BASILIADE ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du dispositif "Appartements de Coordination Thérapeutique" ACT BASILIADE – 9, place Aristide Briand – 69003 

LYON géré par l'association BASILIADE (N° FINESS 69 003 384 0) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

47 671 €  

 

642 357 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

390 905 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
203 781 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

624 792 €  

 

642 357 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
10 510 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

7 055 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du dispositif "Appartements de 

Coordination Thérapeutique" ACT BASILIADE – 9, place Aristide Briand – 69003 LYON géré par l'association 

BASILIADE est fixée à 624 792 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique" ACT BASILIADE – 9, place Aristide Briand – 69003 LYON géré par l'association BASILIADE à 

verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 607 292 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

 

 

 

 



 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 14 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4744 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière avec hébergement et spécialisé "substances 

psychoactives illicites" – 45, avenue Pasteur -69370 SAINT DIDIER AU MONT D'OR géré par l'Association 

Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM) 

 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6013 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) avec hébergement et spécialisé 

"substances psychoactives illicites" La Fucharnière ; 

 

 

 

 

 



 

Vu l'arrêté n° 2011-4875 du 16 décembre 2011 du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de 

Rhône-Alpes transférant à compter du 1er janvier 2012 l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) avec hébergement La Fucharnière spécialisé 

"substances psycho-actives illicites" détenue par l'association LYADE à l'Association Recherche Handicap et 

Santé Mentale (ARHM) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-7092 du 

5 décembre 2017 portant changement de statut juridique et transfert de la gestion des Centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie, établissements médico-sociaux situés dans le Rhône, de 

l’Association Recherche handicap et santé mentale (ARHM) à la fondation ARHM, Action et recherche handicap 

et santé mentale au 13 avril 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par la fondation ARHM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA La Fucharnière géré par la fondation ARHM (N° FINESS 69 002 923 6) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

62 357 €  

 

735 482 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

584 107 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
89 018 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

719 436 €  

 

735 482 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

16 046 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA La Fucharnière géré 

par la fondation ARHM est fixée à 719 436 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA La Fucharnière géré par la fondation 

ARHM à verser au titre de l'exercice 2018 est fixée à 719 436 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 



 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 10 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4745 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire "toutes addictions" – 290, route de Vienne -69008 LYON 

géré par la fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM) 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6012 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "toutes addictions" géré par l'association 

LYADE ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général adjoint de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes n° 2011-4874 du 16 

décembre 2011 transférant à compter du 1er janvier 2012 l'autorisation de fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "toutes addictions" détenue par 

l'association LYADE à l'Association Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM) ; 

 

 



 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-7092 du 

5 décembre 2017 portant changement de statut juridique et transfert de la gestion des Centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie, établissements médico-sociaux situés dans le Rhône, de 

l’Association Recherche handicap et santé mentale (ARHM) à la fondation ARHM, Action et recherche handicap 

et santé mentale au 13 avril 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par la fondation ARHM ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA LYADE ambulatoire géré par la fondation ARHM (N° FINESS 69 078 797 3) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

78 798 €  

 

1 412 183 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

1 231 214 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

102 171 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 410 283 €  

 

1 412 183 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

1 900 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA LYADE ambulatoire 

géré par la fondation ARHM est fixée à 1 410 283 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA LYADE ambulatoire géré par la 

fondation ARHM à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 1 409 283 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 10 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4746 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé "substances psychoactives illicites"– 5, 

place d'Arsonval - 69003 LYON (groupement hospitalier Edouard Herriot) géré par les Hospices Civils de Lyon 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6016 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôpital Edouard Herriot spécialisé 

"substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4160 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé "substances psycho-actives illicites", 

géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon (N° FINESS 69 079 935 8) sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

62 394 €  

 

455 250 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

392 856 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

0 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

455 250 €  

 

455 250  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital Edouard 

Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 455 250 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot géré par 

les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 454 250 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 10 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4747 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psychoactives illicites"– 

103, Grande Rue de la Croix Rousse - 69004 LYON (groupement hospitalier Nord) géré par les Hospices Civils de 

Lyon 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6015 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôtel Dieu spécialisé "substances 

psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4159 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psycho-actives 

illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par les Hospices Civils de Lyon; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon (N° FINESS 69 002 921 0) sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

88 641 €  

 

716 764 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

628 123 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

0 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

716 764 €  

 

716 764 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital de la Croix 

Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 716 764 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse géré 

par les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 714 764 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 10 août 2018 

 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-4748 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes addictions" – maison d'arrêt de Lyon-Corbas 

– 40, boulevard des Nations -69962 LYON CORBAS géré par le centre hospitalier LE VINATIER 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6014 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes addictions" 

géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4161 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes addictions" géré par le centre hospitalier Le 

Vinatier ; 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par le centre hospitalier Le Vinatier; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA en milieu pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier (N° FINESS 69 079 938 2) sont 

autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

34 051 €  

 

442 929 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

398 992 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 

9 886 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

405 879 €  

 

442 929 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

37 050 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA en milieu 

pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier est fixée à 405 879 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA en milieu pénitentiaire géré par le 

centre hospitalier Le Vinatier à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 405 879 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 10 août 2018 
 

P/ le directeur de la délégation 

départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Signé 

Sandrine ROUSSOT-CARVAL 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4749 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie spécialisé "alcool" CSAPA de Villeurbanne - 111 rue du 1er mars 1943 - 69100 

VILLEURBANNE, géré par l'association ANPAA  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6017 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) spécialisé "alcool" de Villeurbanne, géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4154 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA spécialisé "alcool" de Villeurbanne, géré par l'association ANPAA ; 

 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA de Villeurbanne géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 001 729 8) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 22 844 € 

506 083 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 424 998 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 58 241 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 506 083 € 

506 083 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA de Villeurbanne géré 

par l'association ANPAA est fixée à 506 083 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA de Villeurbanne géré par l'association 

ANPAA à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 505 583 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4750 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA des Etoiles – Place du Coteau - 69700 GIVORS, 

géré par l'association ANPAA 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6018 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) des Etoiles spécialisé "toutes addictions" géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4155 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA des Etoiles géré par l'association ANPAA ; 

 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 000 598 8) sont autorisées comme 

suit : 

 

 
Groupes fonctionnels 

Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 13 530 € 
 

 

299 304 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 259 985 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 25 789 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 296 804 € 
 

 

299 304 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 2 500 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA des Etoiles géré par 

l'association ANPAA est fixée à 296 804 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA des Etoiles géré par l'association 

ANPAA à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 296 304 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4751 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie spécialisé "alcool" CSAPA Jean-Charles Sournia - 88 rue Paul Bert - 69400 

VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association ANPAA  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4156 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 2009 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par l'association 

ANPAA ; 

 



 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA Jean-Charles Sournia à Villefranche sur Saône, géré par l'association ANPAA (N° FINESS 69 003 026 7) 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 14 160 € 

346 551 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 298 147 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 34 244 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 346 551 € 

346 551 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA Jean-Charles Sournia 

géré par l'association ANPAA est fixée à 346 551 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA Jean-Charles Sournia géré par 

l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 346 051 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4752 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA du Griffon - 16 rue Dedieu - 69100 

VILLEURBANNE, géré par l'association OPPELIA-ARIA 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 1
er

 janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" et le transfert de l'autorisation à l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) suite à la fusion-absorption de l'association APUS ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4158 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 1
er

 janvier 2010 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association ARIA ; 

 



 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 du 

20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du 

CSAPA du Griffon à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion 

et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA du Griffon géré par l'association OPPELIA ARIA (N° FINESS 69 079 798 0) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante  53 300 € 

1 114 840 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 931 056 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 130 484 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 1 109 156 € 

1 114 840 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 5 684 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA du Griffon, géré par 

l'association OPPELIA ARIA, est fixée à 1 109 156 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA du Griffon, géré par l'association 

OPPELIA ARIA, à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 1 107 656 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4753 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie spécialisé "substances psychoactives illicites" CSAPA Jonathan - 131 rue de l'Arc - 

69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association OPPELIA ARIA 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à compter 

du 1
er

 janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jonathan et le transfert de l'autorisation à l'association ARIA suite à la fusion-absorption 

de l'association JONATHAN ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4157 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à 

compter du 1
er 

janvier 2010 du CSAPA Jonathan, géré par l'association ARIA ; 

 



 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3717 du 

20 juillet 2017 et n° 2017-4884 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du 

CSAPA Jonathan à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA) à compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CSAPA Jonathan géré par l'association OPPELIA ARIA (N° FINESS 69 079 321 1) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 67 367 € 

732 200 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 621 384 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 43 449 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 731 200 € 

732 200 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 1000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CSAPA Jonathan, géré par 

l'association OPPELIA ARIA est fixée à 731 200 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CSAPA Jonathan, géré par l'association 

OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 730 200 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4754 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures - 36 rue Burdeau - 69001 LYON, géré par 

l'association OPPELIA ARIA 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une durée 

de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) Ruptures géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD Ruptures de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et 

d'Addictologie (ARIA) ; 

 



 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3718 du 

20 juillet 2017 et n° 2017-4885 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de fonctionnement du 

CAARUD Ruptures à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion 

et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1
er

 juillet 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CAARUD Ruptures géré par l'association OPPELIA ARIA (N° FINESS 69 001 574 8) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 119 632 € 

765 351 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 540 126 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 105 593 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 764 842 € 

765 351 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 509 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CAARUD Ruptures, géré par 

l'association OPPELIA ARIA est fixée à 764 842 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CAARUD Ruptures, géré par l'association 

OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 757 342 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 

 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2018-4755 
 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2018 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo - 64 rue Villeroy – 69003 LYON, géré par 

l'association le MAS  
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu l'arrêté du 19 mars 2018 fixant pour l'année 2018 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 13 juin 2018 fixant pour l'année 2018 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 

budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant pour une durée de quinze ans à 

compter du 10 mai 2009 le fonctionnement du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par l'association le MAS ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2018 transmises par l'association le MAS ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2018, les dépenses et les recettes prévisionnelles de fonctionnement 

du CAARUD Pause Diabolo géré par l'association le MAS (N° FINESS 69 001 564 9) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels 
Montant en 

euros 
Total en 

euros 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 90 381 € 

521 882 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 354 756 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 76 745 € 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 521 882 € 

521 882 € 

 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CAARUD Pause Diabolo, géré 

par l'association le MAS est fixée à 521 882 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2019, la dotation provisoire du CAARUD Pause Diabolo, géré par 

l'association le MAS à verser au titre de l'exercice 2019 est fixée à 517 382 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

Fait à Lyon, le 8 août 2018 

Pour le directeur de la délégation départementale 

du Rhône et de la Métropole de Lyon 

signé 

Marielle SCHMITT 
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Arrêté n°2018-5064 

 

 

Autorisant la SAS ODALYS SANTE à ouvrir un site de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical à Saint 
Jean Bonnefonds (Loire) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L. 4211-5 et L. 5232-3 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 

 

Considérant la demande d’autorisation présentée par M. Bernard CHAVANON, président de la SAS ODALYS 

SANTE, le 29 janvier 2018, réceptionnée par les services de la Délégation départementale de la Loire de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes le 6 mars 2018, et les pièces complémentaires requises, en 

vue d'obtenir l'autorisation d'ouvrir un site de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical, allée du 

petit bois, ZAC du puits de la Chaux Est, sur la commune de Saint Jean Bonnefonds (42650) ; 

 

Considérant le dossier accompagnant la demande précitée ; cette demande a été enregistrée au vu de l'état 

complet du dossier en date du 27 avril 2018 ; 

 

Considérant l’avis de l’ordre national des pharmaciens – conseil central de la section D - en date du 20 juin 

2018 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 5 juillet 2018 rédigé suite à 

l’enquête effectuée le 6 juin 2018 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser 

l'activité demandée ; 

 

ARRETE 
 

 

Article 1er : La SAS ODALYS SANTE, dont le siège social est situé allée du petit bois, ZAC du puits de la Chaux Est 

à Saint Jean Bonnefonds (42650) est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour ce 

même site. 

 

Article 2 : Ce site dispensera à domicile de l’oxygène à usage médical selon les modalités déclarées dans le 

dossier de demande d’autorisation, dans l'aire géographique comprenant les départements suivants : Ain (01), 

Allier (03), Ardèche (07), Drôme (26), Isère (38), Loire (42), Haute-Loire (43), Puy de Dôme (63), Rhône (69), 

Saône et Loire(71), Savoie (73), Haute-Savoie (74), Cantal (15 – en partie), dans la limite des trois heures de 

route à partir du site de rattachement. 

…/… 

  



 
 
Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l'objet d'une déclaration auprès de l'Agence régionale de santé. Les autres 

modifications font l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation auprès de l'Agence régionale de santé. 

 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 

juillet 2015 susvisé relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 

 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 précité pourra entraîner la suspension 

ou la suppression de la présente autorisation. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Mme la Ministre des Solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON 

Cedex 3. 

 

Article 7 : Le directeur de l'offre de soins et le délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

notifié au demandeur et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

    Fait à Lyon, le 23 août 2018 

 

    Pour le directeur général et par délégation, 

    La responsable du Pôle Gestion pharmacie 

 

    Catherine PERROT 
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Arrêté n° 2018-5068 
 
Portant autorisation de participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 

contre la grippe saisonnière 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu le décret n°2017-985 du 10 mai 2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du 

vaccin contre la grippe saisonnière ; 

 

Vu l'arrêté du 10 mai 2017 pris en application de l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de 

financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Considérant que la région Auvergne-Rhône-Alpes est retenue pour conduire l'expérimentation sur son 

territoire ; 

 

Considérant la complétude des dossiers de demande d'autorisation composée d'une attestation de conformité 

à un cahier des charges, relatif aux conditions techniques à respecter, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 

10 mai 2017 et d'un document attestant la validation d'une formation délivrée par un organisme ou une 

structure de formation respectant les objectifs pédagogiques fixés par l'arrêté suscité ; 

 

Considérant les avis reçus des Conseils Régionaux de l'Ordre des Pharmaciens d'Auvergne et de Rhône-Alpes et 

de la section D du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté 2018-4436 du 30 juillet 2018 portant autorisation de participation à 

l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière. 

 

Article 2:  

 

Les pharmaciens, dont le nom figure dans le tableau annexé au présent arrêté, sont autorisés à participer à 

l’expérimentation de l’administration du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes 

mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2017 susvisé. 

 

 

 



Article 3: 

  

La liste des pharmaciens autorisés est publiée sur le site internet de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4: 

 

L'autorisation est accordée dans la limite de la durée de l'expérimentation.  

 

Article 5: 

 

Tout pharmacien ne souhaitant plus participer à l’expérimentation en informe sans délai l’Agence régionale de 

santé. 

 

Article 6: 

  

Le pharmacien participant à l'expérimentation se conforme aux dispositions du décret n°2017-985 du 10 mai 

2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière 

et des textes pris pour son application. 

 

En cas de manquement du pharmacien aux dispositions précitées, l'autorisation peut être retirée après avoir 

mis le pharmacien concerné en capacité de présenter préalablement ses observations écrites ou orales au 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé. Le directeur général de l'agence régionale de santé informe 

du retrait de l'autorisation le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 7: 

 

Dans le cadre de l’expérimentation, la pharmacie d’officine reçoit pour chaque personne éligible vaccinée une 

rémunération relative à la préparation et à l’administration du vaccin selon les modalités définies à l'article 5 

du décret n°2017-985 du 10 mai 2017. 

 

Article 8:  

 

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes faire l'objet :  

 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, 
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 9: 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 30 août 2018 

Signé par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 

 

Serge MORAIS 



 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2018-0446                                                                                Arrêté Métropole  n° 2018/DSHE/DVE/EPA/02/005 
 

Portant autorisation de l’Unité d’Hébergement Renforcée (UHR) au sein de l’Établissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Constant à Lyon 3ème. 
 
 ACPPA 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 
actualisé ; 
 
VU le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 – mesure 16 – « Pôle d’activités et de soins 
adaptés (PASA) et Unité d'hébergement renforcée (UHR) » au sein d’EHPAD ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011  relative à la mise en 
œuvre des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
VU l'arrêté ARS n° 2012-5177 et Départemental n° ARCG/PADAE/2012-0292 du 26 décembre 2012 
portant création de l'EHPAD « Constant » pour une capacité de 90 lits ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2015-0916 et Métropolitain n° 2015/DSH/DEPA/06/009 du 24 juin 2015 portant 
extension de capacité de l’EHPAD « Constant » pour 4 lits d’hébergement temporaire ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2016-4484 et Métropolitain n°2016/DSH/DEPA/08/008 du 1er septembre 2016 portant 
transfert de capacité de 3 lits de l’EHPAD « Les Volubilis » vers l’EHPAD « Constant » ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2017-7260 et Métropolitain n° 2017/DSHE/DVE/EPA/12/105 portant autorisation du 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés – PASA – au sein de l’EHPAD « Constant » ; 
 
VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2018-2022 conclu entre les établissements de l'ACPPA,  
l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de Lyon en date du 31                               
décembre 2017 ;   



 

 Considérant  le dossier déposé par l’établissement le 31 juillet 2017 en réponse à l’appel à candidatures 
de l'ARS pour l’année 2017 ; 
 
VU l’avis favorable du procès verbal de conformité de la visite de l’UHR le 5 mars 2018 ; 
 
 

ARRETENT 

 

Article 1 : La création d’une Unité d’Hébergement Renforcée (UHR) de 12 places au bénéfice des résidants 
de l'EHPAD « Constant » est autorisée sans extension de capacité en substitution d'une unité de vie 
protégée de 12 places. 
 
Article 2 : la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l'autorisation de l'EHPAD 
« Constant », autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 26 décembre 2012. Le renouvellement sera 
subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée  à l’article L 312-8 du Code de l’action 
sociale et des familles.  
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L 313-1. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : L’Unité d’Hébergement renforcée (UHR) est enregistrée au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
  

 
 

Mouvement FINESS:      Intégration d'une unité d’hébergement renforcée 

 

Entité juridique : ACPPA 

Adresse : 7 chemin du Gareizin 69340 Francheville 

N° FINESS EJ : 69 080 271 5 

Statut : 60 – Association loi 1901 non reconnue d'utilité publique 

N° SIREN : 327 355 160 

 

Etablissement : EHPAD « Constant » 

Adresse : 31 ter rue Constant 69003 Lyon 

N° FINESS ET : 69 003 931 8 

Catégorie : [500] Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

N° SIRET :  
 

Equipements : 

Triplet  
Autorisation  
(après arrêté) 

Installation  
(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 81 01/09/2016 81 01/09/2016 

2 924 11 436 12 01/09/2016 12 01/09/2016 

3 657 11 711 4 01/09/2016 4 01/09/2016 

4 961 21 436 (1)    

5 962 11 436 (2) 
Le présent 

arrêté 
  

(1) Un PASA 12 places sans modification de capacité 
(2) Une UHR 12 places sans modification de capacité 



 

Article 5 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes et  le directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de 
Lyon. 
 
 
                                                                                                       Fait à Lyon, le 11 JUIN 2018 

                                                                                                       En deux exemplaires originaux 

 

 

Le Directeur général                                                                         Pour le Président  

De l'Agence Régionale de Santé,        de la Métropole de Lyon                                                   

Auvergne-Rhône-Alpes La Vice-Présidente déléguée 

Par délégation,        

Le directeur délégué pilotage 

De l’offre médico-sociale 

Raphaël Glabi      Laura Gandolfi 
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Arrêté n°2018-17-0045 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Méridionale 

d’Aubenas (Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1374 du 25 avril 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur le Docteur Jean-Yves MEYER, maire, comme représentant de la 
commune siège de l’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Méridionale 
d’Aubenas, en remplacement de Monsieur Jean-Pierre CONSTANT ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1374 du 25 avril 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Ardèche Méridionale - 16, avenue de Bellande - 

07200 AUBENAS, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur le Docteur Jean-Yves MEYER, maire de la commune d’Aubenas ; 

 

 



 

 

 

 Monsieur Jean Claude FLORY, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Michel CEYSSON et Monsieur Gilles DOZ, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre du Bassin d’Aubenas ; 

 

 Madame Sabine BUIS, représentante du Président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Cécile LOREK et Monsieur le docteur Abdelkader LOUZA, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Véronique GENDROT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Monsieur Serge LAGARDE et Monsieur Régis SAUNIER, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le docteur Pierre DIVOL et Monsieur Dominique RECCHIA, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Jean-Pierre CHARTON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ardèche; 

 

 Madame Nicole BERNARD-BOIRA et Monsieur Gilbert SANCHEZ, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Ardèche Méridionale d’Aubenas ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Ardèche Méridionale d’Aubenas. 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 24 août 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le Directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2018-17-0046 
Portant remplacement d'un IRM 3 Tesla Siemens Magnetom Spectra du GIE IRMAS sur le site de 
l’Hôpital Nord- CHU Saint-Etienne 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du projet régional de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-17-0034 du 6 août 2018 portant renouvellement tacite d'autorisations d'activité de 

soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

Vu la demande présentée par le GIE IRMAS, 110 Avenue Albert Raimond – 42270 Saint-Priest-en-Jarez, en 

vue d'obtenir le remplacement d'un IRM 3 Tesla Siemens Magnetom Spectra, autorisé par délibération 

n°2008-105 du 14 mai 2008 et installé le 7 avril 2009, sur le site de l’Hôpital Nord- CHU Saint-Etienne ; 

 

Considérant que la demande présentée ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés, en termes 

d’implantations et en nombres d’appareils dans la mesure où il s'agit d'un équipement déjà identifié dans 

le schéma régional de santé sur la zone "Loire" ; 

 

Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional de 

santé qui prévoit de conforter l'optimisation des services d'imagerie en termes d'organisation et 

d'utilisation des machines par le renforcement de coopérations structurées et formalisées entre 

structures de tout statut ; 

 

Considérant que la demande présentée de remplacement de l'appareil par un nouveau dispositif plus 

performant satisfait au principe de l'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, en ce que le 

changement d'appareil permettra la mise à disposition des dernières améliorations technologiques, afin 

d'assurer aux patients un parcours de soins optimisé ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : La demande présentée par le GIE IRMAS, 110 Avenue Albert Raimond – 42270 Saint-Priest-en-

Jarez, en vue d'obtenir le remplacement de l’IRM 3 Tesla Siemens Magnetom Spectra, autorisé par 

délibération n°2008-105 du 14 mai 2008 et installé le 7 avril 2009, par un IRM 3 Tesla Siemens Magnetom 

Skyra sur le site de l’Hôpital Nord – CHU Saint-Etienne est acceptée. 

 

Article 2 : Ce remplacement ne modifie pas la durée de validité de l'autorisation existante.  

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en œuvre l'équipement lourd, il en fera sans délai la 

déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes 

de réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à la conformité 

de l'équipement matériel lourd aux conditions de l'autorisation. 



 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée dans les six mois, suivant la mise en œuvre de 

l'équipement matériel lourd et selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 

publique. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 

de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 28/08/2018 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur délégué régulation de l'offre hospitalière 

 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2018-3861 

 

Portant modification de la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans 

les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et 

infantile.  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre IV de la première partie et son article L 1432-1, ainsi que 

ses articles D.1432-1 à D.1432-14 ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions  

 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques de 

santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions de coordination des politiques 

publiques de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes - Monsieur Jean-Yves GRALL ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner les représentants mentionnés à l’article 

D.1432-6 du code de la santé publique ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La commission de coordination des politiques publiques de santé dans les domaines de la 

prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail, de la protection maternelle et infantile en Auvergne-

Rhône-Alpes est composée comme suit. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D.1432-3 du code de la santé publique, la commission 

peut à l’unanimité admettre des membres supplémentaires, choisis parmi les autres contributeurs financiers 

de la prévention et de la promotion de la santé au niveau régional. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par 

les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication par les autres personnes, en formulant un recours 

gracieux auprès du directeur général et/ou un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 

184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03. 

 

Article 4 : La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Fait à Lyon, le 17 juillet 2018 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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1) Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant, présidant ladite commission 

 

2) Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant 

 

3) Représentants de l’Etat exerçant des compétences dans le domaine de la prévention et de la 

promotion de la santé : 

 

a) Madame la rectrice de région académique  

 

b) Madame la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale  

 

c) Monsieur le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi  

 

d) Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  

 

e) Monsieur le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  

 

f) Monsieur le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse  

 

g) Madame la directrice départementale déléguée de la cohésion sociale du Rhône  

 

4) Représentants des collectivités territoriales : 

 

a) Conseillers régionaux Auvergne-Rhône-Alpes : 

- titulaire : Mme Martine GUIBERT 

- suppléante 1 : Mme Catherine BOLZE  

- suppléant 2 : à désigner 

 

- titulaire : Mme Sandra SLEPCEVIC 

- suppléante 1 : Mme Anne LORNE  

- suppléant 2 : à désigner 

 

b) Représentants des conseils départementaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

Conseil départemental de l'Ain : 

- titulaire : Le Président du Conseil départemental de l'Ain ou son représentant, Mme Muriel 

LUGA GIRAUD 

- suppléante 1 : Mme Valérie GUYON  

- suppléant 2 : M. Jean-Pierre GAITET 
 

Conseil départemental de l'Allier : 

- titulaire : Mme Nicole TABUTIN 

- suppléante 1 : Mme Evelyne VOITELLIER  

- suppléante 2 : Mme Annie CORNE 
 

Conseil départemental de l'Ardèche : 

- titulaire : Mme Sandrine CHAREYRE 

- suppléante 1 : Mme Sylvie DUBOIS  

- suppléante 2 : Mme Bérengère BASTIDE 
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Conseil départemental du Cantal : 

- titulaire : Mme Valérie CABECAS 

- suppléante 1 : Mme Sylvie LACHAIZE 

- suppléant 2 : M. Bruno LACOSTE 

 

Conseil départemental de la Drôme : 

- titulaire : Mme Béatrice TEYSSOT 

- suppléante 1 : Dr Martine CHALAYER  

- suppléant 2 : M. Frédéric MERE 

 

Conseil départemental de l'Isère : 

- titulaire : Mme Sandrine MARTIN-GRAND 

- suppléante 1 : Mme Magali GUILLOT  

- suppléante 2 : Mme Laura BONNEFOY 

 

Conseil départemental de la Loire : 

- titulaire : Mme Solange BERLIER 

- suppléant 1 : M. Michel CHOCHOY  

- suppléant 2 : A désigner 

 

Conseil départemental de la Haute-Loire : 

- titulaire : Dr Yves BRAYE 

- suppléante 1 : Mme Christiane MOSNIER  

- suppléant 2 : M. Michel DECOLIN 

 

Conseil départemental du Puy-de-Dôme : 

- titulaire : Mme Josiane ANDRE 

- suppléante 1 : Mme Christine ASPERT  

- suppléante 2 : Dr Sophie CHADEYRAS 

 

Conseil départemental du Rhône : 

- titulaire : M. Thomas RAVIER 

- suppléante 1 : Mme Annick GUINOT  

- suppléante 2 : Mme Mireille SIMIAN 

 

Métropole de Lyon : 

- titulaire : Dr Thierry PHILIP 

- suppléante 1 : Mme Murielle LAURENT 

- suppléante 2 : Mme Laura GANDOLFI 

 

Conseil départemental de la Savoie : 

- titulaire : Mme Rozenn HARS 

- suppléante 1 : Mme Gaëlle SENE 

- suppléant 2 : à désigner 

 

Conseil départemental de la Haute-Savoie : 

- titulaire : Mme Françoise CAMUSSO 

- suppléante 1 : Mme Agnès GAY  

- suppléant 2 : M. Bernard RACH 

 

c) Représentants des communes et des groupements de communes : 

- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 
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- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 

 

- titulaire : à désigner 

- suppléant : à désigner  

- suppléant : à désigner 

 

- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 

 

5) Représentants des organismes de sécurité sociale œuvrant dans le domaine de la prévention et de la 

promotion de la santé : 

 

a) le directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail :  

- titulaire : M. Yves CORVAISIER  

- suppléant 1 : Mme Sylvie SALAVERT 

- suppléant 2 : Mme Fabienne PLOTON 

 

b) le directeur de la coordination régionale de gestion du risque :  

- titulaire : Dr Anne-Marie MERCIER 

- suppléante 1 : Mme Chantal LEMBAKOALI-BARTHEL 

- suppléant 2 : M. Vincent SAUZEREAU 

 

c) le directeur de la caisse locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants :  

- titulaire : M. Jean-Marc GEORGE  

- suppléant 1 : Dr Jean-Baptiste GRAVRAND 

- suppléante 2 : M. Daniel ROBERT 

 

d) le directeur désigné par l’association régionale des caisses de mutualité sociale agricole :  

- titulaire : M. Ludovic MARTIN  

- suppléant 1 : M. Fabien CHAMPARNAUD 

- suppléante 2 : Mme Dominique GENTIAL 
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Arrêté n°2018-3862 

 

Portant modification de la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans 

le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux.  

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre IV de la première partie et son article L 1432-1, ainsi que 

ses articles D.1432-1 à D.1432-14 ; 

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions  

 

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques de 

santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1878 du 30 décembre 2015 relatif aux commissions de coordination des politiques 

publiques de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes - Monsieur Jean-Yves GRALL ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner les représentants mentionnés à l’article 

D.1432-6 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des prises en 

charge et des accompagnements médico-sociaux en Auvergne-Rhône-Alpes, est composée comme suit. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article D.1432-8 du code de la santé publique, la commission 

peut à l’unanimité admettre des membres supplémentaires, choisis parmi les autres contributeurs financiers 

de l'action sociale en faveur des personnes âgées ou des personnes handicapées au niveau régional. 



Commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des prises en charge et des accompagnements 
médico-sociaux Auvergne-Rhône-Alpes  

 
2 

Article 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification, par 

les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication par les autres personnes, en formulant un recours 

gracieux auprès du directeur général et/ou un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon, 

184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03. 

 

Article 4 : La directrice de l'autonomie de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

Fait à Lyon, le 18 juillet 2018 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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1) Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant, présidant ladite commission 

 

2) Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant 

 

3) Représentants de l’Etat exerçant des compétences dans le domaine des prises en charge et des 

accompagnements médico-sociaux : 

 

a) Madame la rectrice de région académique  

 

b) Madame la directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale  

 

c) Monsieur le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi  

 

d) Madame la directrice départementale déléguée de la cohésion sociale du Rhône  

 

4) Représentants des collectivités territoriales : 

 

a) Conseillers régionaux Auvergne-Rhône-Alpes : 

- titulaire : Mme Sandrine GENEST 

- suppléant 1 : M. Jean-Pierre BRENAS 

- suppléant 2 : à désigner 

 

- titulaire : Mme Martine GUIBERT 

- suppléante 1 : Mme Karine LUCAS  

- suppléant 2 : à désigner 

 

b) Représentants des conseils départementaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

Conseil départemental de l'Ain : 

- titulaire : Mme Muriel LUGA GIRAUD 

- suppléante 1 : Mme Valérie GUYON  

- suppléant 2 : M. Jean-Pierre GAITET 

 

Conseil départemental de l'Allier : 

- titulaire : Mme Evelyne VOITELLIER 

- suppléante 1 : Mme Nicole TABUTIN  

- suppléante 2 : Mme Annie CORNE 

 

Conseil départemental de l'Ardèche : 

- titulaire : Mme Martine FINIELS 

- suppléante 1 : Mme Sylvie DUBOIS  

- suppléant 2 : M. Raoul L'HERMINIER 

 

Conseil départemental du Cantal : 

- titulaire : Mme Sylvie LACHAIZE 

- suppléante 1 : Mme Aline HUGONNET  

- suppléant 2 : M. Daniel BOUZAT 
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Conseil départemental de la Drôme : 

- titulaire : Mme Françoise CHAZAL 

- suppléante 1 : Mme Elodie BOUSQUET 

- suppléante 2 : Mme Catherine BONNET 
 

Conseil départemental de l'Isère : 

- titulaire : Mme Laura BONNEFOY  

- suppléante 1 : Mme Magali GUILLOT  

- suppléante 2 : Mme Sandrine MARTIN-GRAND 
 

Conseil départemental de la Loire : 

- titulaire : Mme Annick BRUNEL 

- suppléant 1 : M. Michel CHOCHOY  

- suppléant 2 : M. Jérôme REYNE 
 

Conseil départemental de la Haute-Loire : 

- titulaire : Dr Yves BRAYE 

- suppléante 1 : Mme Christiane MOSNIER 

- suppléant 2 : M. Michel DECOLIN 
 

Conseil départemental du Puy-de-Dôme : 

- titulaire : Mme Josiane ANDRE 

- suppléante 1 : Mme Christine ASPERT  

- suppléante 2 : Dr Sophie CHADEYRAS 
 

Conseil départemental du Rhône : 

- titulaire : M. Thomas RAVIER 

- suppléante 1 : Mme Annick GUINOT  

- suppléante 2 : Mme Mireille SIMIAN 
 

Métropole de Lyon : 

- titulaire : Dr Thierry PHILIP 

- suppléant 1 : Mme Murielle LAURENT 

- suppléant 2 : Mme Laura GANDOLFI 
 

Conseil départemental de la Savoie : 

- titulaire : Mme Rozenn HARS 

- suppléant 1 : Mme Anne TROADEC 

- suppléant 2 : à désigner 
 

Conseil départemental de la Haute-Savoie : 

- titulaire : Mme Josiane LEI 

- suppléant 1 : M. Raymond BARDET  

- suppléant 2 : M. Bernard RACH 

 

c) Représentants des communes et des groupements de communes : 

- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 

- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 
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- titulaire : à désigner 

- suppléant : à désigner  

- suppléant : à désigner 

- titulaire : à désigner 

- suppléant 1 : à désigner  

- suppléant 2 : à désigner 

 

5) Représentants des organismes de sécurité sociale œuvrant dans le domaine de l'accompagnement 

médico-social : 

 

a) le directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail :  

- titulaire : M. Yves CORVAISIER  

- suppléant 1 : Mme Sylvie SALAVERT 

- suppléant 2 : Mme Fabienne PLOTON 

 

b) le directeur de la coordination régionale de gestion du risque :  

- titulaire : Dr Anne-Marie MERCIER 

- suppléante 1 : Mme Chantal LEMBAKOALI-BARTHEL 

- suppléant 2 : M. Vincent SAUZEREAU 

 

c) le directeur de la caisse locale déléguée pour la sécurité sociale des indépendants :  

- titulaire : M. Jean-Marc GEORGE  

- suppléante 1 : Dr Jean-Baptiste GRAVRAND 

- suppléant 2 : M. Daniel ROBERT 

 

d) le directeur désigné par l’association régionale des caisses de mutualité sociale agricole :  

- titulaire : M. Ludovic MARTIN  

- suppléant 1 : M. Jean-Marie PASSARIEU  

- suppléant 2 : M. Fabien CHAMPARNAUD 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 18-266
Portant agrément de l’organisme Mutualité Française Isère- service de soins et d’accompagnement
mutualiste (MFI-SSAM) au titre de l’article L.365-3 du code de la construction et de l’habitation
dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère

Activité ingénierie sociale, financière et technique (ISFT)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R.
365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 6 juin 2018 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale de l’Isère qui a examiné les capacités
de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de l’article R.365-1 du code de la
construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Ardèche qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2°
de l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2016 relatif à l’agrément de l’UMIJ pour les activités ISFT sur
le département de l’Isère ;

VU le traité de fusion du 13 novembre 2017 entre la MFI-SSAM et l’UMIJ ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu  de  ses  statuts,  ses  compétences,  des  moyens  dont  elle  dispose  dans  les  départements  de
l’Ardèche et  de l’Isère ainsi  que du soutien de  la fédération nationale de la Mutualité  française,  de
l’UNHAJ et de l’URHAJ auxquelles elle adhère, 

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  e  r : 
L’organisme MFI-SSAM est  agréée pour les activités d’ingénierie sociale, financière et  technique
mentionnées aux b) et d) du 2° de l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation :

b) l'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le
logement réalisé principalement dans le cadre du plan départemental pour le logement des personnes
défavorisées... ;

d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.



Article 2     :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère.

Article 3 : 
L’agrément est  délivré à compter du 1er juillet  2018 pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété  à ses  obligations.  Le retrait  est  prononcé après avoir  mis les  dirigeants de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes , la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             
Fait à Lyon, le 01 août 2018

le préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

            Stéphane BOUILLON



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 18-268
Portant agrément de l’organisme Mutuelles de France Isère – service de soins et d’accompagnement
mutualiste (MFI-SSAM) au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation
dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère

Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article R365-1 ;

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion ;

VU le  décret  n° 2009-1684 du  30  décembre 2009 relatif  aux  agréments des  organismes exerçant  des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 6 juin 2018 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale de l’Isère qui a examiné les capacités de
l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code de la construction
et de l’habitation ;

VU l’avis de la  direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Ardèche qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de
l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté préfectoral 16 janvier 2016 relatif à l’agrément de l’association UMIJ pour les activités ILGLS
sur le département de l’Isère ;

VU le traité de fusion du 13 novembre 2017 entre la MFI-SSAM et l’UMIJ ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-tenu de
ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère
ainsi que du soutien de la fédération nationale de la Mutualité française, de l’UNHAJ et de l’URHAJ
auxquelles elle adhère,

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

ARRÊTE

Article 1er : 

L’organisme MFI-SSAM est agréée pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative sociale
mentionnées au a) et c) du 3° de l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation :

a) la location : 

-  de  logements  auprès  d'organismes  agréés  au  titre  de  l'article  L.365-2  ou  d'organismes
d'habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les
conditions prévues par l’article L.442-8-1 ;

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d’habitations à loyer modéré en vue de
leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L.321-10,
L.321-10-1 et L.353-20 ;



- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l’article
L.851-1 du code de la sécurité sociale ;

-  auprès  d'un  organisme  d'habitations  à  loyer  modéré  d'un  hôtel  destiné  à  l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L.421-1, au onzième alinéa de l'article L.422-2 ou au 6° de l'article
L.422-3 ;

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-
2 ; 

c) la gestion des résidences sociales

Article 2 :  

L’agrément délivré par arrêté 38-2016-08-29-001 par le préfet de l’Isère et portant sur les activités a) et c)
du  3° de l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation devient caduc conformément à
l’article R.365-6 du CCH.

Article 3 : 

L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Ardèche et de l’Isère.

Article 4     :  

L’agrément est délivré à compter du 1er juillet 2018, pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq années,
l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette demande devra
être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du terme. 

L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité  administrative  compétente  si  l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations. Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de
présenter leurs observations.

Article 5 : 

Un  compte-rendu  de  l’activité  concernée  et  les  comptes  financiers  de  l’organisme  seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. Toute
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 6 : 

Le présent  arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le  Tribunal  Administratif de Lyon (Palais  des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 7 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes et  notifié  par  Monsieur le  préfet  de la  région Auvergne-
Rhône-Alpes.

     

Fait à Lyon, le 03 août 2018

le préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

            Stéphane BOUILLON



PRÉFET COORDONNATEUR DE BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 31 juillet 2018

ARRETÉ N° 2018-266bis

modifiant l’arrêté n° 10-055 du 8 février 2010 portant classement en zone de répartition des 
eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié par l’arrêté n° 13-199 du 4 juillet 2013, 
par l’arrêté du 14-231 du 27 novembre 2014 et par l’arrêté n°15-344 du 7 décembre 2015

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE - RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

PRÉFET COORDONNATEUR DE BASSIN

Objet : 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-19-1, L.211-2, L.211-3, L.213-7, L.214-1 à
L.214-6, L.214-10, ainsi que les articles R.211-71 à R.211-74, R.213-13 à R.213-16 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié ; 

Vu le décret du  11 octobre 2017  portant nomination de M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu l’arrêté du 5 décembre 2015 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, coordonnateur du bassin
Rhône-Méditerranée approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin
(SDAGE) et le programme de mesures 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010 portant classement en zone de répartition des eaux dans
le bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°13-199 du 4 juillet 2013 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010 portant
classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°14-231 du 27 novembre 2014 modifiant l’arrêté n°10-055 du 8 février 2010
portant classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°15-344 du 7 décembre  2015 modifiant  l’arrêté  n°10-055 du 8 février  2010
portant classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée modifié ;

Vu l’avis du bureau du comité de bassin Rhône-Méditerranée en date du 23 mars 2018 relatif à la révision
du classement en zone de répartition des eaux, par délégation du comité de bassin selon le règlement
intérieur approuvé par délibération n°2012-4 du 14 septembre 2012 ;
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Considérant qu’en application de l’article R.211-71 du code de l’environnement, les zones de répartition
des eaux, initialement établies par le décret n°94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869
du 11 septembre 2003, sont désormais  prorogées et  délimitées  par arrêté  du préfet  coordonnateur de
bassin ;

Considérant qu’il y a lieu de réviser les zones de répartition des eaux actuelles afin d’inclure des zones
dans lesquelles un déséquilibre avéré a été établi, et conformément à l’orientation fondamentale n°7 du
SDAGE 2016-2021 intitulé « Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le passage de la ressource en
eau et en anticipant l’avenir » ;

Considérant que l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010 portant classement en zones
de  répartition  des  eaux  du  bassin  Rhône-Méditerranée  doit  être  complété  afin  d’être  parfaitement
conforme à l’article R.211-72 du code de l’environnement ;

Considérant les avis émis lors de la consultation du public qui s’est déroulée du 26 avril au 15 juin 2018
en application de l’article L.123-19-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, déléguée de bassin Rhône-Méditerranée ;

ARRÊTE

Article 1 : Modification de la liste des zones de répartition des eaux

L'article 2 « Délimitation des zones de répartition des eaux situées dans le bassin Rhône-Méditerranée »
de l'arrêté préfectoral n°10-055 du 8 février 2010, modifié par l’arrêté préfectoral n°13-199 du 4 juillet
2013, par l’arrêté préfectoral n° 14-231 du 27 novembre 2014 et par arrêté préfectoral n°15-344 du 7
décembre 2015 portant classement en zone de répartition des eaux dans le bassin Rhône-Méditerranée est
modifié comme suit :

« A – Bassins hydrographiques 
Sont ajoutés :

• le sous-bassin du Loup aval (Alpes-Maritimes),
• le sous-bassin de la Cagne (Alpes-Maritimes),
• le sous-bassin du Jabron (Alpes-de-Haute-Provence),
• l’amont du sous-bassin Coulon-Calavon jusqu’au hameau des Bégudes compris (Alpes-de-

Haute-Provence et Vaucluse).

Cette liste complète celle fixée dans les arrêtés préfectoraux n°15-344 du 8 février 2010 modifié par les
arrêtés n°13-199 du 4 juillet 2013, n°14-231 du 27 novembre 2014 et n°15-344 du 7 décembre 2015 qui
restent en vigueur.

Article 2 : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs  de chacune des préfectures de région
concernées par la circonscription du bassin Rhône-Méditerranée.
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Article 3 : Délais et voies de recours

Le présent  arrêté pourra faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de sa publication,  d’un
recours gracieux auprès de son auteur, ou bien d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Lyon. En cas de recours gracieux, le délai du recours contentieux sera prorogé de deux mois  à compter
de la décision de rejet  de l’administration,  le silence gardé pendant les deux mois  suivant  le recours
gracieux emportant le rejet de cette demande.

Article 4 : Exécution du présent arrêté 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de région et de département du bassin Rhône-
Méditerranée, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-
Rhône-alpes, déléguée de bassin Rhône-Méditerranée, ainsi que les directeurs régionaux et les directeurs
départementaux chargés de l’environnement du bassin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information au directeur de l’agence de
l’eau Rhône-méditerranée Corse.

Le préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de
l'environnement, 

de l'aménagement et du logement
                  

Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-66 du 29 août 2018
portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la direction régionale

de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier  2016,  portant  nomination de la  directrice régionale  et  des directeurs régionaux
adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet de région, portant organisation de la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° 2017-441 du 24 octobre 2017 du préfet de région, portant délégation de signature en matière
d’attributions  générales  à  Madame  Françoise  NOARS,  inspectrice  générale  de  la  santé  publique
vétérinaire,  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du  logement  de Auvergne-
Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er

Par arrêté préfectoral N°2017-441 du 24 octobre 2017, délégation de signature est donnée à Madame Françoise
NOARS, Messieurs Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et
décisions suivants :

– tous les actes de gestion interne à sa direction ;

– tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des
missions relevant de sa direction à l’exception :

1. des actes à portée réglementaire ;

2.  des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,  suspensions,
annulations,  retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une
appréciation discrétionnaire ;

3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ;

4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;

5. des conventions de tous ordres avec des collectivités  territoriales ou des établissements publics engageant
financièrement l’État ;

6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ;

7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;

8. des requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

9.  des  décisions  attributives  de  subventions  de  fonctionnement  d’un  montant  supérieur  à  100  000  €  et  des
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 500 000 €.

Les exceptions visées dans le point 2 de l’article 1 ne s’appliquent pas aux décisions :

• de soumission à l’évaluation environnementale des projets relevant d’un examen au cas par cas.

• de  suspensions,  de  radiations  et  de  retraits  d’autorisations  des  entreprises  de  transport  routier  ne
satisfaisant  plus  à  au  moins  une  des  conditions  d’inscription  au  registre  des  transporteurs,  dès  lors
qu’elles ont moins de 11 titres de transports.

Dans les limites fixées par les articles 3.2 et 3.3 de la note générale d’organisation de la DREAL Auvergne
Rhône-Alpes, subdélégation est donnée pour l’ensemble des actes et décisions précités, aux chefs de service, de
délégation, de mission, d’unité départementale et à leurs délégués et leurs adjoints respectifs, dans les limites de
leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) :

– Monsieur Eric TANAYS, directeur régional délégué ;

– Mme Karine  BERGER,  cheffe  du  service  Connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, M. David PIGOT, chef de service délégué, M. Christophe LIBERT, adjoint au chef de service ;

– M. Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  Bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône  et  Mme Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service ;

– M. Gilles PIROUX, chef du service Prévention des risques naturels et hydrauliques, Mme Nicole CARRIE,
Cheffe de service déléguée, Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
 Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 2 / 4



– M. Christophe DEBLANC, chef du service Eau hydroélectricité et nature, Mme Marie-Hélène GRAVIER,
cheffe du service Eau hydroélectricité et nature déléguée, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de
service et Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service ;

– M. Sébastien VIENOT, chef du service Prévention des risques industriels, climat air énergie et M. Romain
CAMPILLO, chef de service délégué ;

– Mme Sabine MATHONNET, cheffe du service Habitat, construction, ville durable et M. Vincent TIBI, chef
de service adjoint ;

– M. Fabrice GRAVIER, chef du service Mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué ;

– Mme Cendrine  PIERRE, cheffe  du  service  Réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules  et
M. Laurent ALBERT, chef de service délégué ;

– M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué ;

– Mme  Fabienne  SOLER,  cheffe  du  service  Commandes  publiques  et  prestations  comptables,  Mme  Aline
DUGOUAT, adjointe à la cheffe de service ;

– Mme Dominique  ROLAND,  cheffe  du  service  Pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales  et
M. Mohammed SAIDI qui la remplacera  à compter du 1er novembre 2018 et Mme Marie-Paule JUILHARD,
cheffe de service déléguée ;

– M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU,
adjoint au chef de la délégation ;

– M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, et M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint ;

– M.  Christophe  MERLIN,  chef  de  l’unité  interdépartementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme,  M.  Pierre
VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué, M. Lionel LABEILLE, adjoint au chef de l’unité ;

– M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint ;

– M.  Jean-Pierre  FORAY,  chef  de  l’unité  départementale  de  l’Isère,  Mme  Claire-Marie  N’GUESSAN  et
M. Bruno GABET, adjoints ;

– M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire et M. Fabrice CHAZOT, chef de
l’unité interdépartementale délégué ;

– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône, Mme Christelle MARNET, MM. Christophe
POLGE et Magalie ESCOFFIER, adjoints ;

– Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie et M. Christian
GUILLET, adjoint ;

– M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique et Mme Céline DAUJAN, adjointe ;

– Mme Géraldine DEROZIER, cheffe de la mission communication.

Concernant les sujets particuliers suivants, délégation de signature est accordée, en sus des chefs de service, chefs
de service délégués ou adjoints, chefs de délégation, mission et unité départementale et interdépartementale cités
précédemment :
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Sujets et thématiques Agents

1A – Acquisitions foncières et expropriation
Dispositions particulières au domaine des 
acquisitions foncières et expropriation au titre 
« de la voirie nationale et des opérations dont 
l’État est le maître d’ouvrage, y compris les 
autoroutes et voies expresses »

M. Julien DURAND, Mmes Aurélie BRUGIERE, Florence 
GEREMIA,

MM. Eric SEPTAUBRE, François GRANET, Olivier 
MURRU, Fabrice BRIET et Cyrille BERNAGAUD

1B – Contrôle et réglementation des transports M. Frédéric EVESQUE

et Mmes Myriam LAURENT -BROUTY, Estelle POUTOU

Mmes Laurence MOUTTET, Sylviane MERARD, Jocelyne
TAVARD

Mmes Marie-Hélène CHASTAING, Béatrice ROUGANNE,
Cosette LAGARDE, Mme Françoise BARNIER

1C – Prévention et adaptation aux 
changements climatiques, énergie

M. Jean-Jacques FORQUIN et Mme Évelyne BERNARD

1D – Sites et sols pollués MM. Yves-Marie VASSEUR, Gérard CARTAILLAC

1E – Logement Mme Lydie BOSC et M. Jérôme BECCAVIN

1F – Autorité environnementale (avis et 
décisions après examen au cas par cas qui ne 
soumettent pas à étude d’évaluation 
environnementale)

Mme Mireille FAUCON et M. Yves MEINIER

1G – Actes de gestion des ressources humaines Mmes Yasmine RAUGEL, Agnès BAILLEUL, Magali 
BRUNET et Frédérique ROBLET

ARTICLE 2 :
L’arrêté du 3 avril 2018 portant subdélégation de signature en matière d’attributions générales aux agents de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes est abrogé.

ARTICLE 3 :
Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon le 29 août 2018
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement                  

Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-67 du 29 août 2018
portant subdélégation de signature en matière de commandes publiques aux agents de la direction

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l'aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2016-20  du 04 janvier  2016 du préfet  de région,  portant  organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-16  du  22  janvier  2018  du  préfet  de  région,  portant  délégation  de  signature  à
Madame Françoise NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, directrice régionale, subdélégation de signature est
donnée  à  MM.  Eric  TANAYS,  directeur  délégué,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN,  Patrick  VERGNE,
directeurs adjoints, M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef
de service délégué  et Madame Dominique ROLAND, cheffe du service  pilotage, animation et ressources humaines
régionales et M. Mohammed SAIDI qui la remplacera à compter du 1er novembre 2018, Mme Marie-Paule JUILHARD,
cheffe de service déléguée, dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral n° 2017-442 du 24 octobre 2017.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  pour les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  passation  et  à  l’exécution des
marchés suivants, aux agents ci-dessous :

2.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT : 
- M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué ;
- Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et M. Laurent
ALBERT, chef de service délégué ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE, cheffe du
service prévention des risques naturels et hydrauliques déléguée ;
-  M.  Eric  SEPTAUBRE,  chef  de  pôle  opérationnel  ouest,  service  mobilité,  aménagement,  paysage,  M.  François
GRANET, adjoint au chef de pôle, M. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, M. Julien
DURAND, chef de pôle opérationnel Est, M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle.

2.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :
- M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise ;
- M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué ;
-  Mme  Karine  BERGER,  cheffe  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale, et M. David PIGOT, chef de service délégué ;
- M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône ;
- M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE, cheffe du
service prévention des risques naturels et hydrauliques déléguée ;
- M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature et Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du
service eau, hydroélectricité et nature déléguée;
-  M.  Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie  et  M.  Romain
CAMPILLO, chef de service délégué ;
- Mme Sabine MATHONNET, cheffe du service  habitat, construction, ville durable et M. Vincent TIBI, adjoint à la
cheffe de service et chef du pôle gouvernance, politiques locales, connaissance ;
-  Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules, et M. Laurent
ALBERT, chef de service délégué ;
- Mme Fabienne SOLER, cheffe du service commande publique et prestations comptables ;
-  MM.  Eric  SEPTAUBRE,  chef  de  pôle  opérationnel  Ouest,  service  mobilité,  aménagement,  paysage,  François
GRANET, adjoint, au chef de pôle, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est et M. Fabrice BRIET, adjoint au
chef  de  pôle,  M.  Olivier  MURRU,  chef  de  pôle  opérationnel  Métropole  lyonnaise,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué ;
- M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;
- M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;
- M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ;
- M. Pascal SIMONIN, chef de l’unité interdépartementale Loire Haute-Loire ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;
- M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Puy-de-Dôme-Allier-Cantal ;
- Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoie.
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2.3 Pour les conventions constitutives de groupement de commande de fournitures et  de services dont les
montants sont inférieurs à 90 000 € HT :
Aux agents désignés aux articles 2.1 et 2.2.

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée, dans le
cadre de leurs attributions et compétences,  uniquement pour les actes et pièces relatifs à l’exécution des marchés
suivants, aux agents ci-dessous :

3.1 Pour les marchés et accords-cadres de travaux :

• dont les montants sont inférieurs à 5 225 000 € HT :
- M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est, service mobilité aménagement paysages, MM. Fabrice BRIET,
adjoint au chef de pôle, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de
pôle opérationnel Ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle .

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :

- M. Pierre-Marie BECHON, chef du pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône adjoint, M. Frédéric
COURTES,  chef  de  l’unité  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône,  Mme  Julie  CHEVRIER,  cheffe  de  pôle
hydrométrie, prévision des crues Allier et M. Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues
Grand Delta, Mme Claire BOULET-DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, M.  Alain GAUTHERON, chef de pôle
hydrométrie, prévision des crues Alpes du Nord ;
- M. Guillaume ASTAIX, responsable d’opérations routières, coordonnateur des chargés d’affaires routières au pôle
opérationnel ouest, service mobilité aménagement paysages, M. Sébastien CEREZO, responsable d’opérations routières
et référent « infrastructure »,  Mme Laure ALBINET, M. Nicolas WEPIERRE, responsables d’opérations routières au
pôle opérationnel ouest, Mmes Isabelle BLANC, Sarah EMMELIN, MM. Hugo WAGNEUR, Benjamin DESPLANTES
et Jean-Marie STAUB, responsables d’opérations routières, pôle opération Est, MM. Guillaume GARDETTE et Vincent
FARDEAU, responsables d’opérations routières, pôle opérationnel Métropole lyonnaise, M. Cyrille BERNAGAUD,
chef de pôle affaires foncières et financières, Mmes Aurélie BRUGIERE, adjointe au chef de pôle affaires foncières et
financières et Florence GEREMIA, cheffe de l’unité Lyon, pôle affaires foncières et financières ;
- M. Jean-François SALMON, chef de pôle logistique immobilier.

• dont les montants sont inférieurs à 10 000 € HT :
- Mme Catherine PAILLE, cheffe de pôle budgétaire et financier Mme Marie-Claude DONNAT, adjointe à la cheffe de
pôle, responsable unité comptable, pôle budgétaire et financier, M. Gilles FALGOUX, adjoint au chef d’unité gestion
des véhicules et des titres de transport en charge de la gestion immobilière, pôle logistique immobilier, Mme Audrey
JAILLON et M. Raymond LOPEZ, attachés au pôle logistique et immobilier.

3.2 Pour les marchés et accords-cadres de fournitures et de services :

• dont les montants sont inférieurs à 135 000 € HT : 
-  M.  Julien  DURAND, chef  de  pôle  opérationnel  Est,  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme Carole
EVELLIN-MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué à la cheffe de pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric SEPTAUBRE. chef de pôle opérationnel
ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle.

• dont les montants sont inférieurs à 90 000 € HT :
- M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint au chef de la délégation de zone ;
- M. Jean-François SALMON, chef de pôle logistique immobilier , Mmes Catherine PAILLE, cheffe de pôle budgétaire
et financier et Marie-Claude DONNAT, adjointe à la cheffe de pôle, responsable unité comptable, pôle budgétaire et
financier, ;
- M. Denis FRANCON, chef de pôle stratégie développement durable (service CIDDAE) ;
- Mme Hélène MICHAUX, adjointe au chef  de service bassin Rhône-Méditerranée et  plan Rhône, cheffe de pôle
délégation de bassin ;
- M. Jean-Luc BARRIER, chef de pôle délégué, Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service ;
- M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de
l’eau et Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau, hydroélectricité et nature, cheffe de pôle, police
de l’eau et hydroélectricité ;
-  M. Jérôme BECCAVIN, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Mme Lydie BOSC, cheffe de pôle parc
public et politiques sociales du logement ;
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-  M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de pôle  contrôle secteur  Est,  Mmes Myriam LAURENT-BROUTY cheffe de  pôle
réglementation secteur Est, Estelle POUTOU, cheffe de pôle contrôle et réglementation secteur Ouest ;
- M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale Cantal – Allier – Puy-de-Dôme ;
- M. Fabrice CHAZOT, chef délégué de l’unité interdépartementale, Loire-Haute-Loire ;
- M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;
- M. Géraldine DEROZIER, cheffe de la mission communication ;
- Mme Monique NOVAT, coordonnatrice de la MIGT Lyon et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT.

• dont les montants sont inférieurs à 40 000 € HT :
-  M. Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie,  prévision des crues,  Grand Delta,  Mme Claire BOULET
DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, cheffe de l’unité réseau, MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie
Nîmes, Yann LABORDA, chef de l’unité prévision ;
-  MM.  Frédéric  COURTES,  chef  de  pôle  hydrométrie  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône  et  Pierre-Marie
BECHON, chef de pôle adjoint, chef d’unité hydrométrie maintenance Rhône-Alpes ;
- Mme Julie CHEVRIER, cheffe de pôle hydrométrie, prévision des crues Allier et M. Samuel GOYARD, chargé de
mission hydrologie-hydraulique ;
- MM. Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Alpes du nord et Simon EDOUARD, chef
de pôle adjoint, chargé du système d’informations ;
- M. Olivier BONNER, adjoint au chef de pôle ouvrage hydraulique, chargé de la coordination technique et des barrages
concédés ;
- Mme Clara VILLAR, cheffe du pôle plan Rhône ;
- M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT,
adjointe au chef de pôle, MM. Olivier RICHARD, chef de pôle politique de la nature, Jérôme CROSNIER, délégué au
chef de pôle politique de l’eau et Mmes Brigitte GENIN, cheffe de l’unité laboratoire,  Isabelle CHARLEMAGNE,
adjointe au chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité ;
- MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des risques
industriels,  climat  air  énergie,  Gérard  CARTAILLAC, adjoint  au  chef  de  pôle,  Yves EPRINCHARD, chef  d’unité
installations  classées  air,  santé,  environnement,  Jean-Jacques  FORQUIN,  chef  de  pôle  climat,  air  énergie  et  Mme
Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle ;
- M Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaires foncières et  financières, service mobilité aménagement paysages,
Mmes Aurélie BRUGIERE, adjointe au chef de pôle, Florence GEREMIA, cheffe de l’unité Lyon,  Isabelle BLANC,
Sarah EMMELIN, MM. Benjamin DESPLANTES, Jean-Marie STAUB, Hugo WAGNEUR, responsables d’opérations
routières,  pôle opérationnel Est,  Guillaume GARDETTE ,  Vincent  FARDEAU, responsables d’opérations routières,
pôle  opérationnel  Métropole  lyonnaise,  Mme Laure  ALBINET,  MM. Guillaume ASTAIX et  Nicolas  WEPIERRE,
responsables d’opérations routières, pôle opérationnel Ouest, M. Sébastien CEREZO, responsable d’opérations routières
et référent « infrastructure », ;
- Mme Annick CHALENDARD, chargée de mission auprès de la cheffe de service  pilotage animation et ressources
humaines régionales et de la cheffe de service déléguée ;
- Mme OUCHIAR Malika, cheffe de la mission Qualité ;
- Mmes Sylvie LEOTARD, cheffe de mission pilotage, secrétariat général, Jocelyne OSETE, cheffe de pôle ressources
humaines, formation, Yasmine RAUGEL, cheffe du pôle ressources humaines-formation-GPEEC par intérim et Agnès
BAILLEUL, adjointe au chef de pôle, cheffe de l’unité carrière et suivi des effectifs Lyon, M. Jean-Louis MAGNAN,
chef d’unité formation-GPEEC, M. Bernard CHAZAUD, président du CLAS Lyon, M. Sodara HANG, chef de pôle
technologie de l’information, Mmes Anaïs ALBERTI, cheffe de pôle déléguée technologies de l’information, Audrey
JAILLON, responsable de l’unité gestion des achats, de la reprographie et de l’entretien, Geneviève LEVEQUE, cheffe
de l’unité gestion de l’accueil, du standard et du courrier et M. Raymond LOPEZ, responsable de l’immobilier ;
-  Mmes  Magali  BRUNET,  cheffe  de  l’unité  ressources  humaines,  Clermont-Ferrand,  secrétariat  général,  Chantal
NIVAT-LEROY, présidente du CLAS Clermont-Ferrand,  M. Gilles FALGOUX, adjoint  au chef d’unité gestion des
véhicules et des titres de transports, en charge de la gestion immobilière ;
- Mme Caroline COUTOUT, cheffe de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire ;
-  M.  Alain  BERTHELOT,  responsable  du  pôle  interrégional  de  production  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction ;
- MM. Thierry PASCAL, chargé de mission mobilité logistique, pôle stratégie animation, Gilles CHEVASSON, chargé
de mission ferroviaire et mobilité, pôle opérationnel ouest, Pierre ULLERN, chargé de mission mobilité, pôle stratégie
animation, Mmes Tiphaine LE PRIOL, Clémentine HARNOIS, chargées de mission ferroviaire et mobilité et M. Olivier
BONNEAU, chargé de mission mobilité CPER appui opérationnel ;
- M. Pascal SAUZE, chef d’unité hydrométrie maintenance Auvergne, pôle hydrométrie prévision des crues Allier ;
- M. Jérémi DUMAS, chef d’unité service prévision des crues Allier, pôle hydrométrie prévision des crues Allier ;
- Mme Aline DUGOUAT, adjointe à la  cheffe de service commande publique et prestations comptables, cheffe de pôle
commande publique.
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• dont les montants sont inférieurs à 5 000 € HT :
- Mme Christelle MARNET, adjointe au cheffe de l’unité départementale du Rhône, cheffe de la cellule territoriale ;
- Mme Magalie ESCOFFIER adjointe au chef de l’unité départemental du Rhône, cheffe de la cellule, chargée PPA-
SPIRAL et Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départemental du Rhône, chef de la cellule chargé PPRT ;
- M. Christian GUILLET, adjoint au chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;
- Mmes Monique NOVAT, coordinatrice MIGT et Maya HALBWACHS, attachée à la MIGT Lyon ;
- Mme Elisabeth COURT, déléguée au chef de l’unité laboratoire, pôle politique de l’eau.

• dont les montants sont inférieurs à 1 500 € HT :
- M. Luis DIEZ, chauffeur de la direction, ;
-  M.  Vincent  BOYENVAL,  chef  d’unité  chargé  de  l’unité  contrôle  des  transports  routiers,  équipe  fonctionnelle
régionale ;
- Mmes Linda SAADA, chargée d’affaires foncières, pôle affaires foncières et financières, Cindy ROUDET, chargée
d’affaires  foncières,  MM. Alain ALLIER, chargé  d’affaires  foncières  et  financière,  Hubert  CHANTADUC,  chargé
d’affaires foncières et financière ;
- MM. Patrick DUBY, Gérard ROGEON, Didier TROUSSEL, Vincent BONTEMPS, Christophe DELCOURT, Pascale
MAZZOCHI, Emile BACH VAN BEN et Bruno TEYSSIER, attachés au pôle hydrométrie prévision des crues Rhône
amont Saône ;
-  MM. Pascal CONIASSE, Henri BERNARD et Guillaume BOUCHET et Christophe PIGEOLAT, attachés au pôle
hydrométrie prévision des crues Allier ;
- M. Mathieu TEXIER, chef de l’unité eau souterraine, M. Franck VERY, technicien hydrobiologiste et Mme Marie-
Paule MONDIERE, cheffe d’unité gestion (service EHN).

3.3 Pour les marchés et accord cadres de travaux supérieurs à 5 225 000 € HT et pour les marchés et accords
cadres de fournitures et  services supérieurs à 135 000 HT, dans le cas uniquement d’actes additionnels dont
l’incidence financière est inférieure à 10 % du montant initial du marché :

- Mme Caroline EVELLIN-MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie animation, service mobilité aménagement paysages,
M. Christophe  BALLET-BAZ,  délégué  au  chef  de  pôle  et  M.  Julien  DURAND,  chef  de  pôle  opérationnel  Est,
MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric
SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel Ouest et François GRANET, adjoint au chef de pôle.

3.4 Pour les marchés à bons de commande :
En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées en article 1, subdélégation de signature est donnée aux agents
désignés aux articles 2 et 3 à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les bons de commande
des marchés à bon de commande dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées et d’un montant
annuel cumulé de 90 000 € HT par marché.

ARTICLE 4 :

L’arrêté  du 3  avril  2018  portant  subdélégation de signature en matière  de  commandes publiques aux  agents  de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les marchés
passés selon une procédure adaptée, est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en charge
des affaires générales sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon le 29 août 2018

pour le Préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement                

Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-68 du 29 août 2018
portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de responsable de
budgets opérationnels de programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget de l’État

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de  
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du  11  octobre  2017  nommant,  M.  Stéphane  BOUILLON,  préfet  de  la  région  Auvergne  
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté  du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints  
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne-Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté n°2016-20 du 04 janvier 2016 du préfet  de région, portant  organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n° 2018-16 du 22 janvier 2018 du préfet de région, portant délégation de signature à Madame Françoise
NOARS en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, subdélégation de signature est donnée à MM. Eric
TANAYS, Yannick MATHIEU,  Patrick VAUTERIN et  Patrick VERGNE,  directeurs  adjoints  pour  l’exercice  de la
compétence :
• de responsable des budgets  opérationnels  de programme (BOP) régionaux et  de bassin à  l’effet  de recevoir  et
répartir les crédits des programmes ainsi que de responsable de la zone de gouvernance des effectifs, à l’effet de viser
les décisions autorisant à procéder à des recrutements ;
• de responsable de centre de coûts ;
• d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes des unités opérationnelles rattachées à
la DREAL.
En particulier,  conformément à  l’article  2  de l’arrêté  préfectoral  n°  2017-442 du 24  octobre 2017,  il  est  donné à
Mme Françoise  NOARS,  en  tant  que  responsable  de  l’unité  opérationnelle  de  la  DREAL  pour  procéder  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État, sous réserve de non dépassement de la dotation
globale consentie à l’UO, la délégation pour :
• autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des investissements
directs (titre V) validés en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne
dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre opérations, sans toucher les enveloppes entre UO.
Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du
Préfet de Région.
• procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées pour les
opérations immobilières.
• procéder en cours d’exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de
paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant aboutirait à minorer ou à abonder la
dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision
définitive relève du Préfet de Région.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, dans la limite de la délégation consentie à Mme Françoise NOARS, subdélégation de
signature est donnée à :

Pour  l’ensemble  des  programmes  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets  opérationnels  de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de celle de responsable de la zone
de gouvernance des effectifs :

•Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales  et
M. Mohammed SAIDI qui la remplacera à compter du 1er novembre 2018. En cas d’absence ou d’empêchement de
cette dernière, sont autorisés à signer les actes relatifs à la compétence de responsable des budgets opérationnels de
programmes régionaux, à l’effet de recevoir et répartir les crédits des programmes, et de responsable de la zone de
gouvernance des effectifs, dans les mêmes conditions :

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef délégué du service pilotage, animation et  ressources humaines régionales,
M. Sébastien REVELLO, chef de pôle pilotage régionale et Mme Véronique PORTRAT, assistante de gestion.

Par  programme,  en  tant  que  « pilote  de  BOP »,  pour  l’exercice  de  la  compétence  de  responsable  des  budgets
opérationnels de programmes régionaux à l’effet répartir entre les UO les crédits du programme concerné :

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau, hydroélectricité et nature et  à Mme Marie-Hélène GRAVIER,
chef de  service eau hydroélectricité  et  nature  déléguée  pour ce  qui  concerne les  crédits  du programme 113
« paysage, eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mme Sabine MATHONNET, chef du service habitat, construction, ville durable, M. Vincent TIBI, adjoint au
chef de service et chef de pôle, M. Jérôme BECCAVIN et Mme Lydie BOSC, chefs de pôle pour ce qui concerne
les crédits du programme 135 « urbanisme, territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef  du service prévention des risques industriels,  climat  air  énergie et  M. Romain
CAMPILLO, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques »
régional (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;
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• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydraulique et Mme Nicole CARRIE, chef
de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques » régional et bassin
(PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysage, MM. Olivier PETIOT, chef du service
mobilité aménagement paysages délégué, Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise,  Eric
SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, Julien DURAND, chef
de  pôle  opérationnel  Est  et  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du
programme 203 «  infrastructures et services de transport » (IST).

ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS, Yannick MATHIEU,  Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée à l’effet  de signer dans les conditions fixées
dans l’arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué,
tant pour les dépenses que pour les recettes des crédits des UO rattachées à la DREAL, à M. Régis HONORE, secrétaire
général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Régis HONORE et M. Thierry LAHACHE, sont autorisés à signer les actes
relatifs à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué, des crédits alloués ou des dépenses autorisées,
dans la limite de leurs attributions, à :

• M.  Yannick  MAJOREL,  chef  de  pôle  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Dominique
ROLAND, chef du service pilotage, animation et ressources humaines régionales et M. Mohammed SAIDI qui la
remplacera à compter du 1er nombre 2018, Mme Karine BERGER, chef du service connaissance, information,
développement durable et autorité environnementale et  M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui
concerne les crédits du programme 217 régional (CPPEDMD) ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef
de service eau hydroélectricité et nature déléguée, MM. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement
paysage,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  et
M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 113 « paysage,
eau et biodiversité » (PEB) ;

• Mme Sabine MATHONNET, chef du service habitat, construction, ville durable, M. Vincent TIBI, adjoint au
chef de service, M. Jérôme BECCAVIN et Mme Lydie BOSC, chefs de pôle, MM. Fabrice GRAVIER, chef du
service  mobilité  aménagement  paysages,  Olivier  PETIOT,  chef  de  service  délégué,  Mme  Carole  EVELLIN-
MONTAGNE, chef de pôle et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de pôle délégué, Mme Karine BERGER, chef du
service connaissance, information, développement durable et autorité environnementale et M. David PIGOT, chef
de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 135 « urbanisme, territoires, amélioration de
l’habitat (UTAH) ;

• M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels,  climat air énergie et M. Romaine
CAMPILLO,  chef  de  service  délégué,  pour  ce  qui  concerne  les  crédits  du  programme 181  « prévention  des
risques » régional (PR) et du programme 174 « énergie climat et après-mines » (ECAM) ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service « prévention des risques naturels et hydrauliques » et Mme Nicole CARRIE,
cheffe de service déléguée, pour ce qui concerne les crédits du programme 181 « prévention des risques » régional
et bassin (PR) ;

• M. Christophe CHARRIER, chef du service bassin Rhône-Méditerranée et plan Rhône, pour ce qui concerne les
crédits du programme 181 « prévention des risques » bassin (PR) ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef de service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle
opérationnel ouest, François GRANET, adjoint au chef de pôle, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est
et M. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, pour ce qui concerne les crédits du programme 203 « infrastructures
et services de transport » (IST) ;

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT, chef de service délégué, pour ce qui concerne les crédits du programme 207 « sécurité et éducation
routières » (SER) ;

• Mme  Karine  BERGER,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 159
« expertise, information, géographique et météorologique » (EIGM) ;

• Mme  Karine  BERGER,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué pour ce qui concerne les crédits du programme 181
« prévention des risques » régional (PR), action 01-17.
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ARTICLE 4 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS, Yannick MATHIEU,  Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer les pièces justificatives à la
rémunération des agents et l’état liquidatif mensuel des mouvements de paye à :

• Mme  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales  et
M. Mohammed SAIDI qui la remplacera à compter du 1er novembre 2018 ;

• Mme Marie-Paule JUILHARD, chef de service déléguée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Dominique ROLAND, Mohammed SAIDI (à compter du 1er novembre
2018) et Marie-Paule JUILHARD :

• M. Vincent TRONCY, Mme Michèle GABILLAT, Mme Carole RIVIERE VANROKEGHEM, Mme Géraldine
OMBRET et Mme Lætitia BERNARD.

ARTICLE 5 :

Pour l’utilisation de l’application de gestion de frais de déplacement, subdélégation est donnée aux agents ci-après pour
valider  les  ordres  de mission,  les  engagements  de crédits  et  les  pièces  de mandatement  correspondantes,  pour les
personnels de leur service ou unité,  ou les personnels dont leur service bénéficie des prestations en application de
l’annexe 2 de l’arrêté portant organisation de la DREAL susvisé :

• MM. Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN, Patrick VERGNE ;

• M. Régis HONORE, secrétaire général, M. Thierry LAHACHE, secrétaire général  délégué, Mmes Catherine
PAILLE, chef de pôle budgétaire et financier, Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de pôle, responsable unité
comptable, pôle budgétaire et financier Sylvie LEOTARD, chef de la mission pilotage, Jocelyne OSETE, chef du
pôle ressources humaines, formation, Yasmine RAUGEL, chef de pôle ressources humaines, formation, GPEEC par
intérim, Agnès BAILLEUL, adjointe au chef de pôle, chef d’unité carrière et suivi des effectifs Lyon, MM. Jean-
François SALMON, chef de pôle logistique immobilier, Sodara HANG, chef de pôle technologie de l’information,
Mme Anaïs  ALBERTI,  chef  de pôle déléguée  technologies  de  l’information,  MM. Stéphane KALUZNY,  chef
d’unité équipement des technologies de l’information et de la communication, Guy VILLENEUVE, chef d’unité
délégué équipement des technologies de l’information et de la communication, Stéphane BOISMENU, chef d’unité
réseaux-serveurs, Thierry MATHAT, chef d’unité délégué réseaux-serveurs ;

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise, M. Nicolas CROSSONNEAU, adjoint
au chef de la délégation de zone et M. Hervé DUMURGIER, chef d’unité défense et sécurité civiles, délégation de
zone préparation à la crise ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef du service
délégué,  M.  Julien  DURAND,  chef  de  pôle  opérationnel  Est,  M.  Fabrice  BRIET,  adjoint  au  chef  de  pôle,
MM. Olivier MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Cyrille BERNAGAUD, chef de pôle affaire
foncière  et  financière, Mmes  Aurélie  BRUGIERE,  adjointe,  Florence  GEREMIA,  chef  de  l’unité  Lyon,  pôle
affaires foncières et financières, MM. Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel ouest, François GRANET,
adjoint  au  chef  de  pôle,  Guillaume  ASTAIX,  responsable  d’opérations  routières,  coordonnateur  des  chargés
d’affaires  routières,  M.  Sébastien  CEREZO,  responsable  d’opérations  routières  et  référent  « infrastructures »,
Mme Carole EVELLIN MONTAGNE, chef de pôle stratégie animation et M. Christophe BALLET-BAZ, délégué
au chef de pôle ;

• Mmes  Dominique  ROLAND,  chef  du  service  pilotage,  animation  et  ressources  humaines  régionales  et
M.Mohammed SAIDI qui la remplacera à compter du 1er novembre 2018 et Marie-Paule JUILHARD, chef de
service déléguée ;

• Mme  Karine  BERGER,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale  et  M. David  PIGOT,  chef  de  service  délégué,  M.  Christophe LIBERT ,  adjoint  du  chef  de
service,  chargé  du  pilotage  du  système  d’information,  Mme  Magali  DI  SALVO,  chef  de  pôle  systèmes
d’information  géographique,  François-Xavier  ROBIN,  chef  de  pôle  connaissance  et  observations  statistiques,
Mme Anne DUCRET, chef de pôle adjoint, M. Yves POTHIER, chef de pôle adjoint, Mme Mireille FAUCON,
chef de pôle autorité environnementale, MM Yves MEINIER, chef de pôle adjoint, Denis FRANCON, chef de pôle
stratégie et développement durable, Mme Odile JEANNIN, chef de pôle déléguée ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX, adjointe au chef de service et Mme Clara VILLAR, chef du pôle plan Rhône ;

• M.  BERTHELOT  Alain, chef  du  pôle  interrégional  de  production  des  statistiques  du  logement  et  de  la
construction ;

• Mme Sabine MATHONNET, chef du service habitat, construction, ville durable, M. Vincent TIBI, adjoint au
chef de service, M. Jérôme BECCAVIN, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Mme Lydie BOSC, chef
de pôle parc public et politiques sociales du logement ;
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• M. Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Romain
CAMPILLO, chef de service délégué, M. jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat, air énergie, Mme Évelyne
BERNARD, adjointe au chef de pôle,  MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques,  santé et
environnement, Gérard CARTAILLAC, adjoint, au chef de pôle, Yves EPRINCHARD, chef d’unité installations
classées  air,  Mmes  Ghislaine  GUIMONT,  chef  de  pôle  risques  technologiques,  mines  et  carrières,  Carole
CHRISTOPHE, chef d’unité sol et sous-sol et M. Pierre FAY, chef d’unité appareils à pression - canalisations ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et Mme Nicole CARRIE,
chef de service déléguée, MM. Jean-Luc BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de
mission GEMAPI, Olivier BONNER, adjoint au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de la coordination
technique  et  des  barrages  concédés,  Mme  Mériem  LABBAS,  adjointe  au  chef  de  service,
MM.  Frédéric  COURTES,  chef  de  pôle  hydrométrie,  prévision  des  crues  Rhône  amont  Saône,  Pierre-Marie
BECHON, adjoint au chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Rhône amont Saône, chef d’unité hydrométrie
Rhône-Alpes, Pierre-Yves VALANTIN, chef de pôle hydrométrie, prévision des crues Grand Delta,  Mme Claire
BOULET DESBAREAU, adjointe au chef de pôle, MM. Guillaume CHAUVEL, chef d’unité hydrométrie Nîmes,
Yann LABORDA, chef d’unité prévision, Alain GAUTHERON, chef de pôle hydrométrie,  prévision des crues
Alpes  du  Nord,  Mmes  Sylvie  CABOCHE,  Sylvia  BILLOTTET  et  Patricia  SALIBA,  assistantes  du  service
prévention des risques naturels et hydrauliques, Julie CHEVRIER, chef du pôle hydrométrie, prévision des crues
Allier,  MM.  Pascal  SAUZE,  chef  d’unité  hydrométrie  maintenance  Auvergne,  Jérémi  DUMAS,  chef  d’unité
service, prévision des crues Allier et M. Samuel GOYARD, chargé de mission hydrologie au pôle hydrométrie,
prévision des crues Allier ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef
de service eau hydroélectricité et nature déléguée,  MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau, Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle,  Mmes Brigitte GENIN, chef de
l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef
de pôle police de l’eau et  hydroélectricité,  Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle,  MM. Olivier
RICHARD, chef de pôle politique de la nature, Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des
espèces,  Mmes  Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  et  Marie-Paule  MONDIERE  pour  le
BOP 113 ;

• Mme  Fabienne  SOLER,  chef  du  service  commande  publique  et  prestations  comptables  et  Mme  Aline
DUGOUAT adjointe ;

• Mme  Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des  transports  et  des  véhicules,
M.  Laurent  ALBERT,  chef  de  service  délégué,  M.  Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est  et
Mmes Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est,  Estelle POUTOU, chef du pôle
contrôle et réglementation Ouest ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain, M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité
et Mme Edith GALIUSSI, assistante au chef de l’unité départementale de l’Ain ; 

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche, M. Boris VALLAT, adjoint au chef
de l’unité et Mme Laurence DEYGAS, assistante du chef d’unité ; 

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère, ainsi que M. Bruno GABET et Mme Claire-
Marie N’GUESSAN, adjoints au chef de l’unité ;

• M. Pascal  SIMONIN chef de l’unité  interdépartementale Loire Haute-Loire,  M. Fabrice CHAZOT, chef de
l’unité interdépartementale délégué dans la Haute-Loire, et Mme Corinne DESIDERIO, coordonnateur cellule eau,
air, risques, chargée de mission risques ;

• M.  Jean-Yves  DUREL,  chef  de  l’unité  départementale  Rhône  et Mme  Magalie  ESCOFFIER,  Christophe
POLGE, Mme Christelle MARNET, adjoints au chef de l’unité, M Yves DUCROS, chef de la cellule véhicules et
Mme Marie-José SEVEYRAC, assistante du chef de l’unité départementale du Rhône,  ;

• Mme Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  chef  de  l’unité  interdépartementale  des  deux  Savoie,  M.  Christian
GUILLET, adjoint au chef de l’unité, Mme Carole BLASCO, assistante du chef de l’unité interdépartementale des
deux Savoie et Mme Isabelle NOUCHY, assistante de l’adjoint d’unité et de la chargée de mission Qualité de l’air
Lyon Turin Ferroviaire ;

• MM. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme, Lionel LABEILLE,
adjoint au chef de l’unité et M. Pierre VINCHES, chef de l’unité interdépartementale délégué dans le Cantal ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication ; 

• Mme Annie NORMAND, chef du bureau d’analyse des risques et pollutions industriels, MM. Christian VEIDIG
et Vincent PERCHE, adjoints au chef de bureau ;

• M. Marc HOONAKKER, chef du BETCGB par intérim ;

• Mme  Caroline COUTOUT, chef de la division de Lyon de l’autorité de sûreté nucléaire, ainsi que MM. Olivier
VEYRET, Richard ESCOFFIER et Olivier RICHARD, Fabrice DUFOUR et Régis BECQ ;
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• Mme Monique NOVAT, coordonnatrice de la MIGT 6 et Mme Christine DEFFAYET, secrétaire générale de la
MIGT.

Pour valider le transfert des états de frais de déplacement vers l’application comptable Chorus, délégation est donnée à :

• Mmes Catherine PAILLE, chef du pôle budgétaire et financier,  Marie-Claude DONNAT, adjointe au chef de
pôle, responsable unité comptable, M. Stéphane VINCENT, gestionnaire unité comptable, au pôle budgétaire et
financier ;

• Mme Marie-Christine CHAROUD , pour le BOP 181 ;

• M. Sébastien MOLINIER et Mme Marie-Paule MONDIERE, pour le BOP 113.

ARTICLE 6 :

• Des habilitations  sont  accordées  aux  agents,  dans le  cadre  de  leurs  attributions  et  compétences,  à  compter  du
1er janvier 2018, pour l’utilisation du progiciel CHORUS, des logiciels Chorus formulaires et Argos interfacés avec
CHORUS et l’utilisation des cartes achat. Une décision spécifique d’habilitation de la directrice liste les habilitations
valant validation dans ces logiciels ou outils financiers. Ce document nominatif interne, régulièrement mis à jour, ne fait
pas l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la région Auvergne Rhône-Alpes.

ARTICLE 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM. Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous, à l’effet de procéder à
l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre de leurs domaines
d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 500 000 € pour les subventions d’investissement, et à 100 000 € pour les
subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marché publics. Toutefois, la délégation n’est pas limitée
pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le Préfet de
région ou son représentant.

• M. Olivier FOIX, chef de la délégation de zone et préparation à la crise et M. Nicolas CROSSONNEAU ;

• M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages, M. Olivier PETIOT, chef de service
délégué, M. Julien DURAND, chef de pôle opérationnel Est, MM. Fabrice BRIET, adjoint au chef de pôle, Olivier
MURRU, chef de pôle opérationnel Métropole lyonnaise, Eric SEPTAUBRE, chef de pôle opérationnel Ouest,
François  GRANET,  adjoint  au  chef  de  pôle,  Mme  Carole  EVELLIN-MONTAGNE,  chef  de  pôle  stratégie
animation, M. Christophe BALLET-BAZ, délégué au chef de pôle ;

• Mme  Karine  BERGER,  chef  du  service  connaissance,  information,  développement  durable  et  autorité
environnementale et M. David PIGOT, chef de service délégué ;

• Mme Sabine MATHONNET, chef du service habitat, construction, ville durable, M. Vincent TIBI, adjoint au
chef de service, M. Jérôme BECCAVIN, chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Mme Lydie BOSC, chef
de pôle parc public et politiques sociales du logement ;

• M. Sébastien VIENOT, chef  du service prévention des risques industriels,  climat air  énergie et  M. Romain
CAMPILLO, chef de service délégué ;

• M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques, Mmes Nicole CARRIE et
Mériem LABBAS ;

• M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature,  Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef
de service eau hydroélectricité et nature déléguée,  Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service et
M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service ;

• M.  Christophe  CHARRIER,  chef  du  service  bassin  Rhône-Méditerranée  et  plan  Rhône,  Mme  Hélène
MICHAUX-, adjointe au chef de service ;

• M. Régis HONORE, secrétaire général et M. Thierry LAHACHE, secrétaire général délégué ;

• Mme Cendrine PIERRE, chef du service réglementation et contrôle des transports et des véhicules et M. Laurent
ALBERT chef de service délégué ;

• M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain ;

• M. Christophe MERLIN, chef de l’unité interdépartementale Cantal-Allier-Puy-de Dôme ;

• M. Gilles GEFFRAYE, chef de l’unité interdépartementale Drôme-Ardèche ;

• M. Jean-Pierre FORAY, chef de l’unité départementale de l’Isère ;

• M. Pascal SIMONIN chef de l’unité interdépartementale de la Haute-Loire ;
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• M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône ;

• Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, chef de l’unité interdépartementale des deux Savoie ;

• M. Vincent JAMBON, chef de la mission juridique ;

• M. Géraldine DEROZIER, chef de la mission communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise NOARS, MM.Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick
VAUTERIN et Patrick VERGNE, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous, à l’effet de procéder à
l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions dans le périmètre de leurs domaines
d’activités respectifs.

Pour les arrêtés et les conventions attributifs, cette subdélégation est limitée aux subventions pour lesquelles le montant
de la participation de l’État est inférieur à 50 000 € :

• MM. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, service eau hydroélectricité,
nature,  Olivier  RICHARD, chef de pôle politique de la nature,  Jérôme CROSNIER, délégué au chef de pôle
politique de l’eau, Mme Brigitte GENIN, chef de l’unité laboratoire, chef de projet hydrobiologie et DCE,

• MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé et environnement, service prévention des
risques industriels, climat air, énergie, Gérard CARTAILLAC, adjoint au chef de pôle, Jean-Jacques FORTIN, chef
de pôle climat, air, énergie, Mme Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle,

• M. Denis  FRANCON, chef de  pôle  stratégie  et  développement  durable,  service  connaissance,  information,
développement durable, autorité environnementale.

ARTICLE 8 :

L’arrêté antérieur n° DREAL-SG-2018-04-03-36 du 3 avril 2018 de Madame Françoise NOARS, portant délégation de
signature  aux  agents  de  la  DREAL pour  les  compétences  en  matière  de  responsable  de  budgets  opérationnels  de
programme et de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État, est abrogé.

ARTICLE 9 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur adjoint de la DREAL en charge des affaires générales
sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 29 août 2018
pour le Préfet, et par délégation,

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 7 / 7



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement                 

Arrêté n° DREAL-SG-2018-08-29-69 du 29 août 2018
portant subdélégation de signature au titre de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) aux agents de
la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

La directrice de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 321-1 et R. 321-11 ;

Vu le décret  n°2009-235  du  27  février  2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

Vu l’arrêté du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs régionaux adjoints de
l'environnement, de l’aménagement et du logement (région Auvergne- Rhône-Alpes) ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°2016-20 du 04 janvier  2016  du préfet  de région, portant  organisation de la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté n°2017-440 du 24 octobre 2017 du préfet de région portant délégation de signature au titre de l’agence
nationale de  l’habitat  (ANAH) à Madame Françoise NOARS, Directrice  régionale  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Eric TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour signer tout acte ou écrit
relevant des attributions prévues dans l’arrêté préfectoral n° 2017-440 du 24 octobre 2017.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ces  derniers,  cette  subdélégation  est  accordée  à  Madame  Sabine
MATHONNET, chef du service habitat, construction, ville durable, M. Vincent TIBI, adjoint au chef de service HCVD,
M. Jérôme BECCAVIN, chef du pôle parc privé, bâtiment, ville durable et Mme Stéphanie BAUREGARD, adjointe au
chef de pôle parc privé, bâtiment, ville durable .

ARTICLE 2 :

L’arrêté du 14 mars 2018 portant délégation de signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’ANAH est abrogé.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et  la directrice de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

fait à Lyon le 29 août 2018
pour le Préfet et par délégation,

la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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                          PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2018_08_31_47 du 31 août 2018

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi  no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et  de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
sécurité intérieure ;

VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale, notamment ses articles 19



et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-681  du  20  juillet  1992  modifié  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d’avance des organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 11 octobre 2017 par lequel Monsieur Stéphane BOUILLON est nommé préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du
Rhône  ;

VU le  décret  du 24 février  2017 par  lequel  Monsieur Étienne STOSKOPF est  nommé préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité publique
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du 24 août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;
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VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU la  décision  ministérielle  n°  68874 GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant  Monsieur Bernard LESNE, colonel  de gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise
d'effet au 22 septembre 2014 ;

VU l’arrêté préfectoral noSGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et  de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à Monsieur Étienne STOSKOPF, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE,
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est.
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Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Étienne STOSKOPF, la délégation
de  signature  qui  lui  est  consentie  à  l’article  1er est  dévolue  à  Monsieur Bernard  LESNE,  à
l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;

• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux marchés publics, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des  marchés  publics  négociés  sans  publicité  ni  mise en concurrence préalable,  en vertu  de
l’article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

• des conventions de mandat ;

• de l’ensemble  des  conventions  relatives  aux prestations  de  services  d’ordre  et  de  relations
publiques effectuées par les fonctionnaires de la police nationale.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE -DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, à :

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-
mer, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Pascale LINDER, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique ;

• Monsieur Guillaume STEHLIN,  ingénieur  en chef  des  mines,  directeur  des  systèmes
d’information et de communication.

• Monsieur Olivier  DESCLOUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  de
l’État-Major.

Sont exclus de cette délégation :

■ les actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le
préfet de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de
police ;

■ les concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de
la police nationale ;

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le
préfet de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de
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police ;

■ les concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de
la police nationale ;

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, dont le montant est égal
ou supérieur à 90 000 euros HT ;

■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Monsieur BRIOT a, par ailleurs délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration de
sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 ;

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUPONT, la délégation
de signature qui lui  est  consentie à l’article 3 est  dévolue à  Madame Marie FANET,  attachée
principale d’administration de l’État,  adjointe  à la directrice de l’administration générale et  des
finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie FANET, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau respectif telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-cadres passés selon
les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des affaires juridiques ;

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau des affaires juridiques ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, chef du pôle administratif
et financier au bureau des affaires juridiques ; 

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du pôle judiciaire au
bureau des affaires juridiques ; 

• Madame Odile VECCHINI-DENIZOT,  attachée principale  d’administration de l’État,
chef du bureau des finances ;

• Monsieur Alain FLATTIN, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau des finances ;

• Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des
marchés publics ;

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, chef du centre
de services partagés CHORUS ;

 •   Monsieur Philippe KOLB,  attaché d’administration de l’État,  chef du pôle dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP ;

 • Madame Sophie LEFRANC-MOREL, attachée d’administration de l’État, chef du pôle
dépenses courantes au centre de services partagés CHORUS. 

Article 5. –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :
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•  Madame Françoise DUPONT, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

•  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la
directrice de l’administration générale et des finances.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature qui  lui  est  consentie  à  l’article  3  est  dévolue à  Madame Audrey MAYOL,  attachée
principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Audrey  MAYOL,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-cadres passés selon
les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Delphine SCHERER, attachée principale d’administration de l’État, chef du  
bureau du recrutement ;

• Madame Audrey AZRAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la
gestion des personnels ;

• Madame Marion  JUILLET,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de la gestion des personnels ;

• Madame Ingrid BEAUD, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
des rémunérations ;

• Madame Marjorie MOTTET,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du
bureau des rémunérations ;

• Madame Nadine FEREYRE,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
affaires sociales ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau des affaires sociales.

• Madame  Evelyne  ANTHOINE-MILHOMME,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, chef de la section maladies-accidents du travail du bureau des affaires sociales.

Article 7. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Monsieur Didier CURT,
ingénieur principal des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau respectif telles  que  définies  par
l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-cadres passés selon
les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Fabienne RAMASSOT, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de
gestion et de coordination 
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• Monsieur Stéphane  CANDELA,  commandant  de  la  gendarmerie,  chef  du  bureau  du
maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle  des  services
techniques, chef du bureau des moyens logistiques ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de gestion des moyens mobiles ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  contrôleur  de  classe  supérieure  des  services
techniques, chef du bureau armement.

Article 8. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur
principal des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017, et à l’exclusion des conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et selon les
procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux d’investissement  ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent  JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Madame  Christelle  PRAYET,  ingénieure  principale  des  services  techniques,  chef  du
bureau de la stratégie et de la prospective immobilière

Article 9. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à : 

• Monsieur Jacques  PAGES,  ingénieur  hors  classe  des  systèmes  d’Information  et  de
Communication, adjoint au directeur des systèmes d’information et de communication.

Article 10. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à : 

Madame Lucile HIRSCH, attachée d’administration de l’État, à l’effet de signer tous documents
administratifs  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions  de  chef  du  bureau  du  cabinet  à
l’exclusion des marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant.

Article 11. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  à  l’article  3  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes
correspondances et documents administratifs relevant de leurs attributions au sein de la mission
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pilotage de la performance et de la maîtrise des risques, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics quel que soit leur montant, à :

• Madame  Christine  BAILLIET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chargée  de
mission au sein de la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques ;

• Madame Clémence BARIOZ, attachée d’administration de l’État, chargée de mission  au sein de
la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques ;

•  Madame Anna EUZET, attachée d’administration de l’État, chargée de mission au sein de la
mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques.

Article 12. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation qui est lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Madame Catherine OLIVERES,
attachée  d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  relevant  de  ses
attributions de responsable de la mission réserve civile.

Article 13. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Bernard LESNE, la délégation
qui est lui est consentie à l’article 2 est dévolue à Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin
inspecteur régional, à l’effet de signer toutes correspondances et documents administratifs relevant
de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle, à l’exclusion des marchés et
accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur
régional,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue  à  Monsieur Jean-Marc
TOURLAN, médecin inspecteur régional adjoint.

Article 14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 31 août 2018

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

                Stéphane BOUILLON
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                      PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

SGAMI SE_DAGF_2018_08_31_48 du 31 août 2018

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable



publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la
partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 11 octobre 2017 par lequel Monsieur Stéphane BOUILLON est nommé préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet  du
Rhône  ;

VU le  décret  du 24 février  2017 par  lequel  Monsieur Étienne STOSKOPF est  nommé préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°68874 GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant  Monsieur Bernard LESNE, colonel  de  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise
d'effet au 22 septembre 2014;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à Monsieur Étienne STOSKOPF préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  du  Rhône,  secrétaire  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur, à l’effet de signer, au nom du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes
gérées  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration du ministère  de l’intérieur  de la  zone de
défense et de sécurité Sud-Est.

Sont exclus de cette délégation :

• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
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gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Étienne STOSKOPF, la délégation
de signature qui lui est consentie à l’article 1er est dévolue à Monsieur Bernard LESNE, secrétaire
général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics négociés sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu
de l’article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 2 est dévolue,  dans les limites des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur  de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT
pour les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les
recettes, à :

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Pascale  LINDER,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, chef des services techniques, directeur de l’équipement et
de la logistique, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Guillaume  STEHLIN,  ingénieur  en  chef  des  mines,  directeur  des  systèmes
d’information et de communication, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Olivier DESCLOUX,  attaché principal d’administration de l’État,  chef de l’État-
Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’État-Major jusqu’à 25 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

■  les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article 25 du
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier, pour les
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dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant inférieur à 90 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics dont le montant est égal
ou supérieur à 90 000 euros HT.

■  les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Monsieur Bernard BRIOT a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUPONT, la délégation
de signature qui lui  est  consentie à l’article 3 est  dévolue à  Madame Marie FANET,  attachée
principale  d’administration  de l’État, adjointe  à la  directrice de l’administration générale et  des
finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie FANET, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau respectif  telles  que  définies  par
l’arrêté  préfectoral  no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017,  à  l’exclusion  des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  d’administration  de  l’État, adjoint  au  chef  du
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à

  5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, chef du pôle administratif et
financier au bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ; 

• Monsieur Mathieu REVOL,  attaché d’administration  de l’État,  chef  du pôle judiciaire  au
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 

5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Odile VECCHINI-DENIZOT, attachée principale d’administration  de l’État, chef
du  bureau  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Alain FLATTIN,  attaché principal d’administration  de l’État,  adjoint au chef du
bureau des finances, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Gaëlle  CHAPONNAY,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, chef du centre de
services  partagés  CHORUS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  du  centre  jusqu’à
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5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ; 

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP, pour les
dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame  Sophie  LEFRANC-MOREL,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
dépenses  courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions du centre jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

Article 5. – Madame Françoise DUPONT, directrice de l’administration générale et des finances,
peut également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux
agents placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature qui  lui  est  consentie  à l’article  3  est  dévolue à  Madame Audrey MAYOL,  attachée
principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Audrey  MAYOL,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral  no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à l’exclusion des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Delphine SCHERER, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Audrey AZRAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du
recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes ;

• Madame Claude  BARATIER,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  la
gestion  des  personnels,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marion JUILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de
la  gestion  des  personnels,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Ingrid BEAUD, attachée principale d’administration  de l’État, chef du bureau des
rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T,
sans limitation pour les recettes relevant des attributions de ce bureau et les dépenses relevant de
la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Marjorie MOTTET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T, sans limitation pour les recettes relevant des attributions de  son ce bureau et les dépenses
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relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nadine FEREYRE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des affaires
sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des  affaires  sociales,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

• Madame  Evelyne  ANTHOINE-MILHOMME,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, chef de la section maladies-accidents du travail du bureau des affaires sociales,
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation
pour les recettes.

Article 7. – Madame  Pascale  LINDER,  directrice  des  ressources  humaines,  peut  également
déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux agents placés
sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la défense
et  la  sécurité  auprès  du  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

Article 8. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur  Didier CURT,
ingénieur principal des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté
préfectoral  n° SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que
soit leur montant à :

• Madame  Fabienne  RAMASSOT,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de
gestion et  de coordination,  pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
gestion des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Stéphane CANDELA, commandant de la gendarmerie, chef du bureau du maintien
en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T.et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Louis LAMONICA,  contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques,
chef du bureau des moyens logistiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T. et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Thierry FERNANDEZ,  contrôleur de classe supérieure des services  techniques,
chef du bureau armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
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jusqu’à 7000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jonathan  MARGUERITAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’a 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Fréderic  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy COMPAGNON, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les  dépenses relevant  des attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’a 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Bernard COLOMB,  pour  les  dépenses relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Claude  BROSSEL,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 7
000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 7
000 euros H.T ;

• Monsieur Joël BERTAUD, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Aurélien  UBEDA,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Daniel  TERSIGNI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T .

Article 9. – Monsieur Dominique BURQUIER, directeur de l’équipement et de la logistique, peut
également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux agents
placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.
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Article 10. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur
principal des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et d’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28
du 5 octobre 2017 à l’exclusion des marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n°
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux  d’investissement,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de
la programmation immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes

• Madame Christelle PRAYET ingénieure principale des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

Article 11 – Monsieur Bernard BRIOT,  directeur de l’immobilier,  peut également déléguer sa
signature,  par  décision interne,  pour la  constatation du service fait,  aux agents  placés  sous son
autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

 Article 12 –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Monsieur Jacques PAGES, ingénieur
hors classe des Systèmes d’Information et de Communication, adjoint au directeur des systèmes
d’Information et de Communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques PAGES, la délégation de signature qui
lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau telles que définies par
l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  à  l’exclusion  des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

•Madame Valérie SONNIER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau du pilotage,
de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes. 

•Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du
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pilotage, de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

Article 13. – Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  directeur  des  systèmes  d’information  et  de
communication, peut également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du
service fait, aux agents placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires
concernés.

Article 14. –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Olivier  DESCLOUX, la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que
soit leur montant, à Madame Lucile HIRSCH, attachée d’administration de l’État, chef du bureau
du cabinet, pour les dépenses relevant des attributions de son bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes.

Article 15. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, chef du centre de
services partagés CHORUS ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP.

• Madame  Sophie  LEFRANC-MOREL,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
dépenses courantes au centre de services partagés CHORUS.

Madame Christel  PEYROT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chef  du  centre  de
services partagés CHORUS du SGAMI-SE peut subdéléguer la délégation de signature qui lui est
consentie au présent article. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, et aux comptables assignataires concernés.

 Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 16. – Délégation de signature est également consentie à  Monsieur Étienne STOSKOPF,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, à l’effet de rendre exécutoires les titres de perception qu’il émet et d’admettre en non-valeur les
créances irrécouvrables.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur Étienne STOSKOPF,  la  délégation qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur  Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;
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• Madame Marie FANET, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice
de l’administration générale et des finances ;

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, chef du centre de
services partagés CHORUS.

Article 17. – Délégation de signature est également consentie à  Monsieur Étienne STOSKOPF,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
est,  secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, à effet de signer, dans la
limite de ses attributions et compétences, toute déclaration de conformité en matière d’opération
d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation de droits et
obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques
de l’Isère.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur Étienne STOSKOPF,  la  délégation qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Marie FANET, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice
de l’administration générale et des finances ;

• Madame Christel PEYROT, attachée principale d’administration de l’État, chef du centre de
services partagés CHORUS.

Article 18. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 19. – Le préfet  délégué pour la défense et  la sécurité,  le directeur régional des finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi que le directeur
départemental des finances publiques de l’Isère (pour ce qui concerne les dépenses et les recettes du
titre II), comptables assignataires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

                                Lyon, le 31 août 2018                                         

                                                                          LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 

                                                                         SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

Stéphane BOUILLON
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE
L'INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL   N° SGAMISE DRH BR 2018-08-28-01
fixant la liste des candidats agréés au concours interne d’agent spécialisé de police technique et

scientifique de la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2018

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’état ;

VU la  loi  n°  2008-492  du  26  mai  2008  modifiée  relative  aux  emplois  réservés  et  portant
dispositions diverses relatives à la défense ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés
dans la fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984
portant dispositions statutaires  relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2002-812 du 3 mai 2002 modifié portant statut particulier du corps des agents
spécialisés de police technique et scientifique ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement
dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU  l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession
de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale
ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des
corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l'organisation, à la nature et au programme des épreuves des
concours d’agent  spécialisé de police technique et  scientifique de la police nationale et  portant
déconcentration des concours ;

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST



VU  l’arrêté  ministériel  du  26  février  2018  autorisant  au  titre  de  l’année  2018  l’ouverture  de
concours pour le recrutement d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police
nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018 fixant l’ouverture des concours externe et interne d’agent
spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 2018 dans le
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté ministériel du 3 avril 2018 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes
offerts aux concours d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale –
session 2018 ;

VU  l’arrêté préfectoral du 9 mai 2018 fixant la liste des candidats autorisés à prendre part aux
épreuves d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et
scientifique de la police nationale- session du 23 mai 2018- dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2018 fixant la composition du jury chargé de la notation des
épreuves d’admissibilité des concours externe et interne d’agent spécialisé de la police technique et
scientifique de la police nationale- session 2018- Zone Sud-Est ;

VU  l’arrêté préfectoral du 6 juin 2018 fixant la composition du jury d’admission des épreuves
d’admission des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de
la police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2018 fixant la liste par ordre alphabétique des candidats déclarés
admissibles aux concours externe et interne  d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la
police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 11 juillet 2018 fixant les seuils d’admission et la liste des 
lauréats des concours externe et interne d’agent spécialisé de police technique et scientifique de la police 
nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au titre de l’année 2018 ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité ;



ARRETE :

ARTICLE 1 :  

Les  dossiers  des  candidats  déclarés  admis  au  concours  interne  d’agent  spécialisé  de  police  technique  et
scientifique de la police nationale – session 2018 – dans le ressort du SGAMI Sud-Est  dont les noms suivent sont
agréés :

Liste principale     :  

- Madame YA Siyuth
- Madame COMMARMOND Élodie
- Madame BOURGUILLAULT Fanny
- Madame HAAS Anne-Lise
- Monsieur SPITERI Xavier
- Madame HUERTAS Maeva
- Madame ROCHEFORT Stéphanie
- Madame ROUHIER Laurence
- Madame GAY Éloïse
- Madame GIROUDON Mélanie

ARTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                       Fait à Lyon, le 28 août 2018

                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,

                                                                                        La Directrice des Ressources Humaines

                                                                                      Sylvie LASSALLE



























PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
 PRÉFET DU RHÔNE 

Lyon, le 29 aout 2018

ARRÊTÉ N° 2018-272

OBJET : Modification de la composition du conseil académique de l’éducation nationale de Grenoble. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 
PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu la circulaire du 23 mai 1991 relative à l’extension à l’enseignement supérieur des compétences des conseils de
l’éducation nationale instituées dans les académies ;

Vu les désignations faites par le MEDEF ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes.

ARRÊTE :

Article 1 : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de Grenoble, fixée par arrêté n° 18-205
du 8 juin 2018 pour une durée de 3 ans, s’établit désormais comme suit :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

I – Collège des collectivités locales

Conseillers régionaux

M. Chokri BADREDDINE Mme Anne-Françoise ABADI-PARISI

Mme Catherine BOLZE Mme Pénélope CHALON

Mme Sarah BOUKAALA Mme Marie DAUCHY

Mme Michèle CÉDRIN M. Stéphane GEMMANI

Mme Sandrine CHAIX Mme Marie-Thérèse LAMBERT

M. Lionel FILIPPI M. Thibaut MONNIER

Mme Éliane GIRAUD M. Yannick NEUDER

M. Alexis JOLLY M. Patrice VOIR

Conseillers départementaux
Département de l’Ardèche

Mme Stéphanie BARBATO Mme Sandrine CHAREYRE

Département de la Drôme

Mme Emmanuelle ANTHOINE M. Karim OUMEDDOUR

Mme Pascale ROCHAS Mme Patricia BOIDIN



Département de l’Isère

Mme Catherine SIMON M. Bernard PERAZIO

Mme Annie POURTIER Mme Martine KOHLY

Département de la Savoie

Mme Nathalie FONTAINE Mme Marie-Claire BARBIER

Département de la Haute-Savoie

Mme Christelle BEURRIER Mme Françoise CAMUSSO

M. Raymond MUDRY M. Georges MORAND

Maires

Mme Hélène BAPTISTE Mme Sabine LOULIER

Maire de Les Ollières sur Eyrieux (Ardèche) Maire de Saint-Pierreville (Ardèche)

M. Alain MATHERON M. Aurélien FERLAY

Maire de Lus La Croix Haute (Drôme) Maire de Moras-en-Valloire (Drôme)

Mme Corine ARSAC-MARZE M. Laurent COMBEL
Adjointe au maire de Portes-lès-Valence (Drôme) Maire de La Motte-Chalancon (Drôme)

Mme Mireille QUAIX M. Jean-Louis MONIN
Adjointe au maire de Corenc (Isère)
Vice-présidente de l’association des maires de l’Isère

Maire de Saint-Laurent-du-Pont (Isère)

M. Michel BAFFERT Mme Nicole DI MARIA 

Conseiller municipal de Seyssins (Isère) Maire de CRAS (Isère)

Mme Chantal MARTIN M. Paul REGALLET

Maire de Tours-en-Savoie (Savoie) Maire d’Avressieux (Savoie)

M. Jean-Jacques GRANDCOLLOT M. Christian DUPESSEY
Maire d’Annemasse (Haute-Savoie)Maire de Samoëns (Haute-Savoie)

Mme Marie-Antoinette METRAL M. Jean-Michel COMBET
Maire de Cercier (Haute-Savoie)Maire de Saint-Sigismond (Haute-Savoie)

II – Collège des personnels
A – Représentants des personnels titulaires de l’Etat, des services administratifs et des établissements

d’enseignement et de formation des premier et second degrés
FSU

Mme Corinne BAFFERT M. François LECOINTE

M. Luc BASTRENTAZ M. Hugues ASPORD 

M. Alexandre MAJEWSKI Mme Florence WARENGHEM

M. Jean-Luc CHARTON M. André HAZEBROUCQ

Mme Françoise GUILLAUME M. Matthéos KOUTSOS

M. Jacques AGNÈS Mme Marilyn MEYNET

UNSA-Education

M. Marc DURIEUX M. Patrick MAUREY



Mme Marie-Pierre BERNARD Mme Sophie DESCAZAUX

M. Jean-Marie LASSERRE M. Francis MENEU

Sgen-CFDT

M. David ROMAND M. François DUBUT

Mme Muriel SALVATORI M. Carme MARRA

M. Claude FONTAINE M. Michel IMBERT

FNEC-FP-FO

Mme Déborah FALQUET M. Régis HERAUD

M. Philippe BEAUFORT M. Claude DESBOS

SUD-EDUCATION

Mme Charlotte BALLET M. Christophe VOLLAND

B – Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur

SNESup-FSU

Mme Claudine KAHANE Mme Bérangère PHILIPPON

Sgen-CFDT

M. Patrick PALMER Mme Michèle ROMBAUT

CGT

Non désigné Non désigné

SNPTES

M. Miguel CALIN Mme Sylvie FULGET

C – Représentants des responsables des établissements publics d’enseignement supérieur

M. Jean-Charles FROMENT Mme Lise DUMASY

Directeur de l’institut d’études politiques Présidente de la COMUE

M. Patrick LÉVY M. Pierre BENECH

Président de l’université Grenoble Alpes Administrateur général de Grenoble INP

M. Denis VARASCHIN

Président de l’université Savoie Mont Blanc

D – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles
SNETAP-FSU

Mme Dominique BRUGIÈRE M. Denis LIMOUSIN

UNSA
M. Jean-Jacques HENRY Mme Anne LAURANT

III – Collège des usagers
A – Représentants des parents d’élèves de l’éducation nationale

FCPE

Ardèche

M. Patrick BELGHIT Mme Samia HASNAOUI

Drôme

M. Christian JEANNOT Mme Clare DEFRATES



Isère

M. Guy CROUZET Mme Taous BELHADJ

Mme Marie-Noëlle SARTER M. Jean COLOMER

Savoie

M. Christophe GROS M. Nicolas ESCANDE

Haute-Savoie

Mme Marie ROCH Non désigné

PEEP
M. Didier PASQUINI Mme Muriel DENOT

FCPE agriculture

M. Patrice PELLISSIER Mme Sylvie BOISSIEUX

B – Représentants des étudiants

Interasso Grenoble
Non désigné Non désigné

Non désigné Non désigné

UNEF
Non désigné Non désigné

C – Représentants des organisations syndicales des salariés

CGT

M. Éric FUSS M. Jean-François MICHEL

CFDT

M. François TARRICONE Non désigné

CFTC

Mme Mireille BERTRAND M. Philippe CHEVALLIER

FO

M. Pascal COSTARELLA M. Jean-Pierre GILQUIN

CGC
Mme Laurence BOUDINEAU Non désigné

UNSA

Mme Agnès CAR M. Joseph MUZZOLU

D – Représentants des organisations syndicales des employeurs
MEDEF

Mme Caroline SPECIALE Mme Christine LE FLOCH

M. Michel TEULE M. Stéphane VALET

CPME

M. Norbert KIEFFER M. Olivier PONS

Mme Anne BRAILLON Non désigné

U2P



Mme Valérie DELAS M. Patrick RIOCREUX

FRSEA

M. Jean-Marc FRAGNOUD Mme Liliane JANICHON

E – Conseil économique, social et environnemental régional

M. le président du conseil économique, social et environnement régional ou son représentant

Article 2     : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration des
mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté n° 2018-205 du 8 juin 2018 est abrogé.

Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et la rectrice de l’académie de
Grenoble sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Stéphane BOUILLON



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
    Secrétariat général 

 pour les affaires régionales
Service de la modernisation 
et de la coordination régionale Lyon, le  29 août 2018

Arrêté préfectoral n° 2018-273

ARRÊTÉ portant modification de la composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à  R 321-22 ;

Vu le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié portant création de l’Établissement public foncier
de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-118 du 30 avril 2018 portant modification de la composition du conseil
d'administration de l'EPORA ;

Vu la désignation par le bureau du CESER Auvergne-Rhône-Alpes de M. Laurent CARUANA en
remplacement de M. Jean-Claude MICHEL au sein du conseil d'administration de l'EPORA ; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

        ARRÊTE

Article 1er : La composition du conseil d’administration de l’Établissement public foncier de l’ouest
Rhône-Alpes est établie conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2018-118 du 30 avril 2018 est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur général de l’Établissement
public foncier de l’ouest Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le préfet,

Signé : Stéphane BOUILLON



Composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

titulaires suppléants

M. Olivier BONNARD M. Raymond FEYSSAGUET

Mme Nicole VAGNIER M. Emmanuel MANDON

M. Raymond VIAL Mme Nicole PEYCELON

M. Samy KEFI-JEROME Mme Laurence BUSSIERE

1 représentant du département de l’Ardèche M. Pascal TERRASSE M. Simon PLENET

1 représentant du département de la Drôme M. Christian MORIN M. Jacques LADEGAILLERIE

1 représentant du département de l’Isère Mme Elisabeth CELARD M. Patrick CURTAUD

3 représentants du département  de la Loire

M. Hervé REYNAUD Mme Véronique CHAVEROT

M. Pierre-Jean ROCHETTE M. Jean-François BARNIER 

M. Georges ZIEGLER Mme Fabienne PERRIN

2 représentants du département du Rhône
Mme Christiane GUICHERD M. Bruno PEYLACHON

M. Didier FOURNEL Mme Claude GOY

1 représentant de la métropole de Lyon Mme Hélène GEOFFROY M. Xavier ODO

M. Thierry KOVACS Mme Martine FAÏTA

Communauté d’agglomération Porte de l’Isère

M. Guy RABUEL M. Dominique BERGER

Communauté d’agglomération de Loire-Forez

M. Michel BRUN M. Eric LARDON

Communauté d’agglomération Roannais Agglomération 

M. Yves NICOLIN M. Jean-Louis LAGARDE

M. Gaël PERDRIAU M. Enzo VIVIANI

Communauté d’agglomération Valence Romans agglo

M. Fabrice LARUE M. Franck SOULIGNAC

Communauté d’agglomération de Privas Centre Ardèche

M. Gilles QUATREMÈRE M. Didier TEYSSIER

Communauté d’agglomération de Montélimar

M. Joël DUC M. René PLUNIAN

M. Daniel FAURITE Mme Martine GLANDIER

4 représentants de l’Etat

Représentant le ministre chargé du logement Représentant le ministre chargé du logement

Représentant le ministre chargé de l’urbanisme Représentant le ministre chargé de l’urbanisme

Représentant le ministre chargé du budget Représentant le ministre chargé du budget

M. Thierry CLERGET Mme Audrey CHARNOZ

M. Guy LÉVI Mme Anne GUILLABERT

M. Laurent CARUANA

Tableau annexé à l’arrêté préfectoral  
n°2018-273

4 représentants de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

9 représentants des communautés 
d’agglomération

Communauté d’agglomération Vienne Condrieu 
Agglomération

Communauté d’agglomération de Saint Étienne 
Métropole

Communauté d’agglomération de Villefranche-
Beaujolais-Saône

3 représentants des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité 

propre et des communes non membres des 
établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre

M. Christian GIROUD (communauté de communes des 
Balcons du Dauphiné)

M. Adolphe MOLINA (Communauté de communes des 
Balcons du Dauphiné)

M. Patrick AURAY (communauté de communes de 
l’Ouest Rhodanien)

M. Christian SAPY (Communauté de communes de 
Forez Est)

M. Jean-Pierre TAITE (Communauté de communes de 
Forez Est)

M. Vincent  BOURGET (communauté de communes de 
la Porte Drôme-Ardèche)

Mme Françoise NOARS, directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité, 
aménagement et paysages, direction régionale de  
l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

M. François-Xavier CEREZA, directeur départemental 
des territoires de la Loire

M. Denis MAGNARD, secrétaire général à la direction 
départementale des territoires de la Loire

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

3 personnalités socio-professionnelles, avec 
voix consultative

 M. Jean-François FARENC , représentant la chambre 
régionale de commerce et d’industrie Auvergne-Rhône-

Alpes 
M. Gérard BAZIN, représentant la chambre régionale 

d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

M.Didier LATAPIE, représentant la chambre régionale de 
métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes

1 représentant du conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 

voix consultative


